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   L'AN DEUX MILLE HUIT, ce premier (1er) jour du mois

   de mai :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du premier (1er)

   mai deux mille huit (2008), dossier R-3648-2007,

   demande d'approbation du Plan d'approvisionnement

   2008-2017 du Distributeur. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Remarques préliminaires peut-être.

   Me ÉRIC FRASER :

   Si vous me permettez, Monsieur le Président,

   j'aurais une courte remarque préliminaire. Nous

   avons reçu hier durant la journée par maître

   Hamelin, qui semble avoir le don d'ubiquité,

   puisque c'était en même temps que l'audience, des

   pièces amendées à leur dossier. Il y avait le c.v.

   de monsieur Soucy. Bien, ça, c'est correct. C'est

   une nouvelle pièce, mais ça va de soi. Une version

   révisée du rapport de monsieur Mitchell Rothman du

   quatorze (14) mars et les amendements à son rapport

   du vingt-cinq (25) avril. Je vous mets ça en

   perspective.

           Le rapport du vingt-cinq (25) avril,

   évidemment, c'est le rapport qui est relatif à
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   cette phase-ci. Et les amendements qui y sont

   apportés sont clairement identifiés. Alors,

   évidemment, nous n'avons aucun problème avec cet

   aspect-là.

           Par contre, on nous a déposé un rapport

   révisé de la Phase 2, substantiellement, d'après ce

   qu'on m'a dit, amendé, il y aurait trente pour cent

   (30 %) des paragraphes, minimum, qui sont amendés

   et aucune identification des amendements. On ne

   sait pas c'est quels mots, on ne sait pas c'est

   quels chiffres. Et le comble de tout ça, c'est

   qu'on nous demande d'incorporer ce rapport relatif

   à la Phase 2 en preuve de la Phase 1.

           Alors, nous soumettons tout de suite une

   objection à cette façon de faire. Premièrement,

   c'est une incorporation omnibus qui n'est pas

   identifiée clairement. Et, deuxièmement, c'est une

   incorporation de preuve amendée à la dernière

   minute sans identification précise. On n'a aucune

   idée de quoi il s'agit. Alors, ça résume nos

   commentaires préliminaires ce matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Hamelin.

   Me PAULE HAMELIN :

   Bonjour. Paule Hamelin pour Énergie Brookfield
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   Marketing inc. Pour ce qui est du rapport du

   quatorze (14) mars, on avait clairement indiqué

   dans notre preuve déposée le vingt-cinq (25) avril

   que nous avions l'intention de faire référence au

   premier rapport qui avait été déposé dans

   maintenant ce qui est appelé la Phase 2 puisque

   c'est à la base même de ce qu'on plaide devant vous

   aujourd'hui à l'effet que, selon nous, la revente,

   c'est le scénario idéal pour reprendre un peu les

   termes qui ont été utilisés hier.

           Alors, essentiellement, les premiers

   rapports qui ont été déposés dans la Phase 1

   portent sur le fait qu'on considère que la revente,

   elle est nécessaire. Et également on fait la

   démonstration dans le premier rapport de la valeur

   des surplus selon nous. Et cette analyse-là nous a

   servi à faire le rapport et déposer le rapport pour

   le vingt-cinq (25) avril.

           Donc, dès le vingt-cinq (25) avril, on a

   indiqué que ce qu'on avait déposé pour ce qui est

   maintenant la Phase 2 devait nous servir pour la

   Phase 1 parce que, un, premièrement, c'est notre

   théorie de la cause et également la valeur des

   surplus et l'analyse que monsieur Rothman a faite a

   effectivement servi dans le cadre de la Phase 2.
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           D'ailleurs, vous avez même demandé des

   demandes de renseignements au niveau de la Phase 2

   qui ont été produites dans le cadre de la Phase 1.

   Je les ai retrouvées dans la Phase 1 vos demandes

   de renseignements. Alors, ceci est pour vous dire

   que le premier rapport, selon nous, parce que c'est

   l'essentiel de notre preuve sur les objectifs qui

   sont visés par la demande de HQD, est important et

   nécessaire.

           Pour ce qui est des amendements, on pourra

   fournir à la Régie une version où on mettra les

   amendements. Mais essentiellement, la raison pour

   laquelle je ne les ai pas indiqués, et monsieur

   Rothman pourra témoigner à cet effet-là. C'est

   qu'il y a eu des changements à certains tableaux où

   on a rajouté ce qu'on appelle les « units », le

   dollar par mégawattheure. Et on a également dans

   certains des tableaux qui sont des, finalement des

   images, les moyennes que l'on retrouvait au niveau

   des tableaux ont été modifiées, et l'expert

   expliquera les modifications au niveau des moyennes

   qui apparaissent à la fin des tableaux, moyennes

   qui n'ont pas été utilisées pour les fins de

   l'analyse.

           Donc, pour nous, ça ne change pas la donne
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   pour ce qui est des modifications qui sont propo-

   sées. Et tout simplement, j'ai déposé le rapport

   modifié comme ça, mais on va expliquer quels sont

   les changements. Essentiellement, c'est des

   changements au niveau... Et, là, quand il me dit

   trente (30) paragraphes qui ont changé, si c'est le

   cas...

   Me ÉRIC FRASER :

   Trente pour cent (30 %).

   Me PAULE HAMELIN :

   ... trente pour cent (30 %), bien, peut-être qu'on

   a fait un « Delta View » puis on a regardé les

   colonnes, là, mais ce n'est pas ça qui est le cas.

   Comme je vous dis, moi, je n'ai pas de problème à

   vous indiquer exactement où ça a été modifié, mais

   ce n'est pas... il n'y a aucun changement majeur et

   substantif au niveau de ce qui a été produit hier.

   LE PRÉSIDENT :

   Rien d'autre à rajouter, Maître Fraser?

   Me ÉRIC FRASER :

   Écoutez, ça ne se fait pas. Ils auraient beau nous

   indiquer ça, dans une heure, il témoigne cet après-

   midi. On n'aura jamais le temps de faire l'analyse.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, votre suggestion, c'est, vous vous objectez à
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   la façon de faire, c'est-à-dire à une modifica-

   tion...

   Me ÉRIC FRASER :

   À leur premier rapport.

   LE PRÉSIDENT :

   À leur premier rapport du vingt-cinq (25) avril, ou

   celui, le gros rapport du quatorze (14) mars ou, je

   veux dire, le rapport de la Phase 2?

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est ça. Le rapport du quatorze (14) mars,

   l'incorporation du rapport du quatorze (14) mars

   avec ses modifications. Puisque le vingt-cinq (25)

   avril, on comprend que c'est des modifications

   mineures. On a eu le temps de les analyser. Et on

   sait que c'est des modifications qui sont... Il y a

   toujours, les dates ne concordent pas nécessaire-

   ment. C'est contre-intuitif avec Phase 1 et Phase

   2.

           Donc, le rapport du vingt-cinq (25) avril

   relatif à la présente phase, nous n'avons pas de

   problème. Les modifications nous sont clairement

   identifiées et elles découlent du témoignage, je

   crois, de notre panel. Le rapport du quatorze (14)

   mars, il est relatif à la Phase 2, qu'il reste à la

   Phase 2. Et pour qu'on ait le temps de faire
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   l'analyse des modifications, ça ne sera pas

   aujourd'hui. Donc, c'est certain qu'on ne peut pas

   procéder de cette façon.

   Me PAULE HAMELIN :

   Si vous me permettez. Il y a moins de modifications

   dans le rapport du quatorze (14) mars qu'il y en a

   dans le rapport du vingt-cinq (25) avril. Et

   j'aurais pu très bien ce matin demander à monsieur

   Rothman : Monsieur Rothman, est-ce que vous avez

   des ajouts ou modifications à faire à votre rapport

   du quatorze (14) mars? Il m'aurait dit : Oui,

   j'aimerais ça vous dire qu'à la table 4.2, j'ai

   changé le titre.

           Alors, si c'est des questions juste de

   titres et juste de colonnes, d'average, qui ont

   changé, qui n'ont pas servi au fondement même de

   l'analyse, je pense qu'on est en train de mettre la

   charrue devant les boeufs. Je m'excuse. Et laissons

   témoigner monsieur Rothman qui expliquera quelles

   sont les petites modifications qui ont été

   apportées à ce rapport-là, qui n'a rien de

   substantif, et encore moins à ce qui a été produit

   au niveau du vingt-cinq (25) avril.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Merci, Maître Hamelin.
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   PAUSE

   (9 h 10)

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. La Régie va prendre votre objection sous

   réserve et va vous revenir après la prochaine

   pause, on a déjà une bonne intuition où on va aller

   avec ça.

           Bonjour, Maître Falardeau.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Bonjour. Vous m'avez salué, Monsieur le Président,

   mais pour les fins des notes sténo, je vais quand

   même me présenter.

           Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, Denis Falardeau de l'Association

   coopérative d'économie familiale, l'ACEF de Québec.

                  __________________

   L'AN DEUX MILLE HUIT, le premier (1er) jour de mai,

   ONT COMPARU :

   MICHEL BASTIEN,

   HERVÉ LAMARRE,

   LISE LEFEBVRE,

   DANIEL RICHARD,

   HANI ZAYAT,
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   LESQUELS témoignent sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DENIS FALARDEAU :

   Messieurs, Madame, les témoins. On va travailler

   avec ce qui a été déclaré hier et aussi principa-

   lement avec les réponses que vous nous avez

   données, c'est-à-dire plus précisément le document

   HQD-4, document 2. Mais vous connaissez un peu

   notre façon de procéder, ne courez pas chercher les

   références, je vous les cite et ensuite, il va y

   avoir la question.

           Allons-y dans un  premier temps sur ce qui

   a été déclaré hier et là, je m'adresse à monsieur

   Richard.

Q. [1] Hier matin, selon ce que vous avez déclaré, la

   suspension de TCE vous semble rentable, on parle

   d'une économie de trente-neuf millions (39 M$),

   est-ce que c'est possible de nous donner soit sur

   place verbalement ou via un engagement plus de

   détails en quoi que c'est si rentable que ça, on

   parle de trente-neuf millions (39 M$).

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, c'est quelque chose qu'on pourra prendre un

   engagement.

Q. [2] Parfait.
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   Me ÉRIC FRASER :

   On est rendus à l'engagement numéro 4, je crois,

   qui va se libeller : détails quant à la rentabilité

   de trente-neuf millions (39 M$) de la suspension du

   contrat avec TCE.

   E-4 (HQD) :  Détails quant à la rentabilité de

                39 M$ de la suspension du contrat avec

                TCE (demandé par l'ACEF de Québec).

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [3] Toujours hier, Monsieur Richard, vous avez

   mentionné que les résultats pour les appels

   d'offres pour la revente de deux mille sept (2007)

   sont finalisés et ça, ça a piqué la curiosité de

   mon collègue, monsieur Dagenais, est-ce que c'est

   possible d'avoir copie de ces résultats-là?

   Me ÉRIC FRASER :

   Quels résultats?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Dans le dossier de demande de suspension de Trans-

   Canada Énergie, vous vous souvenez qu'on avait

   produit en preuve deux documents, un document qui

   était sous pli confidentiel à la Régie avec le

   détail fin de chacune des offres reçues par Hydro-
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   Québec Distribution au cours de l'année deux mille

   sept (2007) avec les noms des contreparties.

           Au niveau maintenant de, je crois, au

   niveau de la preuve mais de façon publique, c'est

   l'ensemble des blocs qui ont été offerts à Hydro-

   Québec Distribution, qui ont été fournis,

   toutefois, les noms, évidemment, caviardés et par

   contre, ça permet d'apprécier, lorsque l'on parle

   d'un écart par rapport au marché de M-5, et

   caetera, ça permet bien d'apprécier d'où vient

   cette hypothèse-là.

Q. [4] Donc, est-ce que je comprends que c'est

   possible d'avoir copie, comment dire, avec des

   renseignements qui sont censurés, les renseigne-

   ments délicats, si vous me permettez l'expression?

R. Oui, c'est quelque chose de possible.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, c'est ça, je ne suis pas certain qu'il est

   nécessaire de prendre un engagement, je vais

   vérifier la cote, c'est un document qui est public.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Parfait.

   Me ÉRIC FRASER :

   Donc, je pourrai remettre le cote, c'est un

   document dans le dossier de la suspension de TCE.
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   Par ailleurs, j'inviterais mon confrère, s'il veut

   poser des questions plus détaillées sur les

   « bids » de certaines des parties, il va y avoir

   une partie qui va témoigner cet après-midi, qui

   pourra peut-être donner, si elle le consent, la

   nature de ses offres.

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [5] Toujours hier, si j'ai bien compris, en ce qui

   concerne mai deux mille huit (2008), forcément, il

   n'y aura pas de, si vous me permettez l'expression

   qui a été utilisée hier, on ne va pas engranger de

   l'énergie pour ce qui est de deux mille huit (2008)

   s'il y a des surplus, bien premièrement, est-ce que

   vous anticipez des surplus et s'il y en a, c'est de

   quelle ampleur?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, comme on l'a mentionné hier, on avait déjà

   prévu au niveau de l'entente une période où on

   prévoyait de différer de l'énergie de mai jusqu'à

   septembre dans un premier temps et par la suite,

   évidemment, on avait un déclencheur qui était au

   mois de septembre pour indiquer nos intentions pour

   le reste de l'année.

           On a convenu, évidemment, il faut,

   évidemment, l'entente entrera en vigueur suite à
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   l'approbation. Dans ce contexte-là, il est clair

   que si la décision vient au mois de juin, par

   exemple, bien les quantités d'énergie qui étaient

   prévues à être différées en mai ne seront pas

   différées.

           J'ai également indiqué hier que compte tenu

   de l'évolution de notre demande au cours de deux

   mille huit (2008), ça ne porte pas d'enjeu

   particulier, donc le mois de mars a été un peu plus

   froid qu'anticipé et on va être en mesure de

   réajuster le tir d'ici la fin de l'année. Mais si

   tel était le cas puis s'il y avait un enjeu, par

   exemple, au niveau de quantités à différer, bien on

   procéderait comme on a toujours fait pour faire les

   ajustements fins par la revente de cette énergie-là

   sur les marchés puis on viendrait faire les

   ajustements fins. Pour l'instant, notre bilan ne

   nous indique pas la nécessité de procéder à ces

   ajustements-là, pour l'instant, ce que l'on a sur

   la table va faire le travail.

Q. [6] O.K. Donc, vous ne prévoyez pas pour le moment

   de surplus?

R. Bien, on prévoit des surplus qui sont au dossier,

   qui sont de l'ordre de deux point sept

   térawattheures (2,7 TWh) pour l'année...
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Q. [7] Ah bon. O.K.

R. ... toutefois, ils sont prévus être différés dans

   le cadre des ententes, évidemment, si elles sont

   acceptées.

Q. [8] O.K. Pour l'année mais précisément mai, est-ce

   que vous avez...

R. Mai, je crois que l'on différait aux environs de

   deux cents (200) ou deux cent cinquante (250), on

   me corrigera, deux cent cinquante mégawatts

   (250 MW) pour l'ensemble du mois et cette quantité-

   là ne sera pas différée dans le compte. Donc, tout

   se fera comme je le mentionne, le mois de mars a

   été plus froid puis ce qui nous permet un peu de

   diminuer cette exigence-là puis si jamais, on avait

   à le faire, comme je vous mentionne, on va procéder

   par appel d'offres de court terme puis on va

   procéder à la revente de cette énergie-là sur les

   marchés.

Q. [9] Allons-y avec les réponses que vous nous avez

   faites. Donc, je vous cite les réponses et par la

   suite, j'y vais avec les questions que ça nous

   provoque. On vous demandait dans notre demande de

   précisions :

                Précisez-nous en quoi les

                modifications du contrat avec HQP
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                permettent de maximiser l'utilisation

                de l'électricité patrimoniale?

   Et là, vous nous avez répondu :

                Les reports d'énergie prévus au

                contrat permettront de diminuer les

                approvisionnements qui excèdent les

                besoins du Distributeur. [...]

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Falardeau, je comprends que vous travaillez

   avec notre document HQD-4, document 2, mais quelle

   question, à quelle question faites-vous référence?

   Me DENIS FALARDEAU :

   Je m'excuse. C'est à la page 6 du document, la

   demande 5.

   LE PRÉSIDENT :

   On est prêts. Vous pouvez aller, vous pouvez

   poursuivre.

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [10] Donc, je vais rebobiner.

                Précisez-nous en quoi les modifica-

                tions du contrat avec HQP permettent

                de maximiser l'utilisation de

                l'électricité patrimoniale?

   Et vous nous répondez :

                Les reports d'énergie prévus au
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                contrat permettront de diminuer les

                approvisionnements qui excèdent les

                besoins du Distributeur. Le

                Distributeur sera ainsi en mesure de

                maximiser l'utilisation de l'électri-

                cité patrimoniale, qui demeure

                l'approvisionnement le plus économique

                au sein de son portefeuille d'approvi-

                sionnements.

   Ce qui nous amène à vous poser la question

   suivante : en quoi l'utilisation des surplus des

   volumes postpatrimoniaux va permettre de maximiser

   l'utilisation du volume patrimonial d'une part et

   d'autre part, si la demande en puissance est

   inférieure à très court terme à la puissance

   programmée de l'électricité patrimoniale et de

   l'électricité postpatrimoniale, comment pensez-vous

   ajuster ces deux composantes, le patrimonial et le

   postpatrimonial?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je vais essayer de reprendre peut-être également la

   réponse que l'on a fournie ici parce que je suis

   d'accord un peu avec vous. Lorsque l'on regarde les

   ententes, c'est clair que ce n'est pas, ça ne vient

   pas remplacer ce que l'on appelle l'entente cadre
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   que nous avons avec le Producteur. L'entente cadre,

   vous le savez, ça regarde beaucoup plus à l'inté-

   rieur d'une année, la gestion fine du Distributeur

   et ça lui permet, si jamais il y avait des aléas

   importants de la demande, évidemment, de pouvoir

   assurer l'alimentation puis il y a une mécanique de

   prix qui est prévue à l'intérieur de cette entente-

   là pour faire la gestion, la gestion fine.

           Ce que l'on peut dire ici, toutefois, c'est

   que les ententes, elles ont plutôt une portée que

   j'appelle de moyen et de long terme dans le sens

   que ça ne vient pas faire des ajustements fins à

   l'intérieur de l'année, ça aide, c'est clair mais

   ça vient quand même plutôt placer, je vous dirais,

   des surplus que l'on a annuels et de les remettre

   plutôt face à des déficits que l'on anticipe dans

   le futur. C'est ça l'essence de ce que l'on a comme

   entente différée.

           Ça va aider, c'est sûr, à maximiser

   l'utilisation de l'électricité patrimoniale au même

   titre que je vous dirais, la revente aussi assure

   ça. Lorsque l'on procède par appel d'offres, il va

   de soi que ce que l'on tente de faire, c'est

   d'ajuster notre patrimonial et notre postpatri-

   monial, d'en faire une gestion combinée et de
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   maximiser l'utilisation de notre patrimonial dans

   un premier temps, c'est lui le moins cher puis de

   procéder par la suite à soit des reventes ou des

   choses comme ça.

           Donc, il faut le voir plus dans un contexte

   d'une utilisation moyen terme et long terme,

   l'entente, c'est plus ça qu'elle vise que la

   gestion fine mais c'est sûr qu'elle permet aussi à

   l'intérieur d'une année compte tenu qu'on a trois

   périodes puis à l'intérieur de ces périodes-là, on

   diffère certaines quantités d'énergie, tout ça, en

   différant, bien ça nous permet aussi de maximiser

   l'utilisation du patrimonial.

   9 h 20

   Mais, je vous répondrais à ça que revendre aussi ça

   fait ça, hein! Lorsqu'on revend, on rétablit notre

   bilan, puis on s'assure aussi de maximiser...

   maximiser l'électricité patrimoniale. Mais, c'est

   un outil de plus. Et je pense que celui-là il faut

   plus y voir une portée plus long terme, moyen terme

   d'équili-brage entre nos surplus qu'on anticipe au

   cours des prochaines années avec les déficits que

   l'on aura dans les années qui vont suivre. C'est

   plus ça l'esprit de l'entente.

Q. [11] Est-ce que je comprends que cette réponse-là
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   vaut pour les deux questions quand on parle de la

   différence entre...

R. O.K. Bon. Maintenant, pour la question de la

   puissance, si vous avez vu notre bilan, hier on en

   a discuté un peu de notre bilan en puissance là, on

   voyait les quantités. Et vous avez vu également que

   notre intention - et ça, pour l'instant, c'est avec

   la prévision actuelle - on anticipe ne pas différer

   de l'énergie de ces contrats-là au cours des mois

   de janvier et des mois de février. Notre bilan en

   puissance, que ce soit pour la prochaine pointe,

   que ce soit pour les pointes subséquentes, puis on

   parle de quantités importantes, puis ça va faire

   partie des discussions de l'autre phase là, ne nous

   permettent pas de différer les contrats, la

   puissance associée à ces contrats, puis on a besoin

   également de l'énergie durant ces périodes-là.

   Donc, je vous dirais qu'on va plutôt se concentrer

   à différer l'énergie en surplus là, mais plutôt à

   partir du mois de mars jusqu'au mois de décembre,

   mais qu'on va être très prudent, comme on a

   toujours fait dans les années passées là, pour les

   mois de janvier et février parce qu'on a des

   besoins de puissance et des besoins d'énergie

   durant ces deux mois-là. Mais, ça, je pense qu'on
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   le mentionne dans notre mémoire également.

Q. [12] Autre question. Hier, il y a plusieurs de mes

   confrères ou consoeurs qui en ont fait référence,

   mais des fameux attendus, et caetera, et caetera.

   Et là je ne veux pas entrer dans la définition de

   qu'est-ce qu'on entend par telle terminologie ou

   autre, mais ça me pose la question suivante là.

           S'il y a divergence concernant ces fameux

   attendus-là ou concernant quelques termes à

   l'intérieur des conventions là et, en bout de

   ligne, il s'avère que ces conventions-là doivent

   être rompues, le contrat est cassé, qu'est-ce qu'il

   admet de l'énergie engrangée? Vous en êtes toujours

   propriétaire? Est-ce que c'est une quantité

   d'énergie? Est-ce que c'est une valeur monétaire?

   Avez-vous prévu ceci en cours de route?

R. La mécanique fine de ce que vous décrivez n'est pas

   prévue, mais, de notre avis là, c'est clair que la

   clientèle du Québec demeure propriétaire de cette

   énergie-là, clairement.

Q. [13] Quand vous dites « ce n'est pas prévu », est-

   ce que... Et là je ne veux pas entrer, comment je

   pourrais dire, dans les alcôves de qu'est-ce qui

   s'est passé entre les parties là. Mais, est-ce que

   ça n'a pas été prévu ou ça a achoppé à quelque
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   part?

R. La compréhension des deux parties est très claire

   au niveau de l'entente, hein, puis la signature

   fait foi de ça là. On comprend de part et d'autre

   ce qui est écrit. Toutefois, le cas de figure que

   vous amenez là, on a prévu à la fin une clause un

   peu générale là. On s'en remet évidemment s'il y

   avait... dans le cas précis. Mais, des cas comme

   vous décrivez là, on pourrait en explorer un grand

   nombre là. Pardon? Oui, on s'en remet plutôt au

   comité d'exploitation pour gérer là ce type de

   mécompréhension. Mais, à notre avis, c'est clair

   que lorsqu'on regarde l'ensemble des articles, on

   est très à l'aise avec l'interprétation qu'on fait,

   puis on mentionne que c'est le reflet de la

   contrepartie également.

Q. [14] Mais, justement, allons-y avec le comité

   d'exploitation, ça, c'est 2.5, si ma mémoire est

   bonne. Bon. De la façon dont je comprends la

   mécanique...

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. C'est ça.

Q. [15] ... s'il y a un litige, on essaie de le régler

   au sein du comité. Si ça ne fonctionne pas, on s'en

   réfère à la présidence de chaque partie?
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   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui.

Q. [16] Si chaque présidence... et là encore une fois

   je vais utiliser une image, si chaque présidence ne

   met pas de l'eau dans son vin, en d'autres termes,

   il n'y a pas de compromis, les deux parties restent

   sur leur position, le contrat se rompt?

R. Je vais demander à mon collègue de vous... peut-

   être de vous ajouter des points là plus précis à ce

   niveau-là.

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Non, il n'y a absolument rien qui est prévu dans

   les ententes ni dans le contrat original ni dans

   cette entente-là à l'effet qu'une partie pourrait

   décider de résilier. C'est quelque chose qui n'est

   absolument pas envisagée.

Q. [17] O.K. J'entends la réponse là, mais avez-vous

   envisagé... Et je comprends qu'il y a une des

   parties au contrat qui n'est pas sous la

   juridiction de la Régie. Malgré tout, avez-vous

   envisagé la possibilité, dans le cas de litige où

   les deux parties, les deux présidences ne peuvent

   pas s'entendre et ne peuvent pas trouver un

   compromis, avez-vous envisagé la possibilité d'un

   arbitrage devant la Régie?
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   M. DANIEL RICHARD :

R. Bien, je pense que monsieur Bastien l'a exprimé

   hier. Il est clair qu'ultimement il va y avoir,

   oui, une interprétation qui va être faite dans un

   premier temps si... Bon. Puis là, on convient qu'il

   peut y avoir de nombreux cas qu'on pourrait

   explorer aujourd'hui là, qu'est-ce qui se passe en

   deux mille vingt (2020). Bon. Beaucoup de « si »

   qu'on pourrait faire d'ici là, hein!

           Le comité d'exploitation, c'est son premier

   rôle et il le fait. Il ne le fait pas juste pour

   cette entente-là. Il le fait également pour

   l'utilisation du bloc patrimonial. Et je vous

   dirais qu'il y a de nombreux enjeux qui sont

   adressés à ce comité-là, mais qui traitent de

   l'exploitation et du patrimonial et conjointement

   avec les deux autres contrats.

           Et je vous dirais que, bon, pour l'instant,

   il n'y a pas vraiment de problème particulier.

   Mais, s'il y en avait, on a prévu une mécanique qui

   est au niveau des présidents. Et si les présidents

   ne s'entendent pas, j'imagine qu'il y aura un

   président des présidents qui également sera... sera

   au dossier.

           Et ultimement, comme le mentionnait
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   monsieur Bastien hier, il est clair que si tout ça

   n'est pas en ligne, autrement dit, ou le résultat,

   si vous aimez mieux, de notre interprétation

   n'était pas en ligne avec ce qui est écrit ici et

   que la Régie faisait ce constat-là, bien, il y a

   une mécanique qui est prévue qui s'appelle une

   cause tarifaire qui fait en sorte... où le

   Distributeur vient à chaque année présenter

   l'ensemble de ses coûts d'approvisionnement, ce

   qu'il a fait en termes d'utilisation du patrimo-

   nial, ses critères en termes de coûts, ses critères

   en termes de... Bon. Vous savez l'ensemble des

   critères qu'on a là.

           Et de ce fait, bien, il y aura des

   ajustements qui seront apportés à la reconnaissance

   des coûts. C'est un peu la mécanique qui est

   prévue. Donc, dans ce sens-là, c'est sûr qu'on

   pourrait s'en remettre là puis prévoir des clauses

   puis des bureaux d'avocats qui vont venir s'ajouter

   à l'entente là.

           Mais, vous comprendrez que, de notre avis,

   la Régie joue un rôle important dans l'application

   et dans l'interprétation de l'entente telle qu'on

   l'a aujourd'hui. Et le témoignage qu'on fait

   aujourd'hui, bien, ça vient un peu décrire ce qu'on
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   a. Et si on n'est pas en ligne avec ça, évidemment

   la Régie aura tout le loisir d'intervenir au niveau

   des différents mécanismes prévus.

Q. [18] C'est très spéculatif, Monsieur Richard, ce

   que je vais vous poser, mais je vous pose la

   question tout de même. Bon. Vous dites que la Régie

   va pouvoir, dans le fond, arbitrer sans que ce

   soit, dans les faits, le terme exact, tout ça, mais

   seriez-vous à l'aise, si c'était déjà prévu dans la

   mécanique, s'il y avait un amendement, un ajout

   dans la convention référant justement nommément à

   la Régie comme étant la référence ultime en cas de

   litige?

   Me ÉRIC FRASER :

   Le témoin a déjà répondu à cette question-là. Puis,

   effectivement c'est hautement spéculatif.

   Objection.

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [19] Allons-y avec... maintenant, on va retourner

   aux réponses du Distributeur à l'ACEF. À la

   question 8 là au document HQD-4, Document 2, c'est

   à la page 9. En guise de réponse là, on nous a

   présenté le tableau R-9a). Et la question, suite à

   la présentation de ce tableau : pourriez-vous nous

   expliquer le montant à payer pour l'énergie selon
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   le contrat cyclable initial? Par exemple, pour

   janvier deux mille dix (2010), on parle de huit

   millions et quelque, et ce n'est pas le même

   montant payé sous le contrat modifié. Et là on

   parle de un million et quelque.

   9 h 30

   M. HANI ZAYAT :

R. Pouvez-vous répéter la question?

Q. [20] Il y a une différence là concernant le montant

   à payer pour l'énergie selon le contrat cyclable

   initial. Comme, par exemple, pour janvier deux

   mille dix (2010), on parle de huit millions zéro

   quatre-vingt-douze sept soixante-douze

   (8 092 772 M$) et c'est pas le même montant payé

   sur le contrat que modifié, c'est-à-dire un million

   six cent dix-huit cinq cent cinquante-quatre

   (1 618 554 M$).

R. Je vais prendre l'engagement de revenir avec les

   explications là-dessus.

   Me ÉRIC FRASER :

   Engagement numéro 5. Donc, expliquer l'écart

   apparaissant au tableau 9a) de la pièce HQD-4,

   Document 2, page 9, entre le montant à payer pour

   l'énergie de janvier deux mille dix (2010) et le

   montant à payer pour l'énergie selon le contrat
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   initial.

   M. HANI ZAYAT :

R. Excusez-moi. Ce qu'on me dit, c'est que les

   quantités ne sont pas les mêmes dans les deux...

   Dans un cas, les quantités sont réduites, dans

   l'autre cas, les quantités sont prises au maximum.

   C'est seulement ça la différence.

Q. [21] Écoutez, peut-être pour aider mon confrère, on

   va quand même garder l'engagement pour donner le

   détail des volumes.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Parfait.

   E-5  (HQD)   Expliquer l'écart apparaissant au

                tableau 9a) de la pièce HQD-4,

                Document 2, page 9, entre le montant à

                payer pour l'énergie de janvier 2010

                et le montant à payer pour l'énergie

                selon le contrat initial (Demandé par

                l'ACEF).

Q. [22] Allons-y maintenant toujours au document

   réponse, la demande 20, c'est à la page 15. Et on

   vous demandait comme question :

                Pourquoi réduire en priorité les
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                livraisons du contrat de base dont

                l'énergie et la puissance reviennent

                moins chers que pour le contrat

                cyclable?

   Et vous nous aviez répondu :

                Le Distributeur conserve la

                flexibilité associée à ce contrat.

   Ce qui nous amène à vous poser la question

   suivante. Pour les années deux mille treize (2013)

   à deux mille vingt (2020), est-ce que le contrat

   cyclable est plus flexible que le contrat de base

   en regard de la gestion des retours d'énergie et de

   la possibilité d'annuler ou réduire à certaines

   périodes des retours d'énergie? Et deuxièmement,

   est-ce que l'existence des coûts de puissance fixes

   pour le contrat cyclable ne limite-t-elle pas sa

   flexibilité sur une base mensuelle et annuelle?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je vais commencer par la définition des deux

   produits parce que la question est bonne lorsqu'on

   regarde l'utilisation réelle du produit cyclable.

   C'est un concept qu'on avait mis de l'avant dans le

   cadre d'un tout premier plan d'approvisionnement,

   je vous dirais, qui est un peu antérieur à la

   gestion, autrement dit, à la gestion réelle du
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   Distributeur. On n'avait pas commencé à l'époque

   encore nos activités... nos activités de gestion

   d'électricité patrominiale. Et on pensait qu'un

   produit cyclable à hauteur de deux cent cinquante

   mégawatts (250 MW) pourrait être intéressant de

   l'avoir... d'avoir ça dans notre portefeuille.

           Mais, lorsqu'on regarde, comme vous le

   mentionnez, la structure des coûts, puis on en a

   discuté également dans la demande de suspension de

   TransCanada Énergie, on a une prime fixe prévue à

   ce contrat-là, donc la valeur en puissance et on a

   une prime variable. Lorsqu'on regarde la prime

   variable, elle est de l'ordre de quarante et un

   dollars (41 $) le mégawattheure pour ce contrat-là.

           Et donc lorsqu'on utilise le cyclable pour

   éviter, par exemple, d'aller sur les marchés...

   hein, sur les marchés de revente, il faut donc que

   les prix de revente soient en deça de ce fameux

   quarante et un dollars (41 $) du mégawattheure.

           Je pourrais vous dire que ça s'est produit

   à quelques heures seulement dans toute

   l'exploitation qu'on a pu faire au cours des

   dernières années où ce produit-là a été interrompu

   parce qu'on n'avait pas espoir d'atteindre des prix

   meilleurs sur les marchés d'exportation. Et
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   c'étaient souvent des fins de semaine, des fins de

   semaine très tranquilles ou... bon, où les marchés

   sont relativement... ont des prix relativement bas.

           Donc, c'est clair que si j'avais à

   redessiner un produit de cette nature-là, je ne

   suis pas certain que je voudrais avoir une prime

   par exemple au niveau d'un produit comme celui-là à

   l'intérieur de mon portefeuille. Et je vous dirais

   qu'avec des produits de base, des produits

   constants et le patrimonial... parce que le

   patrimonial a une très grande flexibilité, le

   Distributeur est assez... et avec la revente puis

   avec les outils qu'on est en train de mettre en

   place, on est capable de faire une gestion fine de

   nos approvisionnements. Comme vous avez vu l'année

   passé, par exemple, on a utilisé le patrimonial au

   maximum.

           Lorsqu'on regarde maintenant pourquoi on le

   reporte, on veut quand même garder cette

   flexibilité-là là. On pense que si on... vu que les

   deux contrats sont, à toutes fins pratiques, au

   même prix, il y a une petite différence là, mais

   pas substantielle là, on considère que, dans un

   premier temps, c'est mieux de différer le contrat

   en base puis de conserver malgré tout le produit
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   cyclable dans notre portefeuille pour faire face

   aux quelques heures là. Mais, il faut comprendre

   que c'est marginale comme utilisation qu'on fait du

   produit cyclable. O.K.

Q. [23] Hum, hum.

R. Vous aviez, je pense, une deuxième partie...

Q. [24] Oui, c'est ça.

R. ... à votre question. Je m'excuse.

Q. [25] Voulez-vous que je vous la répète?

R. Non, non, ça va.

Q. [26] Non, ça va.

R. Lors du retour maintenant, on a différé dans deux

   soldes différents, on reprend cette énergie-là. Je

   vais le dire comme ça. L'entente là, elle prévoit

   que les produits ont perdu leur caractéristique, je

   vais le dire comme ça, t'sais. Donc, on a une

   banque d'énergie qui est là qu'on peut réutiliser.

   Et on l'a, de la même façon, remise de façon

   uniforme. Autrement dit, si on rapatrie un ou deux

   térawattheures (1-2 TWh), ce serait deux

   térawattheures (2 TWh) divisés par huit mille sept

   cent soixante (8 760) heures. Donc, ça donnera X

   mégawatts qu'on utilisera pour chacune des heures.

           Encore là, ça ne nous pose pas de problème

   au niveau du Distributeur, comme je l'ai mentionné
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   là, parce que ça s'ajoute aux approvisionnements

   postpatrimoniaux, une bande uniforme. Et à partir

   du patrimonial et à partir des autres outils qu'on

   a, on est capable de faire les ajustements fins

   puis de vraiment s'assurer de l'utilisation

   maximale de cette énergie-là. Donc, qu'on ait un

   produit cyclable que l'on met dans une banque et

   qu'on reprend par la suite avec un produit

   uniforme, ça ne nous pose aucun problème.

           Et une autre chose, ça évitait aussi, je

   vous dirais, les enjeux entourant là... Je vais

   vous donner des types d'exemples là. Je prends de

   l'énergie d'été, je la mets dans mon portefeuille

   et je la réutilise à la pointe. Bon. L'esprit de

   l'entente, c'est pas ça. Ce n'est pas de faire une

   gestion à l'intérieur de l'année puis de prendre de

   l'énergie d'été, par exemple, puis de tenter, dans

   les années subséquentes, d'en faire de l'énergie

   d'hiver. Ce n'est pas ça qu'on visait.

           On visait à établir l'équilibre énergétique

   du Distributeur d'un produit énergétique, surplus,

   déficit. Et dans ce sens-là, qu'on revienne avec

   une bande uniforme là, nous, ça ne nous pose aucun

   problème de gestion. Donc, on est capable de faire

   une gestion tout aussi efficace là.
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Q. [27] Concernant toujours les réponses que vous nous

   avez faites, et je m'excuse, j'ai la référence,

   mais je n'ai pas la page, c'est la demande 24.

   Me ÉRIC FRASER :

   Page 17.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Page 17. À la page 17. Et on vous demandait :

                Les procédures de préavis des 2

                conventions permettent-elles de gérer

                adéquatement les aléas climatiques et

                prévisionnels de court et très court

                termes?

   Et vous nous aviez répondu :

                Les options de différer de l'énergie

                présentées par les conventions

                s'intègrent aux éléments de

                flexibilité déjà existants pour

                équilibrer les bilans énergétiques et

                de puissance du Distributeur. Les

                préavis, principalement ceux des

                périodes avril-septembre et octobre-

                décembre, sont compatibles avec une

                gestion adéquate des aléas de court

                terme.

   Ce qui nous amène la question suivante. Est-ce que
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   les préavis pour les périodes de janvier à mars

   sont compatibles avec une gestion adéquate des

   aléas de court terme et aussi, est-ce que les

   contraintes des préavis sont compatibles avec une

   gestion des aléas sur une base horaire quotidienne

   ou hebdomadaire?

R. Je vais régler la deuxième partie. L'entente, elle

   calque un peu notre procédure de... lorsqu'on a eu

   à disposer de l'énergie sur les marchés externes à

   travers la revente, on a utilisé une certaine

   mécanique qui était en trois temps. Je vais y

   revenir là, mais l'entente calque ça de la même

   façon.

           Pour ce qui est maintenant des ajustements

   fins, bon, mettons horaire ou autres là,

   évidemment, il y a de nombreux outils, hein! Il y a

   l'électricité patrominiale qui vient prendre

   évidemment de grandes variations au niveau de la

   demande, dans un premier temps. Il y a l'entente

   cadre. Et par la suite, ça n'empêche pas le

   Distributeur, comme on fait toujours là, d'aller

   vers les marchés au niveau de la revente ou des

   achats encore, des achats de court terme, pour

   venir faire le fin du fin.

           Autrement dit, ce que je veux dire, c'est
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   qu'on a des produits de base qui s'intègrent à

   l'intérieur de notre gestion. On a des produits de

   flexibilité moyenne puis après ça on s'en va avec

   du... ce que j'appelle le fin du fin là.

Q. [28] Hum, hum.

R. Et, ça, ça se fait via... directement dans les

   marchés. Soit qu'on procède par des reventes sur le

   marché DAM, New York ou autre ou encore par des

   achats et on fait des ajustements fins.

           C'est clair qu'on est plus... on est plus

   actif à la fin de l'année, donc durant les périodes

   octobre, novembre, décembre. C'est là que notre

   niveau d'activités est un peu plus grand parce que

   là on tente de faire des ajustements fins là, comme

   on aime à dire, faire atterrir l'avion sur la bonne

   piste, au niveau de l'électricité patrimoniale. Et

   c'est là qu'on fait les ajustements fins. Donc, on

   est plus actif.

           Mais, toute cette entente-là là, ça

   n'enlève pas cette flexibilité-là qu'a déjà le

   Distributeur.

Q. [29] O.K.

R. Donc, on est capable de faire ces ajustements-là.

Q. [30] Et pour ce qui est...

R. Maintenant, si je reviens à votre première partie
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   qui est...

Q. [31] Janvier.

R. ... les trois étapes. Il y a trois grandes périodes

   pour le Distributeur. Je vous dirais que pour tous

   ceux qui ont alimenté le Québec où les charges sont

   en chauffage, il y a également à peu près les mêmes

   périodes. On a une première période, qui est la

   période hivernale, la pointe, donc nommément c'est

   la période de pointe, janvier, février qui est une

   période critique, et où je vous dirais, la

   planification se fait de façon plus, avec plus de

   délai, parce qu'il faut aller prendre vraiment des

   engagements fermes.

           On a une obligation de servir. Cette

   obligation de servir fait en sorte qu'à la pointe,

   le Distributeur est responsable de fermer le bilan.

   Donc, on fait la même chose, si on n'avait pas

   l'entente, on procède un peu de la même façon. Déjà

   au mois de, avec la prévision du mois d'août puis

   au cours du mois de septembre, on commence à

   préparer notre prochaine pointe. Est-ce qu'on doit

   aller chercher du UCAP? Est-ce qu'on doit faire

   différents gestes pour s'assurer d'avoir tout ce

   qu'il nous faut en termes d'énergie?

           Et on fait ça quand même habituellement
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   assez, si vous vous rappelez un peu les années deux

   mille cinq (2005), deux mille six (2006), là, on a

   fait ça quand même avec un certain délai, qui est

   de l'ordre de trois mois. Donc, la période qu'on

   adresse, c'est la même chose. Donc, on précise nos

   intentions avec quelques mois d'avis.

           Pour les autres périodes, c'est des

   périodes qui sont moins critiques au niveau de, je

   vous dirais, de l'obligation de servir. Bon. L'été,

   l'enjeu, c'est beaucoup plus de s'assurer qu'on va

   utiliser le patrimonial au maximum. Toutefois, on

   s'entend, il n'y a pas vraiment d'enjeu au niveau

   de rencontrer la demande.

           Évidemment, les ressources énergétiques au

   Québec, l'été, sont grandement disponibles. Donc,

   on peut avoir un délai qui est plus court, un mois,

   dans ce cas-là. Et pour l'autre, pour la fin de

   l'année, de la même façon, là, on se donne un mois

   également, parce qu'il y a moins d'enjeu, puis on

   fait les ajustements fins pour s'assurer de

   l'utilisation maximum du patrimonial.

           Donc, c'est un peu calqué, je vous dirais,

   sur nos procédures, là, qu'on a actuellement au

   niveau de la revente de l'électricité qu'on peut

   avoir en surplus. C'est calqué un peu même sur ces
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   mêmes périodes-là.

Q. [32] Concernant toujours le document réponses,

   c'est à la page 18... Non. Excusez-moi! Ça fait

   référence au document HQD-1, Document 5 à la page

   12, la question que nous avons posée. Et la

   question que nous avons posée à l'époque, c'est à

   la demande 26 à la page 18 et 19. Ça va?

R. Non, je ne pense pas avoir le bon document.

   M. HANI ZAYAT :

R. Vous êtes dans HQD-4, Document 2, demande 26.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Oui, 18, 19.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Allez-y!

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [33] Donc, c'est en référence, comme je le disais,

   au document HQD-1, Document 5 à sa page 12. Et on

   vous demandait :

                Au tableau 2, page 12, pourquoi n'y a-

                t-il pas, pour les 2 scénarios, de

                livraisons correspondant aux

                puissances contractuelles...

   Et, là, on fait référence à trois cent cinquante

   mégawatts (350 MW) et deux cent cinquante (250 MW).

                ... avec les factures associées pour
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                les années 2012 à 2017?

   Et, là, vous nous répondiez :

                Les prix utilisés pour l'énergie

                différée et les retours d'énergie, en

                base et cyclable, comportent le volet

                énergie et le volet puissance.

   Ce qui nous amène à la question suivante. On

   aimerait savoir quelles sont les prévisions pour le

   coût et l'énergie livrée en base, on parle de trois

   cent cinquante mégawatts (350 MW), et en cyclable,

   deux cent cinquante mégawatts (250 MW), pour les

   années deux mille douze (2012) à deux mille dix-

   sept (2017) et pourquoi ça n'apparaît pas au

   tableau 2 de la page 12?

   M. HANI ZAYAT :

R. L'analyse qui est présentée ici est une analyse à

   la marge pour les quantités qui ont été différées,

   donc les quantités aussi bien pour le contrat

   cyclable que pour le contrat de base sont différées

   des années deux mille huit (2008) à deux mille onze

   (2011), et l'énergie est retournée après ça pour

   les années deux mille treize (2013) et plus.

           Les contrats de base, donc les deux

   contrats pour les années deux mille treize (2013)

   et plus, ils sont livrés dans les deux scénarios.
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   Autrement dit, ils sont déjà là. Ici, on regarde

   juste les quantités qui sont retournées.

Q. [34] O.K. Allons-y maintenant à l'article 2.2.8 de

   la convention. J'utilise la convention du contrat

   de base, trois cent cinquante (350). Il y a

   certaines clarifications que j'aimerais avoir, et

   principalement concernant le deuxième paragraphe de

   2.2.8. Parce qu'on parle... Bien, premièrement, je

   voudrais savoir qui sont les acteurs et qui fait

   quoi en premier. C'est parce que de la façon dont

   je comprends le deuxième paragraphe de 2.2.8, et là

   toujours dans l'éventualité qu'il y a un surplus.

           Bon. Je comprends que vous allez tout faire

   pour qu'il n'y ait pas de surplus, là, vous l'avez

   dit souvent, Monsieur Richard, mais admettons que,

   supposons qu'il y en a un, là, je voudrais savoir

   quel acteur a la faculté de jouer en premier? Je

   m'explique. Là, je vais y aller, comment dire, en

   langage profane, je vais y aller selon je comprends

   le scénario. Il y a un surplus. De la façon dont

   c'est libellé, ça dit, le fournisseur a un droit

   d'option, un droit de péemption, si vous me

   permettez l'analogie, le fournisseur a un droit de

   préemption sur le sort réservé à ce surplus-là.

           Ce que je comprends de la façon dont c'est
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   écrit, vous, le Distributeur, vous êtes soumis à la

   décision du fournisseur, vous n'avez pas le choix

   d'utiliser ce solde-là, ce surplus-là comme vous le

   voulez. Dans un premier temps, c'est le fournisseur

   qui décide : je vous laisse aller et faites ce que

   vous voulez avec le solde ou je décide de le

   racheter. Est-ce que c'est bien ça?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Oui, c'est bien ça.

Q. [35] Mais c'est quoi l'intérêt pour vous? Vous êtes

   propriétaire de ce solde-là. Même si je comprends

   qu'il n'y en aura pas, là.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Comme vous dites, je n'ai pas besoin de le répéter.

   Je veux juste quelque chose quand même quelque

   chose que je vais préciser. C'est que, on l'a

   mentionné hier, sans vouloir revenir sur tout, là.

   La formule, l'article 2.2.8, ce qu'on veut

   illustrer ici, c'est l'esprit. Dans ce que vous

   mentionnez, c'est sûr que c'est une option que le

   fournisseur va avoir, mais ce serait également, si

   on trouve ça acceptable, là, au niveau du

   Distributeur, ça va être une option aussi que le

   Distributeur va disposer dans le sens que, à cinq

   ans d'avis ou six ans d'avis du compte, si on a une
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   formule qui nous plaît, au sens qu'elle reflète

   vraiment ce qu'on pense en termes de valeur de

   cette énergie-là en termes d'indicateur de marché,

   indicateur de, bon, tous les indicateurs qui sont

   ici, là, hein, bien, ce qu'on va se demander

   maintenant, c'est, est-ce qu'on en dispose tout de

   suite ou si on attend à ce moment-là?

           Mais tel que vous l'exprimez, c'est clair

   que le jour où on a convenu de ce qui est là, puis

   on continue et qu'il existe un solde, c'est le

   fournisseur qui a l'option d'exercer. Mais ce que

   je vous mentionne toutefois, c'est que, c'est clair

   que ça ici, ça donne les balises, là, les grands

   indicateurs, qu'on va préciser au besoin à cinq,

   six ans d'avis, ou on verra où en est le solde, là.

           C'est suite à ça, ce que je veux vous

   amener, c'est que, oui, c'est clairement ici

   exprimé comme étant une option au niveau du

   fournisseur. Mais ça va être précisé en termes de

   formule, là, de façon beaucoup plus fine. T'sais,

   on peut même se demander, je pense qu'il y en a qui

   ont posé la question, New York ISO est-ce qu'il va

   exister à ce moment-là. Bon. Bien, c'est quand même

   dans quatorze (14) ans, dans douze (12) ans.

Q. [36] Et toujours selon ce deuxième paragraphe-là,
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   il y a même le scénario pessimiste qui est prévu,

   advenant que le solde, même s'il y a un solde, le

   résultat du calcul s'avère négatif, il y a un

   manque à gagner. Vous assumez la responsabilité du

   manque à gagner. C'est parce qu'il est fait mention

   que si le résultat du calcul, là, j'y vais de façon

   simple, là, donne un résultat négatif, là, le

   Distributeur a une facture à payer, pourquoi ce

   serait à vous d'assumer les aléas de la valeur

   de... Parce que j'imagine, c'est simplement pour

   compenser les aléas de la valeur marchande de cette

   énergie-là qui est engagée?

R. Regardez, je vous dirais que c'est le même concept

   que si on avait à prendre cette énergie-là et la

   revendre sur les marchés. L'indicateur du marché ne

   sera pas complètement déconnecté du marché. Ça va

   être un indicateur de marché. Donc, si le

   Distributeur, exemple, achète un contrat à huit

   cents (8 ¢), puis que les marchés sont présentement

   à sept cents (7 ¢), bien, c'est clair que s'il

   procède, il va faire une perte d'une cent.

           Mais entre ça et... Donc, il y a une perte.

   Mais ça reflète le risque du marché, le risque

   d'avoir l'obligation de servir, puis le risque,

   bon, de tous ceux qui font des... évidemment qui
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   sont sur des marchés. Mais au-delà de ça, ce que je

   veux en venir, c'est que c'est quand même mieux

   cette stratégie-là que de laisser, à titre

   d'exemple, du patrimonial, comme j'aime à dire, sur

   la table, là, à deux point sept neuf cents le

   kilowattheure (2,79 ¢/kWh). Vous comprenez ce que

   je...

           Donc, ce qu'on vise, c'est de minimiser nos

   coûts, minimiser nos coûts. Ça peut, oui, dans

   certains cas avoir un retour ou une revente qui est

   en deça de ce qu'on a payé. Mais, ça, on le vit à

   chaque année cette situation-là. Par contre,

   l'objectif, c'est de minimiser les coûts. Et ce

   qu'on dit ici, c'est que la formule qui est là,

   évidemment, va être comparée aux anticipations que

   l'on peut avoir sur le marché puis on va choisir le

   moindre mal.

Q. [37] Je veux essayer de comprendre parce qu'il y a

   des lacunes, il y a des choses qui me semblent pas

   claires. On va faire un jeu de rôle, je suis le

   fournisseur. Je suis le fournisseur et là, je vous

   dis, « bon, O.K., on y va pour telle période, vous

   avez les capacités de mettre de côté, d'engranger

   de l'énergie. » Bon. Mais cette énergie-là que vous

   engrangez et là, vous allez, au fur et à mesure, me
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   préciser si ma compréhension des choses est bonne.

   L'énergie que je vous permets d'engranger, c'est de

   l'énergie que vous m'avez quand même payée à chaque

   année...

R. Non.

Q. [38] Non?

R. Non.

Q. [39] O.K. Mais dans ce cas-là...

R. Ce n'est pas de l'énergie que l'on a payée, elle

   est différée. Donc, si elle est différée, elle

   n'est pas payée, elle sera payée lorsqu'on

   l'utilisera, toutefois, elle sera indexée à deux

   pour cent (2 %). Je donnais comme exemple hier,

   cinq point deux cents le kilowattheure (5,2 ¢/kWh)

   en deux mille huit (2008), si je diffère, je ne

   paie pas le cinq point deux cents du kilowattheure

   (5,2 ¢/kWh) et si je le reprends dans dix (10 ans)

   donc j'aurai un point zéro deux (1,02) exposant dix

   (10) fois cinq point deux (5,2), ce qui va me

   donner six point trois cents le kilowattheure

   (6,3 ¢/kWh) donc j'aurai à payer une somme de six

   point trois cents le kilowattheure (6,3 ¢/kWh) au

   retour.

Q. [40] Bon. O.K. Excusez-moi, c'est parce que ça crée

   beaucoup de questions. C'est que bon, vous ne
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   l'avez pas payée mais vous êtes quand même

   propriétaire de cette quantité d'énergie-là qui a

   été réservée?

R. C'est bien ça.

Q. [41] O.K. Bon. Donc, là, j'ai la capacité de vous

   racheter cette énergie-là...

R. On s'entend que vous avez cette capacité-là au

   trente et un (31) décembre deux mille vingt (2020).

Q. [42] O.K. Mais...

R. Si le solde n'est pas zéro.

Q. [43] O.K. Mais, à votre égard, même si vous ne

   l'avez pas payée dans l'immédiat, en deux mille

   vingt (2020), le prix de référence que vous auriez

   payé, c'est le prix de référence à chaque année

   lorsqu'est venu le temps d'engranger ou si c'est le

   prix... si automatiquement, on met ça de côté,

   c'est uniquement celui de deux mille vingt (2020)?

R. Si j'avais à faire le calcul, je prendrais le cinq

   point deux cents (5,2 ¢), comme on le mentionne, je

   l'indexerais à deux pour cent (2 %) jusqu'en deux

   mille vingt (2020) et ça, ça serait la valeur de

   cette énergie-là ou le coût payable par le

   Distributeur si on décide de prendre cette énergie-

   là. Maintenant, ce prix-là va être comparé au prix

   de la formule que vous avez ici et s'il y a un
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   écart, bien les parties vont, dans un cas, payer si

   c'est supérieur ou recevoir si c'est inférieur.

   Donc, c'est ce que prévoit la mécanique.

Q. [44] Parfait. Toujours concernant le projet de

   convention, je comprends qu'il y a un comité

   d'exploitation, on en a discuté tout à l'heure mais

   est-ce que les membres du comité ont pensé dans un

   avenir immédiat développer une espèce d'annexe à

   ces conventions-là qui pourrait préciser davantage

   les définitions, les intentions des parties parce

   que je vais vous avouer que, bon, quand c'est

   clair, il n'y a pas de problème mais étant donné

   qu'il y a déjà des terminologies qui peuvent peut-

   être être sujettes à discussion, est-ce que c'est

   une étape qui est prévue de préciser de façon un

   peu plus détaillée, soit des intentions ou la

   portée de certaines définitions...

R. Bien, pour nous...

Q. [45] ... je fais référence entre autres aux

   attendus d'hier?

R. Oui, oui. Pour nous, ces attendus-là sont clairs au

   niveau du contexte. Maintenant, ce qui est

   difficile, ce que vous amenez, c'est tous les cas

   de figures qui peuvent se produire d'ici là, ils

   sont très nombreux mais je pense que les attendus,
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   en tout cas, à mon avis, sont clairs au niveau de

   ce que fait l'entente et ce que ne fait pas

   l'entente, ce qu'elle prévoit puis ce qu'elle ne

   prévoit pas et dans ce sens-là, je pense qu'une

   lecture permet d'apprécier, donc il n'y a rien de

   prévu pour l'instant au niveau du comité

   d'exploitation comme tel. Ce que l'on indique tout

   simplement, c'est que cette entente-là si elle est

   acceptée va joindre l'ensemble, je vous dirais, des

   ententes que partagent le Distributeur et le

   Producteur dont l'électricité patrimoniale, va donc

   s'ajouter à ces autres ententes-là. Bien, je vous

   dirais que de la même façon, on n'a pas de problème

   pour les autres ententes non plus.

Q. [46] Toujours concernant le projet de convention à

   2.2.12 de la convention, pourriez-vous nous

   expliquer comment va fonctionner la remise

   d'énergie excédentaire dans le compte d'énergie

   différée, cela vaut pour quelle période de temps et

   est-ce que le Distributeur va pouvoir annuler en

   cours de route cette remise d'énergie?

R. Non. Comme on l'a indiqué, si on a la possibilité

   de, la réponse est non. On comprend que deux mille

   huit (2008) c'est une année d'exception, on l'a

   mentionné tantôt et que l'entente si elle est
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   acceptée, par exemple, au mois de juin, bon, les

   quantités de mai ne seront pas différées, seront

   réputées être zéro. Pour les autres mois, il n'y a

   pas de changement qui a été apporté. Comme je l'ai

   mentionné tantôt, ça reflète nos procédures d'appel

   d'offres, on a dit qu'on faisait ça en trois temps,

   bon, puis qu'on fait un certain planning pour une

   certaine période. Il faut comprendre que l'on ne

   veut pas avoir une gestion fine, j'entends, à

   l'intérieur de l'année au-delà de ce que l'on a

   déjà. Lorsque l'on procède par appel d'offres et

   qu'on a vendu notre énergie pour une période de six

   mois, on ne rappelle pas par la suite, les

   contreparties parce qu'on s'est trompés. On procède

   à des rachats d'énergie dans les marchés pour

   revenir se remettre en équilibre. C'est un peu ce

   qui s'est produit, je le mentionnais hier, au

   niveau de deux mille sept (2007), on a vendu au

   mois de mars puis un moment donné, woup! les

   températures étaient tellement froides, là,

   évidemment, il n'est pas question de rappeler les

   contreparties puis leur dire, « bon, voilà,

   pourriez-vous nous remettre notre énergie? » On

   procède par achat et on complète notre position,

   ici, c'est la même chose. On prend des positions,
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   on les indique, on planifie, on se mouille d'une

   certaine façon en termes de planif puis on vit avec

   puis par la suite, on apporte les ajustements qu'il

   faut si jamais il y a des déséquilibres qui se

   produisent.

Q. [47] Ça, c'est une question, comment dire,

   davantage  de... Excusez-moi.

R. Effectivement, la clause 2.2.12 là au niveau du

   « sans délai », mais c'est pour un cas très précis

   là qui est vers le... si on veut en remettre.

Q. [48] O.K.

R. En remettre, mais pas si on en manque. O.K. Il faut

   comprendre de ça là, c'est qu'il y a un vis-à-vis

   qui, lui aussi, a un... je vais le dire comme ça,

   une planification à réaliser. Donc, il faut qu'il

   connaisse un peu les intentions de ce qu'on désire,

   nous, de notre côté, pour justement être en mesure

   de voir s'il a les ressources nécessaires, s'il a

   tout ce qu'il faut pour lui également respecter ses

   engagements. Mais, dans ce cas précis-là, c'est

   juste d'un côté là. Lorsqu'on vous parle de « sans

   délai », c'est strictement pour le volet là où on

   aurait une baisse, donc des surplus qui

   augmenteraient, mais pas à l'inverse.

Q. [49] O.K. Il y a une autre question. Concernant
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   l'énergie engrangée là, toujours pour utiliser

   l'expression consacrée là.

R. J'aime mieux différée qu'engrangée.

Q. [50] Différée. Bon. Allons-y avec l'énergie

   différée. Hier, concernant la gestion et la façon

   dont vous allez traiter cette énergie-là, vous nous

   avez dit « on va y revenir à chaque année dans les

   causes tarifaires, tout ça ». Est-ce que je

   comprends bien si à chaque année vous allez

   indiquer, en quelque sorte, le solde de l'énergie

   différée quand va venir le temps de présenter une

   demande, on va être en mesure aussi d'avoir ce

   paramètre-là?

R. C'est sûr que suite à ça il va y avoir un mécanisme

   de suivi, hein, du solde pour chacun des contrats,

   puis on va rendre compte du solde de chacun des

   deux... des deux comptes. Au niveau de

   l'utilisation, bien, comme on le mentionnait hier,

   bien, on va faire des états d'avancement, puis on

   va faire notre planification annuelle, puis on va

   venir ici. Ça va être discuté évidemment dans le

   cadre de la cause tarifaire. Ça va être discuté

   également à l'état d'avancement. Et donc, on va

   avoir un état... comment je dirais ça, une

   connaissance en tout temps, je dirais, des
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   soldes... des soldes de chacun des comptes. Donc,

   dans ce cas-là ça va être très transparent.

Q. [51] Finalement, et ça c'est plus une question de

   précision, c'est une question concernant la mise à

   jour des prévisions de la demande. Lorsque vous

   faites une mise à jour intérimaire comme celle du

   vingt-neuf (29) février deux mille huit (2008),

   est-ce que vous refaites le scénario moyen par

   secteur de consommation industrielle, résidentielle

   pour la demande en énergie en puissance?

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. Lorsqu'on fait une telle mise à jour intérimaire,

   c'est-à-dire un aperçu, nos aperçus bimestriels, on

   refait les prévisions des ventes, des besoins en

   énergie, des besoins en puissance par secteur de

   consommation. C'est sûr qu'on ne va pas dans

   l'aussi fin détail que lorsqu'on fait une prévision

   de... une prévision pour la cause tarifaire ou pour

   le plan d'appro, mais c'est quand même... on le

   refait par secteur de consommation.

           Cependant, la particularité, c'est que ça

   répond à des besoins de planification de court

   terme de l'entreprise, de HQD. Conséquemment, ça ne

   porte que sur le scénario moyen et sur les années

   deux mille huit (2008) et deux mille neuf (2009),
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   comme on l'a clairement indiqué dans une de nos

   réponses.

Q. [52] Madame, Messieurs les témoins, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau.

   (10 h 10)

   DISCUSSION

   Me PAULE HAMELIN :

   Je m'excuse d'interrompre avant que l'on procède

   avec les questions de la Régie. Pour revenir que

   mon confrère a fait tout à l'heure au niveau du

   rapport du quatorze (14) mars, j'ai avec moi la

   version « track changes », si vous voulez, et pour

   les fins, je ne sais pas, pour les fins d'avant la

   pause, je pensais que ça serait peut-être utile de

   vous y faire référence, j'en ai des copies.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, on va le coter et puis, Madame Guilhermond,

   une copie.

   Me PAULE HAMELIN :

   La première modification se trouve à la page 15.

   Me ÉRIC FRASER :

   Premièrement, il n'y a pas suffisamment de copies,

   mes témoins n'ont pas reçu de copies.
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   LE PRÉSIDENT :

   Écoutez. « Tracking » c'est-à-dire on va trouver...

   Me PAULE HAMELIN :

   Oui, en fait, je voulais juste indiquer de façon

   générale à la Régie que les modifications, on les

   retrouve à la page 15 au niveau du titre de la

   table 1.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça, il y a un suivi de modifications, c'est-

   à-dire...

   Me PAULE HAMELIN :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... on se ramasse avec des petites barres...

   Me PAULE HAMELIN :

   Oui. La même chose au niveau du titre de la table

   3. Au niveau de la table 15, naturellement, vous ne

   pouvez pas voir tout le tableau parce que c'est une

   image mais j'attirerais juste l'attention de la

   Régie sur le fait que, et mon expert pourra

   témoigner à cet effet-là, que c'est la dernière

   colonne au niveau du « average » qu'il y a des

   changements par rapport à la version initiale et il

   pourra en témoigner mais que de toute façon, toute

   la base de calcul du rapport 1 est sur le mensuel
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   et n'a jamais considéré le « average » de la

   dernière colonne. Et c'est la même chose pour

   essentiellement le tableau 4.7.

           Or, sous réserve que mon expert témoigne à

   cet effet-là, ce sont les corrections qui

   apparaissent au niveau du rapport du quatorze (14)

   mars et je continue de maintenir que c'est à la

   base même naturellement de notre analyse.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Hamelin.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, avez-vous quelque chose à rajouter,

   vous êtes debout, d'habitude, c'est pour...

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... me regarder et...

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est pour me relaxer un peu.

   LE PRÉSIDENT :

   Ah, c'est ça.

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, ce n'était pas juste pour ça. Bien, je

   maintiens tous mes commentaires parce qu'évidemment

   me faire donner ça à ce temps-ci...
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   LE PRÉSIDENT :

   On en a pris bonne note, Maître Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Là-dessus, la Régie va prendre une pause de quinze

   minutes (15 min) et on va vous revenir avec les

   questions de la Régie.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Rebonjour, Mesdames, Messieurs. On a délibéré sur

   l'objection de maître Fraser. D'abord le document

   qui a été déposé ce matin en suivi de

   modifications, il va porter la cote C-12.19.

   C-12.19 :    (EBMI) Report of Mitchell Rothman

                (March 14, 2008).

   Maintenant, considérant que les modifications

   apportées par l'intervenant, EBMI, nous

   apparaissent légères puis ça porte vraiment sur les

   mémoires du mois de mars, du quatorze (14) mars, on

   va rejeter l'objection d'Hydro-Québec. Par

   ailleurs, s'il y a des problèmes lors de votre
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   contre-interrogatoire, des interprétations,

   écoutez, on vous suggère de nous en faire part.

           Quant au lien entre le mémoire du quatorze

   (14) mars deux mille huit (2008) et celui du vingt-

   cinq (25) avril deux mille huit (2008), c'était

   déjà annoncé que l'intervenant allait les déposer à

   la présente phase, nous avons retrouvé ça ici dans

   le mémoire de EBMI à la page 3 où est-ce que EBMI

   annonce que :

                 [...] pour plus de certitude, nous

                entendons produire à la Régie dans le

                cadre de la phase 1, l'ensemble de la

                preuve effectuée et soumise par

                Energie Brookfield Marketing dans le

                cadre de la phase 2.

   Donc, on est prêts à... Maître Fraser?

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, j'aurais, en fait, avant de procéder au

   contre-interrogatoire, j'ai des engagements à

   déposer. Par ailleurs, je prends acte de votre

   décision mais j'aurais... pour les fins des notes

   sténographiques, il y a vraisemblablement le

   « tracking » entre cette version-ci et la version

   qu'Hydro-Québec possède et qui se retrouve sur le

   site de la Régie, ce n'est pas la même chose. Il y
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   a une version 2 que l'on a jamais reçue. Il y a des

   paragraphes qui sont manquants et qui ne sont pas

   dans le « tracking » alors, je vais devoir comme me

   réserver le droit de revenir en contre-preuve sur

   ces aspects-là parce qu'effectivement, nous, cette

   version-là, nous ne l'avons jamais lue.

   LE PRÉSIDENT :

   A première vue, Maître Fraser, on a eu la même

   réaction que vous, on a fait quelques vérifications

   additionnelles...

   Me ÉRIC FRASER :

   O.K.

   LE PRÉSIDENT :

   ... puis on s'est sentis...

   Me ÉRIC FRASER :

   Vous vous êtes sentis confortable.

   LE PRÉSIDENT :

   ... à l'aise, je pense, on revenait avec trois

   versions, ça fait que... Donc, de toute façon, je

   vous invite, effectivement, garder votre droit de

   revenir...

   Me ÉRIC FRASER :

   Parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   ... là-dessus et de le mentionner. Maître Hamelin?
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   Me PAULE HAMELIN :

   On a porté à ma connaissance, effectivement, cette

   incongruité-là entre la version qui était dans le

   site de la Régie et la version que nous, on a

   produit comme étant la version amendée et

   j'essayais de faire moi-même l'exercice à partir de

   la page 19, oui, il y a des paragraphes qui

   semblent être pas là dans la version, on va faire

   l'exercice nous aussi mais je ne pense pas que

   c'est substantif et si...

   LE PRÉSIDENT :

   Vous comprendrez que je commence à avoir de la

   misère, je ne sais pas si c'est substantif.

   Me PAULE HAMELIN :

   Bon, bien, écoutez...

   LE PRÉSIDENT :

   Vous allez nous arriver avec ça prochainement,

   j'imagine?

   Me PAULE HAMELIN :

   Oui, mais dans... écoutez, moi, ce que je propose,

   c'est que, certainement que la version qui a été,

   la première version qui a été déposée peut être

   utilisée comme référence, peut être produite et que

   notre expert explique seulement le changement qu'il

   propose dans telle table et dans tel « average » et
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   à ce moment-là, on aura une version sur laquelle

   tout le monde va pourvoir se fier. C'est ma

   suggestion et je m'excuse auprès de la Régie et de

   mon confrère parce que ce que j'ai comme version,

   malheureusement, je n'avais pas la version et je

   vous explique très humblement, c'est la situation

   suivante. J'ai reçu une version PDF de mon expert

   et je n'avais pas, moi, de version Word. Alors, je

   me suis fiée sur le fait que la version Word que

   l'on nous envoyait était véritablement la même

   version qui a été produite à la Régie et je ne peux

   pas m'expliquer la différence.

           Alors, je fais du mieux que je peux et je

   ne veux induire personne en erreur. On peut très

   certainement vivre avec le rapport qui a été

   produit en date du quatorze (14) mars et depuis ce

   rapport-là, on fera les suggestions, modifications

   proposées qui étaient au niveau des tables et au

   niveau des tableaux sur les « average ».

           Naturellement, laissant la possibilité à

   mon confrère de contre-interroger, s'il a

   l'intention, quant à la version révisée que l'on a

   produite, c'est son droit, c'est au dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, Maître Fraser, la Régie va travailler avec le
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   mémoire déposé du quatorze (14) mars deux mille

   huit (2008).

   Me ÉRIC FRASER :

   Parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me ÉRIC FRASER :

   Pardon. Passant... le GRAME avait une question sur

   un document qui détaillait l'ensemble des offres

   qu'avait reçu Hydro-Québec et qui a été déposé dans

   le cadre du dossier R-3649-2007. Il s'agit du

   document qui a été déposé et qui porte la cote HQD-

   3, document 1. Alors, pour consultation, mon

   confrère pourra tirer ce document directement du

   site de la Régie et qui permet de faire une

   évaluation, c'est le document qui permet de faire

   une évalution des conclusions du Distributeur à

   l'effet marché M-5 est une hypothèse qui est

   confirmée par les offres du marché.

           Par ailleurs, nous avons déposé ou fait

   circuler un document qui est notre réponse à

   l'engagement numéro 3 qui était l'engagement pris

   suite à une question de maître Hamelin concernant

   l'information relative à un cinq cents mégawatts

   (500 MW) additionnel. Je demanderais, par ailleurs,
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   à madame Lefebvre de compléter par un court

   témoignage verbal la réponse qui se reflète de ces

   deux documents. Je devrais préciser également qu'il

   s'agit d'un communiqué d'Alcoa et d'un extrait

   d'une revue de presse, un article du Devoir. Alors,

   Madame Lefebvre.

   B-56 :  (HQD) Réponse à l'engagement numéro 3.

   Mme LISE LEFEBVRE :

   Alors, le communiqué de presse d'Alcoa fait état

   que :

                Le gouvernement du Québec et Alcoa

                s'entendent sur les grands axes de

                développement de l'entreprise au

                Québec [...]

   et ce communiqué de presse est daté du quatre (4)

   mars deux mille huit (2008) et lorsqu'on lit le

   communiqué de presse en détail, on voit que les

   grands axes de développement de l'entreprise au

   Québec portent sur quatre volets, le quatrième

   étant l'agrandissement de l'Aluminerie de

   Deschambault. Et je peux même le lire :

                Le gouvernement du Québec et Alcoa

                souhaitent également en venir
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                rapidement à une entente permettant de

                doubler la capacité de l'Aluminerie

                Alcoa de Deschambault [...] L'entente

                de principe prévoit [...] que le

                Gouvernement [...] poursuivront ces

                négociations à un rythme accéléré.

   Et en complément de ça, dans l'article du Devoir de

   Claude Turcotte du cinq (5) mars deux mille huit

   (2008), on fait, je ne sais plus, c'est un, deux,

   trois, quatre, cinq, six, dans le septième

   paragraphe, on fait référence au fait que

   l'agrandissement de l'Aluminerie de Deschambault

   est le troisième volet de l'entente.

                Le Gouvernement et Alcoa disent

                souhaiter en venir rapidement à un

                accord qui permettrait de doubler la

                capacité de cette usine, monsieur

                Charest a même dit vouloir y arriver

                d'ici le mois de juin 2008.

   On parle de l'entente d'ici le mois de juin deux

   mille huit (2008).

           Alors, c'est ce qui a motivé notre décision

   d'inclure dans le présent dossier des hypothèses

   concernant l'agrandissement pour cinq cents

   mégawatts (500 MW).
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   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, ça complète la réponse à l'engagement numéro

   3, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. J'imagine que vous allez

   revenir dès que possible avec les autres

   engagements? C'est en cours de route.

           On va donc passer au contre-interrogatoire

   de la Régie, Maître Troilo.

   10 h 40

   INTERROGÉS PAR Me LIDIA TROILO :

Q. [53] Bonjour aux membres du panel. Je vais

   commencer avec une première référence. En fait,

   c'est une réponse donnée par le Distributeur à une

   question de la Régie. Je vous réfère à HQD-4,

   Document 8 page 4, où le Distributeur répond en

   fait que :

                Si le Producteur n'utilise pas son

                option, le Distributeur pourra

                procéder à la revente du solde du

                compte de l'énergie différée.

   On en a parlé hier à plusieurs reprises, encore un

   peu ce matin. En considérant que l'énergie différée

   appartient à Hydro-Québec comme l'a mentionné à

   plusieurs reprises monsieur Richard et qu'il y
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   aurait de faibles probabilités qu'il y ait tout de

   même un solde en deux mille vingt (2020). Prenons

   l'hypothèse où il y en avait un, effectivement,

   est-ce que le Distributeur aurait à débourser une

   compensation au Producteur ou y a-t-il eu des

   discussions en ce sens?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Non. Excusez-moi! Parce que je pense que votre

   question avait peut-être deux volets. Pour un, si

   ça a été discuté, la réponse est non.

Q. [54] En fait, pour rapatrier le solde qu'il y

   aurait au compte, la réponse est non toujours, je

   suppose?

R. Il n'y aurait pas de prime, là.

Q. [55] Ou de compensation...

R. De compensation.

Q. [56] ... que le Distributeur paierait au

   Producteur?

R. C'est ça. On s'entend qu'on devrait payer quand

   même l'énergie qui est là, qu'on n'aurait pas payée

   antérieurement si on l'a différée. Elle servait

   toutefois à payer au prix du contrat, cinq point

   deux cents (5,2 ¢), comme je le mentionnais, indexé

   à deux pour cent (2 %) sur l'ensemble de l'horizon.

Q. [57] Mais en fait, c'est si le Producteur utilisait
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   l'option finalement de rajouter le différé qui

   resterait dans les comptes en deux mille vingt

   (2020), si le compte n'était pas à zéro, c'était ça

   le contexte de ma question.

R. Donc, ce serait fait, comme on l'a mentionné, selon

   la mécanique, pour l'instant, qui est là, qu'on

   s'entend qu'elle n'est pas, là, complètement

   précise dans tous ses éléments. Ce qu'on voulait

   voir là, c'était plus en gros les enjeux, on tient

   compte des pertes, on tient compte des frais de

   sortie, bon, et caetera. Mais effectivement, ce

   serait le différentiel, ce serait donc le

   différentiel entre cet indicateur de prix-là et la

   valeur de l'énergie en vertu du contrat qui fait

   partie du solde. Je vais tenter de...

Q. [58] Oui.

R. ... d'être plus clair. Imaginons qu'on applique la

   formule, puis qu'on a précisé l'ensemble des

   éléments, et que sur le New York ISO en deux mille

   vingt (2020), la valeur de cette énergie-là, à

   titre d'exemple, est de sept point cinq cents

   (7,5 ¢), et que la valeur des contrats est de cinq

   point deux cents (5,2 ¢) indexé...

Q. [59] À deux pour cent (2 %).

R. ... durant dix-sept (17) ans à deux pour cent
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   (2 %), puis que ça nous donne une valeur de sept

   cents (7 ¢), le différentiel entre le sept cinq

   (7,5) et le sept cents (7 ¢), hein. J'entends, si

   le Producteur prend cette quantité-là, décide

   d'exercer l'option, devra verser le cinq cents

   (5 ¢)... pas le cinq cents (5 ¢), le point cinq

   cents (,5 ¢) au Distributeur. Je ne sais pas si

   c'est clair ce que je mentionne, comme mécanique.

Q. [60] Le contexte, c'était, s'il reste un solde en

   deux mille vingt (2020) et que le Distributeur ne

   reprenne pas cette énergie-là...

R. Oui.

Q. [61] ... alors le Producteur pourrait exercer

   l'option?

R. C'est ça. Dans un premier temps, tel que c'est

   formulé, le Producteur peut exercer l'option. Si le

   Producteur exerce l'option, il va le faire en vertu

   d'une formule qui reste à faire, à préciser. Et

   comme je le mentionne, si la formule donne sept

   point cinq cents (7,5 ¢), c'est que lui juge que

   c'est à-propos d'exercer l'option, il l'exerce si,

   au contrat, la valeur contractuelle, je vais le

   dire comme ça, de cette énergie-là est de sept

   cents (7 ¢) à cette horizon-là, le différentiel

   entre les deux devra être déboursé dans ce cas-là
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   par le Producteur au Distributeur.

Q. [62] Je vais vous référer maintenant au document

   HQD-4, Document 1 à la page 18 où, en réponse à une

   question de la Régie, le Distributeur indique qu'il

   « ne dispose pas de prévisions de prix de

   l'électricité dans les marchés voisins pour la

   période 2008-2020 ». Il indique aussi que « le

   Distributeur n'a trouvé que l'étude suivante » en

   référant à un document de l'Energy Information

   Administration, et que la Régie pourrait constater

   que les prix de l'électricité disponibles à cette

   référence ne représentent aucunement les prix pour

   les marchés voisins du Québec.

           La Régie a trouvé une prévision prix sur le

   site web de l'EIA, une prévision de prix de

   production d'électricité sur les marchés américains

   voisins, soit le New York et la Nouvelle-

   Angleterre. On aimerait peut-être vous en faire

   part. Je dois comprendre en fait que vous n'avez

   pas vu les prix de production sur les marchés sur

   ce site-là?

R. C'est exact.

Q. [63] O.K.

R. À preuve, on a pris les prix tels qu'on les

   retrouve.
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Q. [64] En fait, la Régie voudrait...

R. Excusez-moi!

Q. [65] ... vous demander, qu'est-ce que vous pensez

   de ces prévisions-là, et pourrait déposer le

   document en question et vous donner le temps d'y

   répondre, là. Vous pourriez le faire sous forme

   d'engagement.

R. Oui, on pourrait le faire. Le seul point que je

   veux ajouter juste pour, au niveau de notre

   mémoire. Les prix de court terme qu'on a utilisés,

   je pense que c'est une référence qui est très

   connue, très utilisée, et c'est rien de vraiment

   nouveau, c'est quelque chose qu'on a utilisé dans

   l'ensemble de nos dossiers. Toutefois, on met en

   garde, et c'est important de le mentionner, puis je

   pense qu'on en a fait référence hier, l'utilisation

   des prix spots dans un contexte de coût

   d'approvisionnement de long terme.

           Et, ça, je pense que c'est peut-être le pas

   que je vous dirais, là, qui, de notre avis, en tout

   cas à tout le moins, est difficile, le

   Distributeur, pour des besoins récurrents, tels

   qu'ils sont indiqués dans le dossier et nos

   stratégies sont claires là-dessus dans le cadre du

   plan d'approvisionnement et sont claires dans nos
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   états d'avancement également pour avoir été

   répétés, on procède par des appels d'offres de long

   terme.

           Et en procédant par appels d'offres de long

   terme, c'est sûr qu'on fait appel à toute une autre

   structure de coûts et une structure, je dirais, de

   joueurs également. C'est des gens qui s'engagent

   pour des périodes de long terme, qui s'engagent à

   quelques années d'avance, parce qu'on parle

   évidemment de mises en service qu'on veut avoir à

   différentes, ou de réalisations qu'on veut avoir à

   des dates précises, dans un contexte d'obligation

   de servir. On n'est pas dans un univers de spot ou

   de marché spot où l'obligation de servir n'existe

   pas.

           Je vous dirais que ces gens-là, lorsqu'ils

   aiguisent leur crayon pour faire un prix, prennent

   en compte tout un ensemble de risques qui sont tout

   autres que ceux qui ont à « trader » ou à commercer

   des commodités sur les marchés de court terme. Ce

   n'est pas du tout le même exercice. On prend en

   compte les risques sur les taux d'intérêt, les taux

   de change, devises, coûts de la machine, coûts de

   la main-d'oeuvre, à la limite, bon, différents

   autres risques qu'on intègre.
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           Et ce que je vous mentionne, c'est que le

   meilleur indicateur de prix, d'ailleurs indicateur

   accepté par la Régie de l'énergie, utilisé dans le

   dossier de l'efficacité énergétique également pour

   établir quelles sont les mesures qui sont

   techniquement économiques à utiliser. C'est le

   signal qui a été déposé par le Distributeur qui se

   situe aux environs de huit point trois cents du

   kilowattheure (8,3 ¢kWh).

           Ce que je mentionnais également hier, ce

   signal-là est basé sur notre premier appel d'offres

   éolien, neuf cent quatre-vingt-dix (990). Et je

   mentionnais aussi que, sans vouloir faire de

   grandes révélations, les coûts d'approvisionnement

   annoncés dans le futur vont être plus élevés que ce

   signal de prix.

Q. [66] Est-ce que je dois comprendre de vos

   commentaires, c'est ce que vous pensez de

   l'utilisation des prix?

R. Je vous dirais que, à court terme, ça m'apparaît,

   parce que je pense que c'est sûrement un signal,

   j'imagine, qui est en ligne avec les grandes

   banques d'information qui existent, que ce soit

   NYMEX, ISE ou autres qu'on peut utiliser dans le

   cadre de nos approvisionnements. J'imagine que les
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   signaux, lorsqu'on les regarde, sont toujours un

   peu les mêmes. La nuance que j'apporte, c'est

   lorsqu'on prend ces signaux-là et on tente de les

   projeter à des horizons auxquels on fait référence,

   deux mille quatorze (2014), deux mille quinze

   (2015), je dis « attention ».

Q. [67] La Régie voulait avoir vos commentaires

   justement sur ces prix de long terme, soit pour

   l'année deux mille treize (2013) à deux mille vingt

   (2020), pris en considération dans l'analyse

   économique des conventions. Si vous n'y voyez pas

   d'objection, on pourrait déposer les prix que vous

   pourriez prendre connaissance puis de nous indiquer

   ce que vous en pensez.

R. Oui. Par contre, comme je mentionnais, l'essentiel

   de mon message, là...

Q. [68] Vous l'avez déjà annoncé.

R. ... celui que je vous donne actuellement, mais,

   oui, effectivement, on va en prendre connaissance.

Q. [69] Parfait.

   Me ÉRIC FRASER :

   On parle de l'engagement numéro 6. Est-ce que vous

   avez un document à déposer tout de suite pour les

   fins de l'engagement?

   R-3648-2007                                PANEL HQD

   1er mai 2008                          Interrogatoire

                         - 82 -               Me Troilo

   Me LIDIA TROILO :

   Oui, juste un instant. Je ne l'avais pas vu avant.

   Me ÉRIC FRASER :

   Document qui va se coter, j'allais dire Régie-1,

   mais c'est A-27. Donc, commenter les prix

   apparaissant au document A-27 pour les années deux

   mille huit (2008) à deux mille vingt (2020). Et,

   là, je comprends que ce document est tiré d'un site

   du EIA (Department of Energy) américain qu'a donné

   le Distributeur en réponse à la question 11.2 qui

   apparaît à la pièce HQD-4, Document 1.

   A-27 :  Table 67. Electric Power Projections for

           EMM Region Northeast Power Coordinating

           Council / New York - 06.

   E-6 (HQD) :  Commenter les prix apparaissant au

                document A-27 pour les années 2008 à

                2020 (demandé par la Régie).

   10 h 50

Q. [70] J'aimerais aussi porter à votre attention que

   ce document devrait faire l'objet d'une mise à

   jour. On m'indique que cette mise à jour aurait dû

   être faite hier, mais que malheureusement elle

   n'est pas encore faite. Mais, si jamais elle n'est
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   pas faite aujourd'hui, on vous demanderait de

   répondre en considération du document qui est

   déposé.

   Me ÉRIC FRASER :

   Et là juste pour être sûr que tout le monde

   s'entend, ce document-là, on va le retrouver à la

   source que nous vous avons indiquée dans notre

   réponse...

   Me LIDIA TROILO :

   Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   ... ou il y a une source plus précise?

   Me LIDIA TROILO :

   Bien, plus précise.

   Me ÉRIC FRASER :

   Est-ce que cette source se retrouve sur le

   document?

   Me LIDIA TROILO :

   La source... on m'indique que la source est

   indiquée sur le document qui a été remis.

   Me ÉRIC FRASER :

   Bon. C'est parfait. Je vous remercie.

   M. DANIEL RICHARD :

R. J'aurais, juste pour nos besoins d'analyse et pour

   être un peu conforme aussi avec, je dirais, les
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   décisions de la Régie, j'imagine que ce document-là

   ne reflète pas une période précise. Ce que je veux

   mentionner par là, c'est qu'on peut avoir des

   prévisions qui sont faites à une journée donnée. Et

   j'imagine que le document ici est en ligne avec les

   anciennes décisions de la Régie, à savoir que les

   prix que l'on utilise dans les dossiers ne doivent

   pas refléter une période type ou, exemple, les

   marchés peuvent connaître différentes variations et

   qu'on voulait avoir une fenêtre qui était

   relativement longue pour pouvoir apprécier, de

   façon générale, le comportement des marchés. Et

   j'imagine que ce document qui est fourni ici ne

   correspond pas donc, si vous aimez mieux, à une

   période. Ce serait intéressant de savoir la période

   d'ailleurs couverte par ce document-là. Et ne

   correspond pas à une journée, par exemple, la prise

   en compte de « forward » de long terme pour une

   journée, mais reflète plutôt, comme la décision...

   comme la Régie l'avait demandé dans le cadre du

   dossier sur le « book out » avec le Producteur, que

   l'on prenne une période longue pour nous permettre

   d'apprécier, évidemment lorsqu'on parle d'horizon

   aussi lointain là, non pas la lecture de la

   température une journée, mais la température
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   beaucoup plus globale.

           Donc, j'imagine, il serait bon de le

   spécifier, que c'est une période... c'est la

   moyenne... l'ensemble de la moyenne d'une période

   longue de prévision. Donc, je pose la question.

   Me LIDIA TROILO :

Q. [71] On m'indique que sur le site Web, si vous

   retournez à ce tableau-là, la période est

   spécifiée, mais je ne pourrais pas vous dire

   maintenant, vous préciser quelle est la période.

   Mais, Monsieur Richard, ce que la Régie voulait, en

   fait, c'est de prendre votre avis, en fait, sur ces

   données-là. Vous comprendrez le contexte là.

   Malheureusement, je ne peux pas vous répondre

   pour...

R. Non, non. Ça va. Ça va. Ça va.

Q. [72] O.K.

R. Je vous remercie.

Q. [73] C'est moi qui vous remercie. Je vais référer

   maintenant au document déposé hier, en fait, les

   réponses... les réponses à la demande de

   renseignements de la Régie relatives à la mise à

   jour de la prévision des besoins du secteur

   industriel.

           En réponse à la question C, alors le
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   document est le HQD-5, Document 2.2, à la page 4.

   Vous précisez que :

                La réserve pour de nouveaux projets

                industriels incluse dans la prévision

                des besoins du plan

                d'approvisionnement 2008-2017 déposé

                en novembre 2007 prenait en compte

                d'une part, un déploiement différent

                du bloc de 225 MW déjà contracté avec

                Alcan...

   Qu'entendez-vous par « le déploiement différent »?

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. Nous entendons une mise en service différente de ce

   bloc de deux cent vingt-cinq mégawatts (225 MW).

   Nous travaillons avec... nous travaillons avec une

   hypothèse de départ et nous avons, dans la

   provision pour besoins industriels, nous avons

   modifié cette hypothèse-là juste pour la réserve.

Q. [74] Alors, quand vous me dites que vous travaillez

   avec une mise en service, vous voulez dire une mise

   en service du projet, en fait?

R. Exactement.

Q. [75] Est-ce que la...

R. Qui découle des informations qu'on obtient de notre

   client Alcan.
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Q. [76] Je vais vous demander de parler dans...

R. Oui.

Q. [77] J'ai de la difficulté même à vous entendre

   d'ici.

R. O.K. Ces informations-là, ces hypothèses de mise en

   service de ce projet d'aluminerie d'Alcan...

Q. [78] Oui.

R. ... découlent des informations que nous fournit

   notre client Alcan. Donc, eux-mêmes ont différents

   scénarios sur la table.

Q. [79] Alors, on devrait lire « déploiement

   différent », vous voulez dire une mise en service,

   une date de mise en service différente, c'est ce

   que je dois comprendre?

R. Une utilisation différente...

Q. [80] Différente de...

R. ... de cette énergie-là en fonction de plus ou

   moins... de la taille du projet considéré, de la

   vitesse, et caetera.

Q. [81] Est-ce que la totalité du deux cent vingt-cinq

   mégawatts (225 MW) est incluse dans la prévision

   des besoins du plan qui a été déposée en novembre?

R. Je crois qu'à terme, oui. En deux mille dix-sept

   (2017), la totalité du projet de deux cent vingt-

   cinq mégawatts (225 MW) a été prise en compte, de

   R-3648-2007                                PANEL HQD

   1er mai 2008                          Interrogatoire

                         - 88 -               Me Troilo

   sorte que le déploiement était différent sur les

   années précédentes au deux mille dix-sept (2017).

Q. [82] Est-ce que ce projet-là est aussi inclus dans

   les prévisions du plan qui a été déposé en phase 1?

   Je vais vous référer au bilan, au tableau 1 de la

   pièce HQD-1, Document 5.

R. Oui, le tableau 1?

Q. [83] Oui, à la page 9.  Est-ce que dans ce tableau

   on retrouve la totalité du deux cent vingt-cinq

   mégawatts (225 MW)?

R. Comme je vous disais, au départ, ce projet fait

   partie de la...

Q. [84] Je vais vous demander vraiment...

R. Oui.

Q. [85] ... de vous approcher de votre micro.

R. Au départ...

Q. [86] Merci.

R. ... dans la prévision de base...

Q. [87] Oui.

R. ... le projet de deux cent vingt-cinq mégawatts

   (225 MW) est déployé selon ce qui se veut un

   scénario de base. Et c'est ce qu'on a dans la

   prévision de base du plan qui a été déposée en

   novembre deux mille sept (2007). Et dans la partie

   « réserve pour projet industriel », nous avions
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   ajouté un incrément relatif à ce projet pour

   couvrir les risques d'un déploiement différent.

Q. [88] O.K.

R. Parce qu'on essaie aussi de gérer nos risques.

Q. [89] Merci. Je vais vous référer toujours au même

   document qui a été déposé hier, document 2.2, HQD-

   5. En réponse à la question e) qui est à la page 5,

   vous indiquez que :

                La ligne « Retrait de la réserve pour

                de nouveaux projets industriels »

                inclut, en outre, une réserve pour le

                déploiement différent du bloc de

                225 MW d'Alcan...

   Dans la mise à jour de février deux mille huit

   (2008), là vous me dites, le bloc de deux cent

   vingt-cinq mégawatts (225 MW) d'Alcan, a-t-il été

   retiré de la prévision?

R. Dans la mise à jour, la première étape qui a été

   faite dans la mise à jour de l'aperçu de février,

   la première chose qu'on a faite, c'est qu'on a

   retiré la réserve.

Q. [90] O.K.

R. Donc, le déploiement différent est retiré, mais le

   « phasing » du projet de base est là.

Q. [91] Est-ce que ça veut dire que le projet ne se
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   réalisera pas?

R. Il est toujours dans la prévision de base sous-

   jacente à... il est dans la prévision de base du

   plan. Donc, comme on ne la modifie pas, sauf pour

   les lignes qui sont au tableau 1, il est toujours

   là.

Q. [92] Donc, vous... c'est comme si le projet allait

   se réaliser, en fait?

R. Oui. Bien, selon le « phasing » initial.

Q. [93] Mais, il est retiré de l'impact de la

   prévision de février deux mille huit (2008)?

R. Le déploiement différent est retiré.

Q. [94] O.K.

R. L'incrément... bien, la valeur... le delta engendré

   par le...

Q. [95] Pouvez-vous quantifier cet incrément? Non?

R. C'est une modulation différente, alors... Non, je

   ne pense pas que ce serait une bonne idée de mettre

   les chiffres d'énergie d'Alcan, les scénarios

   d'Alcan.

Q. [96] Attendez-moi une petite seconde.

   11 h 00

Q. [97] Bon. Merci. Je vais vous référer maintenant,

   en réponse à la question 8.2 de la Régie, la

   demande de produire les bilans mensuels en énergie
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   soit achat, revente, approvisionnement additionnel

   requis et mégawatt en revente nette, selon

   l'entente... scénario avec entente et scénario sans

   entente. La Régie demandait de produire ces bilans.

   Le Distributeur réfère à la réponse 8.1 et je vous

   cite :

                Les aperçus du Distributeur ne

                constituent pas un exercice exhaustif

                de révision de la prévision de la

                demande. En premier lieu, ces aperçus

                ne portent que sur un scénario moyen

                et sur un horizon de court terme, soit

                l'année en cours et l'année suivante.

                De plus, le contexte démographique

                économique énergétique entourant les

                prévisions de la demande ne fait pas

                l'objet d'une révision structurelle.

   Et puis un peu plus loin, on indique :

                Le Distributeur rappelle que la mise à

                jour des besoins présentés dans la

                demande qui a pris en compte l'aperçu

                de février a été faite à la marge de

                la prévision de demandes présentée

                dans le plan d'approvisionnement 2008-

                2017. Par conséquent, le Distributeur

   R-3648-2007                                PANEL HQD

   1er mai 2008                          Interrogatoire

                         - 92 -               Me Troilo

                n'est pas en mesure de fournir

                l'information demandée.

   Comme vous ne pouvez pas... vous n'êtes pas en

   mesure de fournir les bilans mensuels tels que

   demandés, pouvez-vous fournir de tels bilans sans

   inclure l'aperçu prévisionnel de février deux mille

   huit (2008)? C'est-à-dire en considérant la

   dernière prévision officielle de la demande.

   M. HANI ZAYAT :

R. Si on exclut l'aperçu de février deux mille huit

   (2008), on va retomber sur l'ancienne demande donc

   qui figure au plan d'approvisionnement initial du

   premier (1er) novembre deux mille sept (2007).

Q. [98] Serait-il possible de fournir ces bilans-là au

   moins jusqu'en deux mille onze (2011) parce que

   vous l'avez fait pour les deux mille huit (2008),

   deux mille neuf (2009), mais jusqu'en deux mille

   onze (2011), pourrait-on produire de tels bilans?

R. Je crois qu'au plan d'approvisionnement on avait

   fournir deux mille huit (2008), deux mille neuf

   (2009) et deux mille dix (2010) et il y aurait deux

   mille onze (2011) qui serait à rajouter dans ce

   cas-là. De mémoire, il y avait juste... il y avait

   les trois années, les trois années suivantes, donc

   deux mille huit (2008), deux mille neuf (2009) et
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   deux mille dix (2010).

Q. [99] Pourriez-vous prendre l'engagement de rajouter

   deux mille onze (2011)?

R. Oui, je prends l'engagement.

   Me ÉRIC FRASER :

   L'engagement numéro 7.

   Me LIDIA TROILO :

   Je vais le formuler, si vous voulez.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, je vais vous demander de le formuler.

   Me LIDIA TROILO :

   Alors, produire les bilans mensuels en énergie soit

   achat, revente, approvisionnements additionnels

   requis et mégawatts en revente nette selon le

   scénario avec entente et scénario sans entente pour

   l'année deux mille onze (2011).

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Excusez-moi, on a une petite confusion sur le panel

   quant à la portée de la demande. Ce qu'on avait

   compris à l'origine, c'était que vous vouliez avoir

   les bilans mensuels en énergie correspondant au

   scénario moyen que nous avons documenté pour le

   plan d'approvisionnement. Et là vous nous parlez

   ici de revente, d'impact avec ou sans entente.

   C'est qu'on n'a pas d'entente avec ce scénario-là.
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   On travaille dans un univers qui a changé depuis,

   hein. Il y a eu l'aperçu du mois de février. Il y a

   les nouvelles alumineries qui ne sont pas justement

   dans cette prévision initiale et qui ne sont pas

   dans ces bilans mensuels en énergie.

           Alors là, vous nous ramenez donc à la

   question de base qui est de mesurer l'impact de

   l'entente sur les bilans mensuels en énergie. Mais,

   on ne peut le faire qu'avec l'aperçu. Alors, je ne

   peux pas... on ne peut pas... on ne peut pas

   prendre vraiment l'engagement. On ne voit pas

   quelle est la portée de prendre un engagement sur

   des éléments qu'on n'a pas utilisés, qui n'est pas

   du tout notre cadre de référence pour évaluer les

   ententes.

Q. [100] O.K.

R. Par ailleurs... Oui.

Q. [101] Oui, je vous écoute.

R. Bien, vous avez peut-être... Je vais vous faire un

   commentaire général pour essayer d'expliquer pour

   quelle raison on a répondu « voir la réponse à la

   question 8.3 » et le problème que l'on avait. Peut-

   être qu'on peut partir avec ça puis voir le chemin

   que l'on peut faire ensemble.

           D'une part, et ce n'est pas
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   nécessairement... un n'explique pas nécessairement

   l'autre, mais il faut comprendre... quand même

   comprendre que l'analyse que nous avons faite n'est

   pas basée sur ces bilans-là. On comprend que

   l'analyse économique et toute analyse qu'on a faite

   du scénario de la revente est basée sur une

   perspective annuelle. Donc, on n'a pas été assez

   fin pour aller voir à chacun des mois puis qu'est-

   ce qui se passe, et caetera, et caetera. Les

   résultats ne seraient pas nécessairement les mêmes.

           Ceci étant dit, le problème que l'on avait,

   c'était la demande couvrait deux mille huit (2008)

   à deux mille dix-sept (2017), notamment. On n'a pas

   toute l'information. On n'a pas ce déploiement avec

   l'aperçu pour nous permettre de répondre à des

   questions aussi... aussi détaillées que... Non,

   c'est pas juste les bilans mensuels en énergie.

   C'est quelle est la part des achats, quelle est la

   part des reventes, avec ou sans entente, et

   caetera, et caetera.

           Mais, il serait néanmoins possible, on en a

   parlé à plusieurs reprises après avoir déposé, puis

   pour la préparation du dossier, que pour les deux

   ou trois premières années, je pense que jusqu'en

   deux mille dix (2010), nous avons l'information
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   pour deux ans... deux ans, assurément. En tout cas,

   on peut très bien documenter pour deux mille huit

   (2008) et deux mille neuf (2009) toutes les

   questions que vous nous posez à la question 8.2 à

   partir de l'aperçu. Ça, on peut le faire.

           Alors, on peut la produire. On peut prendre

   l'engagement de produire cette information-là.

   Celle-là, elle est pertinente. Elle va donner une

   perspective nouvelle qui est le regard mensuel qui

   va être pas mal plus près de ce qu'on va faire dans

   la réalité aussi.

Q. [102] Laissez-moi une minute, je vais juste

   vérifier si ça satisfait.

   11 h 10

   Me LIDIA TROILO :

   Je pense que ça serait satisfaisant pour l'équipe.

   Me ÉRIC FRASER :

   Parfait.

   Me LIDIA TROILO :

   Alors on reformule.

   Me ÉRIC FRASER :

   On rectifie l'engagement numéro 7, qui se

   formulerait ainsi. Monsieur Bastien, vous me direz

   si c'est correct. Donc, répondre à la question 8.2

   à partir de l'aperçu de février deux mille huit
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   (2008) sur une période de deux ans, donc deux mille

   huit (2008) et deux mille neuf (2009).

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   Engagement numéro 7.

   E-7 (HQD) :  Répondre à la question 8.2 à partir de

                l'aperçu de février 2008 sur une

                période de deux ans (2008-2009)

                (demandé par la Régie).

   Me LIDIA TROILO :

Q. [103] Mes prochaines questions vont porter sur les

   certificats d'énergie renouvelable. Dans le dossier

   de demande d'approbation des contrats

   d'approvisionnement découlant de l'appel d'offres

   deux mille trois (2003) sur l'éolienne pour le

   mille mégawatts (1000 MW). Il y a un contrat. Les

   contrats ont été déposés au dossier, notamment

   celui entre Hydro-Québec Distribution et Cartier

   pour le parc de Baie-des-Sables. Dans ce contrat,

   il y a une clause qui concerne les crédits relatifs

   aux attributs environnementaux. Là, je ne sais pas

   qui va répondre à la question. O.K. Est-ce que vous
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   voulez qu'on vous donne une copie de ce contrat-là?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Non.

Q. [104] En fait de la clause en question?

R. Ça va.

Q. [105] Ça va. Cette clause en question, bien, je

   vais vous la lire. On dit :

                Le fournisseur reconnaît que le

                Distributeur est titulaire de tous les

                droits existants et futurs

                relativement à des permis, crédits,

                unités ou tout autre titre qui

                pourrait être créé, obtenu ou reconnu

                à l'égard notamment des attributs ou

                caractéristiques des sources de

                production d'énergie renouvelable pour

                les fins de vente, d'échange,

                d'étiquetage, de certification, de

                publicité ou autres.

   Compte tenu de cette clause-là, peut-on conclure

   que le Distributeur est titulaire des certificats

   d'énergie renouvelable?

R. Bien, l'entente prévoit, c'est une formule

   soixante-quinze, vingt-cinq (75/25). Donc, comme

   j'ai mentionné hier, tous les contrats sont...
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   parce qu'il y a deux volets au niveau des crédits

   qu'on peut prendre en compte. Il y a le programme

   écoÉNERGIE puis il y a les crédits

   environnementaux. Si on se maintient strictement

   sur les crédits environnementaux...

Q. [106] Oui.

R. ... je suis d'accord avec votre affirmation.

Q. [107] Est-ce que pour les sept autres contrats qui

   ont fait l'objet de cet appel d'offres, il y a une

   telle clause?

R. Oui.

Q. [108] Donc, pour tous les autres contrats, le

   Distributeur est titulaire de ces droits?

R. C'est bien ça.

Q. [109] Est-ce que vous pouvez nous indiquer si, dans

   l'entente d'équilibrage qui lie le Distributeur et

   le Producteur, il existe une telle clause des

   attributs d'énergie renouvelable au bénéfice du

   Producteur?

R. Excusez-moi! J'ai un problème avec la définition.

   L'entente d'équilibrage, est-ce que vous faites

   référence à l'entente d'équilibrage éolienne ou la

   présente entente qui...

Q. [110] Non, l'entente d'équilibrage éolien.

R. Éolien?
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Q. [111] Oui.

R. Non.

Q. [112] Je vais vous référer la référence HQD-4,

   Document 1 page 30 dans lequel le Distributeur en

   réponse à une question de la Régie indique :

                Les principaux éléments considérés par

                le Distributeur dans sa décision de ne

                pas prendre en compte cette valeur...

   On parle des CER.

                ... sont reliés à l'incertitude

                entourant l'entente d'intégration de

                la production éolienne qui le lie au

                Producteur pour les parcs éoliens du

                premier bloc de 1000 MW ainsi qu'au

                caractère aléatoire du processus de

                certification des projets localisés à

                l'extérieur des États qui se sont

                dotés de RPS.

   Comme le Distributeur est toujours titulaire de ces

   droits en fait, pouvez-vous expliquer en quoi

   l'entente d'intégration avec le Producteur ne

   permettrait pas de valoriser ces CER sur les

   marchés avoisinants, quelle que soit la valeur

   qu'il pourrait en tirer en fait?

R. C'est parce que l'entente que l'on a au niveau de
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   l'équilibrage, il faut comprendre que le

   Producteur, évidemment, donne des services, un

   service comme on l'a mentionné tantôt d'équilibrage

   dans un premier temps, mais de plus également un

   service de puissance. Et dans ce sens-là, si on

   avait, par exemple, à faire des exportations, c'est

   comme si c'était à travers ce service-là que serait

   supporté, si vous aimez mieux, le bloc de cinquante

   mégawatts (50 MW).

           Donc, il est clair que nos éoliennes,

   prises de façon isolée sur les marchés

   d'exportation, on ne peut évidemment pas sortir des

   blocs qui sont au gré du vent. Et on s'engage pour

   des blocs qui sont des blocs habituellement

   uniformes de cinquante mégawatts (50 MW), qui

   durent un certain nombre d'heures, puis on les

   place sur un mois ou sur une journée. Mais on ne

   peut pas demander, c'est assez difficile de placer

   de l'énergie, évidemment, de façon, comme je vous

   mentionne, de variable heure, minute par minute.

           Donc, c'est l'équilibrage aussi, le service

   rendu par le Producteur qui permet, qui permettrait

   si on décidait d'aller du côté des exportations

   avec ça. Donc, ça va faire partie, ça fait partie

   des, je vous dirais, du canevas de discussion avec
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   le Producteur au niveau du renouvellement de

   l'entente. Il va falloir qu'on regarde ce volet-là.

           Par ailleurs, ce que je veux ajouter, c'est

   que les crédits... les CER, évidemment, vous savez,

   c'est un marché qui est mis en place. Je pense que

   c'est un marché qui va prendre place. Par contre,

   l'accréditation doit se faire. Et habituellement,

   ce sont les propriétaires qui doivent faire

   accréditer leurs centrales sur ces marchés-là.

           Si on pense aux démarches qu'il faudrait

   faire, nous, dans notre portefeuille, il est clair

   qu'on aimerait le faire avec nos vis-à-vis au

   niveau de nos deux premières centrales de biomasse.

   Mais encore là, ça fait partie des discussions. Il

   y a un tiers qui doit se joindre à nous pour aller

   faire accréditer ces centrales-là sur ces marchés-

   là.

           Cela dit, je mets tout ça de côté. Tout

   arrive. Tout va bien. Puis les démarches sont assez

   longues. Puis on parle quand même, une

   accréditation, habituellement, ça peut prendre au

   moins une année, là, ça peut être un petit peu plus

   long que ça. Mais prenons pour hypothèse que tout

   ça voit le jour. Je pense que notre analyse

   économique, lorsqu'on regarde nos coûts évités de
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   long terme, et je vous invite à faire l'analyse,

   là, je pense qu'on peut se donner une sensibilité

   puis voir un peu à quoi ressemblerait, là, les

   coûts évités s'il y avait des crédits

   environnementaux.

           Mais, bon, je comprends qu'on a déjà

   entendu des prix spectaculaires du type cinquante

   dollars du mégawattheure (50 $/MWh) dans ces

   marchés-là. Évidemment, habituellement, les

   tranches sont relativement minces en termes de

   profondeur. Bon. Si on se donne un signal de

   quelques dollars du  mégawattheure comme crédit

   environnemental, je pense que vous pouvez fort bien

   l'enlever à notre coût évité de long terme puis de

   voir un peu comment l'analyse économique se

   comporte.

           Bien, je vous dirais que lorsque je regarde

   par en avant mes futurs coûts d'approvisionnement,

   que je prends en compte ces futurs crédits-là, j'en

   viens à la conclusion que mon huit point trois

   (8,3) demeure sûrement un coût évité conservateur

   lorsque je fais cette gymnastique-là.

           Donc, je ne sais pas si je réponds à toutes

   vos préoccupations. Je pense qu'on peut à

   l'intérieur, compte tenu, et la raison pour
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   laquelle on ne l'a pas intégré, c'est que, un,

   premièrement, on n'a pas la possibilité, deux, les

   centrales ne sont pas accréditées, trois, c'est un

   marché qui est relativement jeune, peu connu, puis,

   bon, lorsqu'on parle de quantités importantes.

   C'est tous ces éléments-là qui ne nous permettent

   pas pour l'instant de le mettre. Mais ce que je

   vous invite à faire, c'est de faire des analyses de

   sensibilité puis de mesurer la robustesse de

   l'analyse économique qui vous est présentée.

Q. [113] Dans l'immédiat, ce n'est pas fait, mais à

   court terme, à moyen terme, est-ce que vous avez

   quand même...

R. Nos intentions demeurent les mêmes. Puis je veux

   juste... L'entente qui est ici, là, je pense que la

   question vient souvent, en quoi change-t-elle les

   stratégies mises en place par le Distributeur. Ça

   ne change rien. Ça vient compléter. Ça veut dire

   que si on juge que les CER, bon, s'avèrent quelque

   chose d'intéressant, on va l'examiner.

           Donc, ça ne vient pas, je vous dirais,

   limiter ou changer le plan de match du

   Distributeur. Ça fait partie d'ailleurs de ce qu'on

   a présenté, je pense, pour l'examen de la suite du

   plan d'approvisionnement. C'est un des enjeux. Mais
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   si on me demande aujourd'hui, bon, quel serait le

   coût raisonnable à introduire en deux mille treize

   (2013) pour les crédits environnementaux associés à

   telle quantité d'énergie, bien, ce n'est pas

   quelque chose qu'on peut produire aujourd'hui.

Q. [114] En fait...

R. Je vous invite à le faire en sensibilité.

Q. [115] En fait, la Régie soulevait que, dans un...

   j'ai seulement la référence, je ne l'ai pas sous

   les yeux, mais je l'ai en mémoire, dans HQD-1,

   Document 1 à la page 36, il y a un tableau dans

   lequel sont prévus en deux mille dix (2010) deux

   térawattheures (2 TWh) en énergie éolienne. En

   fait, la Régie se demandait si, à court ou plutôt

   court, moyen terme si elle envisageait, si le

   Distributeur envisageait de faire, d'exercer ces

   CER?

R. Oui, juste mentionner, la réponse c'est : ça fait

   partie des discussions que l'on aura. La seule mise

   en garde que je fais, c'est que dès qu'on a deux

   térawattheures (2 TWh), il est déjà là ce deux

   térawattheures (2 TWh) là. Mais ce qu'on est en

   train de regarder lorsqu'on parle d'un coût évité,

   on n'est pas en train de parler de la production

   qui est déjà en place. On est en train d'analyser
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   la production qui va s'ajouter à notre bilan. Et

   c'est là qu'on dit : Soyons prudent dans

   l'utilisation d'un coût évité. Présentement, c'est

   un coût évité de huit point trois (8,3). Mais

   faites pas référence à des futurs équipements.

           Il fait des références à des équipements

   que nous avons déjà sous contrat avec le

   Distributeur, donc un prix qui est déjà, je vous

   dirais, passé. Donc, si on veut faire l'exercice

   que vous demandez de faire lorsqu'on parle de

   l'utilisation d'un coût évité, il faut voir que

   c'est des nouveaux approvisionnements qui vont

   s'ajouter à notre bilan.

           Donc, ça serait à titre d'exemple de

   nouveaux contrats que le Distributeur signera avec

   de nouvelles contreparties. Ça pourrait être des

   contreparties éoliennes, mais pas nécessairement le

   parc qu'on a actuellement. Donc, le signal de

   référence, oui, on l'utilise, mais le huit point

   trois (8,3). Mais ce que je vous mentionne, c'est

   que ce huit point trois là (8,3) va probablement

   augmenter lorsqu'on le regarde dans le futur, mais

   qu'on peut faire une sensibilité avec ces crédits-

   là.

           Donc, oui, si ces crédits sont disponibles
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   puis, oui, si on a la possibilité de le faire, on

   va l'intégrer, on va l'intégrer à l'intérieur de

   notre plan de match, ça va de soi. Par contre, ça

   ne change rien au niveau de l'analyse économique

   tel qu'on le présente.

   11 h 20

Q. [116] En fait, la Régie était préoccupée sur le

   fait que ces crédits-là, comme ils appartiennent au

   Distributeur, ce serait mieux un scénario où on ne

   perd pas ces crédits-là plutôt que...

R. Oui. Mais là, ce que vous me faites référence, on

   n'est pas en train de parler, dans ce que vous me

   dites, on n'est pas en train de parler de l'entente

   telle qu'on est ici.

Q. [117] Non.

R. On est en train de se demander si c'est opportun

   que le Distributeur aille chercher ces crédits

   environnementaux-là. Il va de soi. Toutefois, ce

   que je vous mentionne, c'est que pour l'instant on

   est en train d'examiner... on est en train

   d'examiner la question et qu'on a un vis-à-vis,

   évidemment, qui nous rend un service. Il ne faut

   pas oublier là que le service qu'il nous rend là

   est important et ça va faire partie de cette

   entente-là, la prise en compte de ça, donc...
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           Mais, c'est un autre... c'est un autre...

   Ce que je veux dire, c'est que c'est un autre débat

   qui n'est pas partie de ce qu'on est en train de

   regarder dans l'étude actuelle. Ce serait... ce

   serait le cas si on disait, à titre d'exemple, que

   le 8.3, on considère quatre dollars (4 $) du

   mégawattheure. On prend maintenant au lieu de 8.3,

   on prend 7.9, bon, pour faire l'analyse là. Vous

   allez voir un peu où ça nous mène.

           Au lieu d'avoir cent soixante-seize

   millions (176 M$) mettons pour un bloc de neuf

   térawattheures (9 TWh), vous allez obtenir un peu

   moins. Mais, ce que je vous dis, oui, c'est

   intéressant, mais n'oublions pas que le 8.3 c'est

   un signal déjà de contrat qu'on a signé v'là

   quelques années. Ce n'est plus un signal qui est

   nécessairement en ligne avec ce qu'on voit

   présentement comme nouveaux approvisionnements,

   donc.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En complément de réponse, je vous dirais qu'en plus

   d'avoir cet effet-là, ça va venir diminuer la

   rentabilité du PGEÉ parce que le concept de coûts

   évités, c'est pas la première fois qu'on l'amène à

   la Régie. On l'utilise peut-être pour la première
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   fois dans l'analyse économique d'une entente

   d'équilibrage, mais ce concept-là a été discuté à

   plusieurs... dans plusieurs... plusieurs fois

   devant la Régie dans les dossiers d'efficacité

   énergétique qui sont maintenant rendus dans les

   dossiers tarifaires. Et à chaque fois, on se pose

   la question si on met à jour nos coûts évités ou

   pas. C'est déjà arrivé qu'on les mette à jour. Les

   chiffres que l'on a présentement, ça fait quelques

   années que l'on... que l'on vit avec. Et nous avons

   une invitation très formelle de la Régie de revenir

   dans le prochain dossier tarifaire avec une mise à

   jour de ces coûts évités, ce que nous ferons, ce

   que nous ferons. Et est-ce que... et la question

   pourra se poser à ce moment-là : est-ce qu'on

   intègre ou pas?

           Si le concept de coûts évités qui sera

   véhiculé à l'époque, dans quelques mois, est basé

   sur, par exemple, le résultat d'un appel d'offres

   d'énergie éolienne, la question pourra être posée.

   Elle serait légitime. Est-ce qu'on ne devrait pas

   soustraire de ça, en termes pour les planificateurs

   là, pour les calculs économiques qui portent sur

   des horizons lointains, soustraire de ça ou

   présumer qu'il va y avoir un revenu sous forme de
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   certificat d'énergie renouvelable.

           La question pourra... est légitime, pourra

   être posée. Mais, cette question-là, encore une

   fois, sera traitée dans le forum approprié,

   pourrait avoir des impacts, bien sûr, sur

   l'efficacité énergétique, sur sa rentabilité, sur

   le potentiel technico économique, et caetera, et

   caetera, et sur la rentabilité d'options comme

   celle que l'on présente. Voilà!

Q. [118] Je vais vous demander une petite minute de

   pause.

   SUSPENSION

   Me LIDIA TROILO :

Q. [119] Je suppose que le sujet va faire l'objet

   d'une autre discussion en phase 2. J'ai une

   dernière petite question de clarification. Cette

   fois, je vais vous référer à HQD-4, Document 1, à

   la page 23. En réponse encore à une question de la

   Régie, le Distributeur indique :

                Concernant la capacité de transfert

                entre le Nouveau-Brunswick et la

                Nouvelle-Angleterre, le Distributeur

                rappelle qu'il y a des frais de

                transport importants à payer pour

                acheminer l'électricité à travers le
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                Nouveau-Brunswick. Ces frais peuvent

                être de plus de 6 $/MWh. Il y a

                également des pertes de 2,5% à prendre

                en compte.

   Est-ce que les frais de six dollars (6 $) le

   mégawattheure sont des frais de transport au

   Nouveau-Brunswick?

   M. HANI ZAYAT :

R. Oui, c'est des frais pour le transport au Nouveau-

   Brunswick.

Q. [120] Et les pertes de deux point cinq pour cent

   (2.5 %), c'est la même chose? C'est à prendre en

   compte au Nouveau-Brunswick toujours?

R. Effectivement, c'est pour...

Q. [121] Bien, merci bien. Merci, je n'ai plus de

   question.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Troilo. Donc, la Régie n'aura pas de

   question pour le panel. On vous remercie. Et vous

   pouvez vous considérer comme libéré. Est-ce que

   vous voulez aller en réinterrogatoire, Maître

   Fraser? Un oubli de...

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, je n'aurai pas de réinterrogatoire. Par

   contre, j'ai... avant que vous ne suspendiez, j'ai
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   la réponse à l'engagement numéro 1 que je suis prêt

   à déposer formellement à la Régie sous HQD-5,

   Document 3.1, B-57.

   B-57    (HQD-5, Document 3.1) Réponse d'Hydro-

           Québec Distribution à l'engagement numéro

           1.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est tout, Maître Fraser?

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vous remercie, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, le panel est libéré. L'horaire prévoit

   maintenant la présentation de la preuve de Union

   des consommateurs. Est-ce que, Maître Sicard, vous

   êtes prête à procéder?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Nous sommes prêts, on a même déjà préparé la

   présentation.
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   LE PRÉSIDENT :

   Bien.

                 ____________________

   PREUVE DE L'UNION DES CONSOMMATEURS

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Pendant que mes gens s'installent, j'ai une toute

   petite remarque préliminaire. Nous avions produit

   une demande de reconnaissance de statut d'expert

   avant... pour monsieur Co Pham, avant même qu'il

   n'y ait une phase 1 et une phase 2. J'ai avisé la

   Régie par lettre, évidemment, qu'on maintenait

   cette demande pour la présente phase. Je n'ai pas

   reçu d'objection de mon confrère.

           Maintenant, sur le site de la Régie, on

   vient de corriger, parce que bien que les

   documents, le c.v. de monsieur Co Pham et la

   demande, tout avait été envoyé le dix-huit (18)

   janvier. Ça apparaissait comme pièce. C'était la

   pièce C-10.4.

           Malheureusement, dans la rubrique « Demande

   de reconnaissance de statut d'expert » sur votre

   site Internet, la pièce n'apparaissait pas. Et je

   suis allée voir ce matin les gens, elle y apparaît

   maintenant, me dit-on. Alors, je veux juste

   clarifier ce point.
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           Alors, pour madame la greffière, nous

   aurons une présentation. On peut assermenter les

   témoins et ce sera... Je vais vous la donner là. Je

   suis rendu à C-10.15, c'est bien ça. Alors, C-10-

   15, ce sera la présentation. Je donne une copie à

   mon confrère tout de suite.

   C-10-15      Présentation de M. Co Pham.

   Me ÉRIC FRASER :

   Pendant la distribution, est-ce que vous pouvez me

   préciser le statut d'expert requis de manière

   précise?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   C'était planification et fiabilité, c'est indiqué

   dans notre lettre de la semaine dernière et dans

   celle du dix-sept (17) janvier. Alors, expert...

   Me ÉRIC FRASER :

   Je comprends que...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   ... en planification et fiabilité énergétique.

   Me ÉRIC FRASER :

   O.K.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Ça, c'était la lettre originale et c'est le même
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   statut qui est demandé.

   Me ÉRIC FRASER :

   Qui est réclamé pour la phase 1.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui, oui, absolument.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je comprends que c'est le statut qui avait été

   donné dans l'autre plan d'approvisionnement aussi.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Voilà! Exactement.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est parfait. Je vous remercie. Je n'ai pas

   d'autre commentaire.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors, je vais faire assermenter les témoins. Je

   vais demander à madame la greffière, puis je vous

   ferai la demande formellement de reconnaissance

   tout de suite après.

               _________________________

   L'an deux mille huit (2008), ce premier (1er) jour

   du mois de mai, ONT COMPARU :

   ALEXANDRE LANGLAIS, analyste pour UC, pour l'Union

   des consommateurs, ayant une place d'affaires au

   6226, rue St-Hubert, Montréal, Québec;
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   CO PHAM, consultant en énergie, ayant une place

   d'affaires au 329, Avenue De Rome, Ville Mont-

   Royal, Québec;

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent :

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors, tel qu'annoncé, je demanderais à la Régie de

   reconnaître le statut d'expert de monsieur Co Pham

   à titre d'expert en planification et fiabilité

   énergétique. Mon confrère n'a pas d'objection.

   LE PRÉSIDENT :

   Le statut de monsieur Co Pham est reconnu.

   INTERROGÉS PAR Me HÉlÈNE SICARD :

Q. [122] Merci. Maintenant, Messieurs les témoins,

   monsieur Co Pham, dans un premier temps, nous avons

   produit, et votre... vous avez fait un rapport

   d'expert qui est produit sous la cote C-10-11.

   Avez-vous préparé ou fait préparer sous votre

   contrôle ce document?

   M. CO PHAM :

R. Oui.

Q. [123] Vous l'adoptez comme votre preuve?
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R. Oui.

Q. [124] Merci. Monsieur Langlais, nous avons produit

   sous la cote C-10-13 un mémoire pour l'Union des

   consommateurs. Avez-vous préparé ou fait préparer

   sous votre contrôle ce document?

   M. ALEXANDRE LANGLAIS :

R. Oui.

Q. [125] Il représente la position de votre client?

R. Tout à fait.

Q. [126] Et l'Union des consommateurs adopte-t-elle le

   rapport de monsieur Co Pham comme sa preuve

   également?

R. Également, oui.

Q. [127] Je vous remercie. Alors, je demanderais...

   Maintenant, monsieur Co Pham, le document C-10.4

   est votre curriculum vitae. Avez-vous une mise à

   jour à apporter à ce curriculum qui est votre

   curriculum, c'est bien ça?

   M. CO PHAM :

R. Oui.

Q. [128] Oui. Avez-vous une mise à jour à apporter

   soit à votre preuve, soit à votre curriculum?

R. Non.

Q. [129] Et, Monsieur Langlais, votre curriculum a été

   déposé comme pièce C-10.14. C'est bien votre
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   curriculum?

   M. ALEXANDRE LANGLAIS :

R. Oui.

Q. [130] Avez-vous une mise à jour ou des corrections

   à apporter soit à votre mémoire, soit à votre

   curriculum?

R. Non.

Q. [131] Merci. Alors, je demanderais à monsieur Co

   Pham, s'il vous plaît, de nous faire votre

   présentation.

   M. CO PHAM :

R. Monsieur le Président, messieurs les régisseurs,

   j'aimerais tout d'abord vous remercier de m'avoir

   donné l'opportunité de participer à ce dossier

   important de la Régie qui a sûrement des impacts

   sur la sécurité des approvisionnements des

   consommateurs québécois et sur le tarif

   d'électricité.

           Comme enjeux de la prévision de la demande,

   nous en voyons deux enjeux. Premièrement, la baisse

   supplémentaire de la demande à court terme

   générerait des surplus énergétiques et,

   deuxièmement, la perspective des demandes plus

   élevées du secteur industriel à long terme. Ces

   enjeux nécessiteraient l'adoption de stratégies
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   d'approvisionnement bien adaptées et l'implantation

   de moyens efficaces et économiques de gestion, par

   exemple le stockage d'énergie.

           Notons que les stratégies

   d'approvisionnement devraient considérer les

   demandes de tous les secteurs (résidentiel,

   commercial, industriel, et caetera) et leurs

   caractéristiques, des contrats existants et des

   appels d'offres en cours.

           J'aimerais maintenant vous présenter notre

   appréciation des conventions sur le plan technique.

   Sur l'aspect technique, les deux conventions

   permettent de stocker une quantité d'énergie

   relativement élevée, soit environ dix-sept

   térawattheures (17 TWh) à la fin de l'année deux

   mille onze (2011).

           J'aimerais vous signaler que le chiffre de

   dix-sept térawattheures (17 TWh) de capacité

   maximale est calculé sur la base des conventions,

   alors que le neuf térawattheures (9 TWh) avancé par

   Hydro-Québec est calculé, représente une prévision

   d'Hydro-Québec. Je trouve que c'est plus, le

   chiffre de dix-sept térawattheures (17 TWh) de

   capacité maximale représente mieux les

   caractéristiques des deux conventions.
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           Quant à la puissance, les deux conventions

   permettent au Distributeur d'utiliser jusqu'à mille

   mégawatts (1000 MW) selon l'article 2.2.4 de la

   convention relative aux livraisons cyclables. C'est

   un avantage important pour le Distributeur, quatre

   cents mégawatts (400 MW) additionnels qui, pour les

   techniciens comme nous, représentent une valeur

   économique importante, parce qu'on peut utiliser en

   hiver surtout pour soixante-six pour cent (66 %) de

   puissance de plus pour satisfaire les besoins

   québécois. Alors, toutes ces conditions donnent une

   flexibilité accrue à la gestion des

   approvisionnements pour des distributeurs.

           Notons que l'application des conventions

   est particulièrement simple par le biais des

   préavis écrits, trois mois, trois fois par année

   par des tranches très flexibles de cinquante

   mégawatts (50 MW) lors des années de stockage.

           Les formules de prix de puissance et

   d'énergie pendant les années de stockage et de

   déstockage sont justes et raisonnables sans ajouter

   aucun montant relatif à ces opérations. Donc, on

   peut conclure que le Distributeur obtient

   l'équivalence dans le contrat de stockage gratuit.

           Quant aux liens des conventions avec
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   l'activité de revente des surplus du Distributeur,

   nous notons trois points fondamentaux.

   Premièrement, les conventions ne concernent que

   l'énergie fournie par les deux contrats initiaux.

   Deuxièmement, les conventions n'excluent pas la

   possibilité de rappeler l'énergie pour satisfaire

   les besoins québécois et de revendre en même temps

   les surplus énergétiques post-patrimoniaux associés

   à d'autres contrats. Et troisièmement, suite au

   témoignage du Distributeur entendu en audience, il

   appert que la revente des surplus est permise en

   autant que cette revente ne soit pas liée à des

   achats spéculatifs.

           Quant aux avantages économiques des

   conventions, nous vous soumettons deux points

   importants. Premièrement, ils permettent la

   conservation d'une source d'énergie peu coûteuse

   pour satisfaire les besoins des consommateurs

   québécois. Et deuxièmement, le fait que le prix

   soit connu, indexé à deux pour cent (2 %), permet

   au Distributeur de réduire les risques de marché

   associés aux fluctuations des prix d'achat et de

   revente.

           Regardons maintenant la stratégie

   d'approvisionnement révisée. Premièrement, il
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   serait tout à fait possible qu'il y ait une

   déviation d'un écart type de la demande par rapport

   au scénario moyen prévu par le Distributeur. Dans

   ce cas, les surplus de deux mille neuf (2009) à

   deux mille douze (2012), c'est-à-dire à court

   terme, pourraient être plus importants que ceux

   identifiés selon le scénario moyen. Le Distributeur

   devrait donc explorer la possibilité de conclure

   une ou des ententes de stockage avec divers

   fournisseurs potentiels, notamment le Producteur.

           Deuxièmement, pour le long terme, une

   demande plus forte que prévue ne causerait pas de

   problème aux consommateurs par l'application du

   critère de sécurité énergétique instauré par la

   Régie. Par contre, un ou des contrats de stockage

   supplémentaire seraient utiles pour se prémunir

   contre une baisse de la demande à long terme et

   éviter de revendre les surplus rentables ou peu

   coûteux ... des contrats initiaux.

           En guise de conclusion, nous soumettons

   respectueusement à la Régie deux recommandations.

   Nous recommandons premièrement que la Régie

   approuve les deux conventions qui constituent un

   outil de gestion approprié et avantageux pour le

   Distributeur et ses clients.
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           Et que la Régie demande au Distributeur

   d'explorer la possibilité de conclure une ou des

   ententes de stockage avec des fournisseurs

   potentiels et lui faire rapport des résultats le

   plus tôt possible pour sa considération dans la

   Phase 2 du dossier et dans l'éventuelle cause

   portant sur la suspension de TCE en deux mille neuf

   (2009).

           Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs, je termine ma présentation et je vous

   remercie infiniment de votre attention. Je cède la

   parole maintenant à monsieur Alexandre Langlais.

   11 h 45

   M. ALEXANDRE LANGLAIS :

R. Alors, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, je vous remercie de nous allouer ces

   quelques instants pour présenter notre preuve.

           Donc, Hydro-Québec Distribution propose

   l'approbation de ses conventions en opposition à

   l'alternative traditionnelle de revendre les

   surplus. Pour l'Union des consommateurs, le

   scénario qui a été fait dans justement la preuve

   d'Hydro-Québec associé à la revente se distingue

   autrement que par les résultats de son analyse

   économique.
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           Le scénario de gestion des surplus via les

   conventions proposées est, selon nous, moins risqué

   en ce qu'il se base sur des prix connus dans le

   temps des approvisionnements, tandis que dans le

   cas du scénario de revente, on doit s'exposer deux

   fois aux risques du marché, à la revente à court

   terme et à long terme quand il s'agit de racheter

   de l'énergie.

           Considérant la durée des conventions, de

   deux mille huit (2008) à deux mille vingt (2020),

   l'Union des consommateurs a choisi d'opter pour la

   proposition qui pour elle comporte le moins

   d'inconnus.

           L'Union des consommateurs, dans son

   mémoire, a émis une réserve quant au fait que les

   conventions limitaient la possibilité d'effectuer

   des activités de revente des surplus. Elle prend

   note des réponses du Distributeur en audience à

   l'effet que la revente demeure une option qui est

   ouverte. Nous prenons aussi bonne note des réponses

   du Distributeur à cet effet et de son

   interprétation de l'entente relativement à la

   possibilité de la revente. En présumant que cette

   interprétation sera la même pour le Producteur,

   elle nous satisfait.
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           L'Union des consommateurs estime que les

   conventions modifiant les contrats de livraison en

   base et cyclable constituent un pas dans la bonne

   direction concernant l'obtention par le

   Distributeur de nouveaux outils de gestion et

   appuie la demande... la démarche, pardon, du

   Distributeur faite en ce sens. UC recommande donc

   leur approbation conjointement avec un suivi

   rigoureux de leur application à être exercé par la

   Régie.

           Toutefois, l'Union des consommateurs estime

   que d'autres outils de gestion des

   approvisionnements plus flexibles demeurent

   nécessaires et appuie en ce sens les

   recommandations de son expert.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je vous remercie Messieurs. Les témoins sont

   disponibles pour être contre-interrogés.

   LE PRÉSIDENT :

   Hydro-Québec, Maître Fraser, avez-vous des

   questions en contre-interrogatoire?

   Me ÉRIC FRASER :

   Aucune question, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Est-ce que parmi les intervenants présents
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   dans la salle il y a des... il y en aurait un ou

   deux qui ont l'intention de contre-interroger? Ça

   me semble léger.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, je n'ai pas apporté mes papiers ni mon

   ordinateur. Dominique Neuman pour Stratégies

   énergétiques et l'AQLPA. Je n'ai pas une grande

   question, c'est simplement, je ne sais pas si c'est

   la même chose dans les versions du mémoire de UC

   qui se trouve au dossier de la Régie, mais dans la

   version qui est disponible sur Internet, il y a un

   problème de mise en forme. Je ne sais pas. En tout

   cas, il y a deux pages où les caractères sont

   filiformes.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Nous avons vu ce problème. La copie que nous avons

   envoyée pourtant est ma copie, puis les copies

   papiers qu'on a fait parvenir n'avaient pas ce

   problème. Je ne sais pas ce qui s'est passé dans

   l'envoi technique. Si quelqu'un veut faire d'autres

   photocopies, je peux passer ma version. Il s'agit,

   je pense, d'une citation qui a été mal

   retranscrite. Écoutez, on fera un effort la

   prochaine fois d'envoyer ça en PDF. Mais, comme

   c'était en Word, je pense que si les gens cliquent
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   sur le paragraphe pour le remettre à sa place, ce

   qui a été déplacé en arrivant sur le site, tout

   devrait être correct.

   LE PRÉSIDENT :

   Elle est facile à retrouver. Cette citation-là est

   facile à retrouver là, ça fait que... C'est une

   bonne question, Maître Neuman.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je m'en excuse. C'est la technologie.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonne réponse également. Merci.

   INTERROGÉS PAR M. MICHEL HARDY :

Q. [132] Bonjour, Monsieur Co Pham, j'aurais une

   question pour vous. Dans vos recommandations, vous

   dites que la Régie demande au Distributeur

   d'explorer la possibilité de conclure une ou des

   ententes de stockage additionnelles. Juste pour

   m'assurer de ma compréhension, monsieur Richard

   hier en contre-interrogatoire de maître Gariepy du

   RNCREQ disait que la marge de manoeuvre des

   ententes, c'est cinq point deux térawattheures

   (5.2 TWh) par année. Est-ce que vous avez la même

   compréhension?

           Autrement dit, s'il y avait des surplus

   incroyables, à la limite, le Distributeur pourrait
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   différer dix-sept térawattheures (17 TWh) au lieu

   de neuf (9 TWh) tels que planifiés selon

   l'équilibrage du plan.

   M. CO PHAM :

R. Oui, Monsieur. Le cinq virgule trois térawattheures

   (5,3 TWh), c'est le total de la capacité de

   production des deux contrats initiaux. Donc, si on

   fait exception de l'année deux mille huit (2008), à

   partir de l'année deux mille neuf (2009), deux

   mille onze (2011) et jusqu'à deux mille douze

   (2012), le Distributeur a le droit de différer

   trois fois cinq virgule trois térawattheures

   (5,3 TWh). Ça fait une quinzaine de térawattheures.

   Mais, annuellement, c'est cinq virgule trois

   térawattheures (5,3 TWh) qu'on peut différer.

Q. [133] Parfait. Donc, malgré cela, vous recommandez

   quand même d'avoir des ententes additionnelles ou

   c'est pour d'autres années? Parce que normalement,

   je sais que les ententes pour différer l'énergie,

   c'est jusqu'à la fin de l'année deux mille onze

   (2011). Au trente et un (31) décembre deux mille

   onze (2011), le Distributeur va avoir un bilan de

   son solde total et, par la suite, il faut qu'il

   retire cette énergie. Mais, d'après vous, cette

   capacité-là d'ici deux mille onze (2011) n'est pas
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   suffisante?

R. Premièrement, la situation en deux mille douze

   (2012), selon les conventions actuelles, ne permet

   pas au Distributeur de stocker quoi que ce soit

   parce que, à partir de deux mille douze (2012), le

   Distributeur peut seulement retirer de l'énergie et

   pas le stocker. Donc, si on considère deux mille

   douze (2012), deux mille treize (2013), ça vaut la

   peine de rechercher, d'identifier tout de suite les

   besoins et rechercher une sorte d'entente

   supplémentaire.

           Par contre, pour l'année deux mille neuf

   (2009) jusqu'à deux mille onze (2011), les deux

   conventions, oui, permettent un stockage de cinq

   virgule trois térawattheures (5,3 TWh). Mais, si on

   considère une possibilité, une éventualité de

   baisse supplémentaire de la prévision, il sera

   intéressant et prudent de rechercher d'autres

   contrats de stockage à court terme parce que

   jusqu'à présent, je pense qu'on a considéré les

   surplus énergétiques possibles seulement selon le

   scénario moyen. Mais, le scénario faible peut

   arriver.

Q. [134] Merci bien. Ça complète mes questions.

   R-3648-2007                                 PANEL UC

   1er mai 2008                          Interrogatoire

                        - 130 -         M. Michel Hardy

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie n'aura pas d'autre question.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Vous pouvez libérer mes témoins, s'il vous plaît.

   Et j'en profite pour vous remercier de m'avoir

   accommodée avec mon horaire. Ça a été très

   apprécié. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. La Régie donc libère les témoins. On vous

   remercie, Monsieur Langlais, Monsieur Co Pham,

   Maître Sicard. Et les audiences vont reprendre...

   On va prendre la pause dîner et les audiences

   reprendront à treize heures (13 h 00). Merci.

   M. CO PHAM :

   Merci, Monsieur le Président. Merci, Messieurs les

   Régisseurs.

   SUSPENSION

   ____________________

   (13 h)

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Maître Hamelin, vous êtes prêts à

   procéder?

   Me PAULE HAMELIN :

   Oui.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

                 --------------------

   PREUVE DE EBMI

   Me PAULE HAMELIN :

   Alors, tout d'abord, pour décrire le panel, il y a

   tout d'abord monsieur Michel Soucy d'Énergie

   Brookfield Marketing Inc. qui est directeur

   marketing...

   M. MICHEL SOUCY :

   Bonjour.

   Me PAULE HAMELIN :

   ... et monsieur Mitchell Rothman de Nagivant

   Consulting, Inc. Alors, je vais peut-être demander

   d'assermenter les témoins.

                 --------------------

   L'AN DEUX MILLE HUIT, ce premier (1er) jour du mois

   de mai, ont comparu :

   MICHEL SOUCY, directeur marketing, place d'affaire

   située au 480, boulevard de la Cité, Gatineau

   (Québec);

   MITCHELL ROTHMAN, Managing Consultant with Nagivant

   Consulting, business address at 1 Adelaide Street
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   East, Toronto (Ontario);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   Me PAULE HAMELIN :

   Alors, j'aimerais que la Régie reconnaisse le

   statut d'expert de monsieur Rothman, la

   qualification que l'on avait demandée était expert

   en économie spécialisé dans le domaine des marchés

   d'électricité.

   Me ÉRIC FRASER :

   On n'avait pas annoncé aucun...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça.

   Me ÉRIC FRASER :

   ... aucune contestation et c'est toujours le cas.

   LE PRÉSIDENT :

   On avait pris note, effectivement. Donc, le statut

   de monsieur Rothman est reconnu par la Régie.

   INTERROGÉS PAR Me PAULE HAMELIN :

   Je vous remercie.

Q. [135] Alors, on va commencer à l'adoption de la

   preuve écrite au dossier. Tout d'abord, Monsieur

   Soucy, je vous réfère à la pièce C-12-A qui est

   intitulée « Mémoire d'Énergie Brookfield » du
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   vingt-cinq (25) avril deux mille huit (2008) et je

   l'ai appelé « A » pour faire... parce qu'il y a une

   portion qui est le rapport de Brookfield ou le

   mémoire de Brookfield et « B » qui est le rapport

   de monsieur Rothman. Je comprends que vous avez

   participé à la préparation de ce document?

   M. MICHEL SOUCY :

R. C'est exact.

Q. [136] Est-ce que vous avez des corrections, ajouts,

   modifications à y apporter?

R. Mis à part les petits changements d'amendements qui

   ont été faits, je n'ai aucune autre changement.

Q. [137] Alors, je réfère aux amendements qui ont été

   effectués et produits hier qui étaient la pièce

   C-12.16. Je comprends que vous avez vu ces

   amendements et vous êtes d'accord avec ça?

R. Oui.

Q. [138] Est-ce que vous adoptez le tout pour valoir

   comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [139] A la pièce C-12-A du mémoire, il est fait

   également référence à votre autre mémoire qui a été

   produit dans le cadre de la phase 2 qui est la

   pièce C-12.8-A, avez-vous participé également à la

   préparation de ce document?
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R. Oui.

Q. [140] Est-ce que vous avez des corrections, ajouts

   à y apporter?

R. Non. Non.

Q. [141] Est-ce que vous adoptez le tout pour valoir

   comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [142] Je vous réfère maintenant à la pièce C-12.16

   qui est votre curriculum vitae, je pense que vous

   l'avez regardé, c'est bien votre curriculum vitae?

R. Oui, puis il est à jour.

Q. [143] Bon. Alors, il a été produit donc sous C-

   12.16.

   Mr. Rothman, I now refer to you and to your report

   dated April twenty-five (25), two thousand eight

   (2008), Exhibit C-12.5-B, have you participated to

   its preparation?

   Mr. MITCHELL ROTHMAN:

A. Yes.

Q. [144] Do you have any corrections, amendments,

   additions that you would want to make?

A. I'm sorry, I think of the report title...

Q. [145] Ah, okay. Then, do you have any amendments to

   make to the second report that is dated April

   twenty-five (25), two thousand and eight (2008)?
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A. Yes.

Q. [146] And what are they?

A. In the tables in this report, the Table 5.1 on page

   13, and Table 6.2 page 18, there was a

   computational error in the calculation of this

   economic analysis and as result of the

   computational error, the net costs of the deferrals

   are changed for each year. The result is that the

   net present value is thirty-three million dollars

   ($33 M), not forty-seven million dollars ($47 M) as

   is shown on the table on page 13 and similarly, the

   net result is two hundred and thirty-four million

   dollars ($234 M), not two hundred and fifty-eight

   million dollars ($258 M) as is shown on the table

   on page 18.

Q. [147] Okay. And that refers to the amendment that

   was filed yesterday as C-12.16?

A. Yes.

Q. [148] Okay. Do you have any other amendments or

   corrections that should be made to this report?

A. No.

Q. [149] I will refer you more specifically to the

   discount rate.

A. Oh! Yes, I'm sorry. On page 16, we refer to the

   discount rate as eight point one percent (8.1%),
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   that's a typographical error, the discount rate is

   seven point eight one percent (7.81%) and the

   numbers that we used in the analysis is seven point

   eight one percent (7.81%).

           Also, on that page, in the footnote, we

   refer to a decision D2004-024, this should be

   D2008-024 and there is a similar reference to that

   on page 14. This time, we got the footnote right

   but the discount rate is still listed at it is

   eight point one percent (8.1%) and it should be

   seven point eight one percent (7.81%).

Q. [150] Thank you. Do you adopt this report as your

   filed written evidence then?

A. Yes.

Q. [151] We also refer to another report dated March

   fourteenth (14th) and I will refer to the report

   that has been filed at the Régie, including your

   CV; have you participated in the preparation of

   this report?

A. Yes.

Q. [152] Do you have any corrections, amendments that

   you would like to make to this report that was

   filed at the Régie at March fourteenth (14th)?

A. We have several corrections to, that are simply

   correcting errors in some of the tables and
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   omissions. If we... I can start with Table 4.1

   which is on page 15 and you'll see that this table

   does not show any units for the values in the

   table. We would add to the heading of that, that

   this is denominated in dollars per megawatthour.

           And then, Table 4.5 on page 18, you'll see

   that in the top group under "Texas Eastern Zone M-3

   Futures", there is a line the dates of two thousand

   eight (2008), nine ('09), ten ('10) and eleven

   ('11) and then there is a line that says two

   thousand eight (2008) with two numbers next to it,

   that line shouldn't be there. So we should just

   remove it. And then, you'll see that both of the

   next two groups say Projected Electricity Price @

   NYISO-HQ Interface", the second of those two should

   be "Projected Electricity Price @ New England ISO,

   Phase 1, Phase 2".

           And then finally...

Q. [153] Just a second, I think just to recap, it's

   the last portion of the table...

A. Yes.

Q. [154] ... that the heading is incorrect and it

   should be replaced by what exactly?

A. "Projected Electricity Price @ New England ISO,

   Phase 1, Phase 2 Interface".
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Q. [155] Okay.

A. And in all of this table, the averages except for

   the first one, the one for two thousand and eight

   (2008) for the Texas Eastern Zone M-3 Futures are

   wrong because they don't include January and

   February in the averages, it was correct in the

   first one but not the rest. These averages are not

   used in any of the calculations. These are just

   there for information. All of the calculations were

   done using only the monthly information that is in

   the table.

           So, these averages are incorrect but they

   don't affect any other calculations in this

   document and we have a similar correction to Table

   4.7. Again, the averages are incorrect, they are

   again... they exclude January and February values

   but again only the monthly values are used in the

   calculations, they don't affect any further

   calculations to the document and then we also in

   this document have numbers and the numbers have

   dollar signs in front of them but don't show units;

   in both cases, we should have a heading that says

   these are dollars per megawatthour.

           And finally, again, the lower heading which

   says "Projected Electricity Price to HQD for Sales
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   @ NYISO-HQ Interface" should be at New England ISO,

   Phase 1, 2 Interface.

Q. [156] Do you adopt this report and the information

   that was provided as your written evidence herein?

A. I do. Yes.

Q. [157] I also refer you to the answers to the

   Régie's Request for Particulars that have been

   filed as C-12.12 and in fact, those were filed in

   phase 1 when in fact, they were questions that were

   put by the Régie in phase 2 concerning the

   congestion issue. Have you prepared the Request for

   Particulars?

A. Yes.

Q. [158] Do you also agree to adopt them as your filed

   evidence herein?

A. Yes.

   Me PAULE HAMELIN :

   Alors, je vais tout d'abord poser certaines

   questions à monsieur Soucy et ensuite, je vais

   adresser certaines questions à monsieur Rothman.

Q. [159] Alors, tout d'abord peut-être, Monsieur

   Soucy, je vais vous demander de nous exposer

   brièvement la position de Brookfield à l'égard de

   la demande de modifications de contrat?

   M. MICHEL SOUCY :
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R. Tout d'abord, nous sommes en désaccord avec cette

   demande et on demande à la Régie de la rejeter et

   on va expliquer pourquoi.

           Notre position est similaire, similaire à

   celle qu'on a adoptée et argumentée dans plusieurs

   causes dans le passé, que ce soit la première cause

   de suspension des contrats, HQP, HQD, la cause de

   la fermeture de la centrale de TCE, le dernier

   dossier tarifaire.

           Nous, ce que l'on préconise, c'est que le

   moyen prioritaire pour la disposition des surplus

   ou pour faire les achats, le Distributeur devrait y

   aller par appel d'offres. Notre expert, d'ailleurs,

   dans son rapport qui est maintenant la phase 2, a

   clairement démontré la valeur économique de ces

   surplus.

           Aussi, notre analyse économique que l'on a

   déposée dans le cadre de la phase 1 démontre qu'il

   est plus économique de procéder au scénario de

   revente puis au scénario de report tels que

   proposés par HQD.

           On considère également que c'est un

   processus de modifications de contrat qui va à

   l'encontre des principes d'équité et de

   transparence en matière d'appel d'offres. J'aurai
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   l'occasion d'y revenir. Et aussi, l'entente, la

   modification des ententes proposée a pour effet

   d'avantager la contrepartie du Distributeur à

   certains égard, à tout le moins, alors que dans la

   cause de suspension de TCE, HQD déclarait que

   c'était important que TCE soit tenue neutre du fait

   que, bon, la centrale soit en fonction ou non.

           Également, le Distributeur, ils ont utilisé

   des hypothèses avec lesquelles nous sommes en

   désaccord, notamment au niveau des prix utilisés

   dans leur évaluation du scénario de revente.

Q. [160] Vous avez parlé de certains avantages pour

   affiliés, pouvez-vous me dire de façon plus

   spécifique ce que vous entendez par là?

R. Bien, tout d'abord, les modifications proposées ne

   viennent à un point de vue, à faire l'attribution

   de contrats, que ce soit des ventes ou des achats,

   tout dépendant des périodes, mais si on parle de

   deux mille huit (2008) à deux mille onze (2011) ou

   deux mille treize (2013) à deux mille dix-sept

   (2017) selon le scénario évalué sans appel d'offres

   directement à une contrepartie, dans ce cas-ci, le

   Producteur. Ça fait qu'évidemment, on croit que

   c'est contraire aux principes d'équité entre les

   soumissionnaires.

   R-3648-2007                               PANEL EBMI

   1er mai 2008                          Interrogatoire

                        - 142 -              Me Hamelin

           Aussi, en agissant de la sorte, le

   Producteur va avoir le champ libre au niveau des

   interconnexions pour les exportations. Parce qu'en

   effet, ces mégawatts-là, s'ils sont remis au

   Producteur, il n'y a pas une tierce partie qui va

   les acheter et donc les exporter.

           Ce que l'on dit ici, ce n'est vraiment pas

   que l'on veut empêcher le Producteur d'acquérir ces

   mégawatts-là, loin de là, mais ce que l'on veut,

   c'est que si le Producteur y voit une valeur pour

   les acquérir, bien, que ça se fasse dans un

   processus qui est compétitif, sinon, parce que le

   marché est ouvert au Québec. Puis, c'est la même

   chose pour les ventes également. Donc, c'est comme

   attribuer des contrats sans faire un appel

   d'offres.

Q. [161] Au niveau de l'analyse économique effectuée

   par monsieur Rothman et on va y revenir, vous avez

   fait certains constats dans le mémoire, pouvez-vous

   revenir sur vos constats?

R. Oui. Bien, dans le cadre, principalement son

   deuxième rapport, le rapport de la phase 1, notre

   expert a répliqué à l'analyse économique faite par

   le Distributeur en utilisant des hypothèses que

   l'on considère plus appropriées pour ce genre
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   d'analyse-là.

           Puis, les résultats montrés par l'analyse

   de notre expert donnent des résultats qui sont fort

   différents de ceux présentés par le Distributeur.

   Et c'est à noter qu'on a pris exactement les mêmes

   paramètres de mégawattheures reportés, vendus,

   repris ou achetés et on arrive à un scénario qui se

   trouve être en faveur en valeur actualisée de

   trente-trois millions (33 M$), en la faveur du

   scénario de revente au lieu de, je pense, cent

   soixante et six millions (166 M$), cent soixante-

   dix-sept millions (177 M$) puis le Distributeur,

   bref, une différence de deux cent dix millions

   (210 M$) entre les deux analyses économiques du

   même scénario.

           Alors, on considère que c'est un écart

   important et on considère également que notre

   analyse démontre clairement que les modifications

   proposés au contrat ne sont pas économiques.

Q. [162] On a parlé de l'analyse économique qui a été

   effectuée par HQD, pouvez-vous nous dire si vous

   avez des commentaires à faire quant à l'analyse du

   scénario reventes en commençant tout d'abord par la

   portion, la première portion, la portion deux mille

   huit (2008) à deux mille douze (2012?
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   13 h 15

R. Oui. J'aimerais revenir sur ce que j'avais eu

   l'occasion de présenter oralement dans le cadre des

   audiences de la cause tarifaire. À ce propos, j'ai

   repris le tableau... de la cause tarifaire, le

   tableau 11.2.

Q. [163] Peut-]être juste...

R. Oui.

Q. [164] ... j'aurais dû le faire tout à l'heure là.

   J'en ai donné une copie avant le lunch à mon

   confrère. On a juste deux... un document qu'on

   voudrait vous remettre à ce sujet. Je pense qu'on

   est rendu à C-12-17, mais je ne suis pas... C'est

   12-20. O.K.

   C-12-20      (HQD-15. Doc. 1) Complément de

                présentation de EBMI.

R. Juste pour fins de référence là, c'est le tableau

   R-11.2 qui était dans la pièce HQD-15, Document 1.

   Et ça se retrouve à la page 20 de la cause

   tarifaire 3644-2007.

Q. [165] O.K. Donc, juste pour être sûr pour... Donc,

   dans la cause tarifaire, la 3644, c'était le

   document HQD-15, Document 1, à la page 20. Puis, ce
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   que vous dites, c'est que les données qui se

   retrouvent là, vous avez fait un tableau à partir

   des données qui se retrouvaient au tableau 11.2.

R. C'est exact.

Q. [166] Bon.

R. Et je vais expliquer rapidement ce que j'ai fait.

   Dans le tableau 11.2, il y avait les blocs, les

   prix pour les blocs gagnants appel d'offres par

   appel d'offres qui étaient tous pris séparément.

   J'ai tout simplement fait la moyenne arithmétique

   de chaque bloc et c'est ce que je présente ici à ma

   colonne intitulée « Prix moyen des blocs

   gagnants ». Et j'ai montré la différence qui est ma

   dernière colonne avec ces prix moyens-là et le prix

   de la zone M qui était en référence au tableau

   11.2. C'étaient les données du Distributeur.

           Alors, ce que ce tableau-là nous avait

   permis, je reviens sur ce que j'avais présenté dans

   le cas de la cause tarifaire, c'était l'année deux

   mille sept (2007) ou l'expérience deux mille sept

   (2007) comme les gens du Distributeur aiment

   l'appeler. Ça s'est vécu en deux phases au niveau

   des appels d'offres.

           Si on regarde les appels d'offres qui ont

   eu lieu jusqu'au mois de mars, c'est-à-dire les
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   trois premiers, il y a eu des prix en valeur

   relative à la zone M qui sont... ici, on montre une

   moyenne là non pondérée, une moyenne juste qui

   donne... un peu même supérieur à la zone M. Et ça

   le dernier appel d'offres a été le vingt-neuf (29)

   mars.

           Fait intéressant à noter, c'est que pour le

   mois d'avril, il y avait eu une première tranche de

   trois cent cinquante mégawatts (350 MW) et ensuite

   il y a eu une deuxième tranche de deux cent

   cinquante mégawatts (250 MW) pour un total de six

   cents mégawatts (600 MW). Et les prix ont même été

   en valeur relative et supérieurs à ceux des

   résultats obtenus à l'appel d'offres du quinze (15)

   mars à celui du vingt-neuf (29) mars.

           Ensuite, bien, les appels d'offres du

   vingt-six (26) avril, bon, le Distributeur n'a pas

   retenu aucun bloc qui a été offert et en juin

   seulement trois. Et ensuite là, on voit les

   résultats pour la deuxième portion.

           Alors, ce que, nous, on tire comme

   conclusion de ces données, c'est qu'il y a deux

   mécaniques. Il y avait comme deux régimes qui

   étaient soit avant et après avril. Et je me dois de

   rappeler ici que c'est, à notre avis, c'est
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   directement en lien avec le changement de, excusez-

   moi l'anglicisme là, je n'ai pas de meilleur mot en

   français, mais de « bidding behaviour » que le

   Producteur avait pour ses ventes à l'interconnexion

   de New York.

           On sait que ça a donné lieu là, même une

   plainte au niveau du FERC par un intervenant

   américain. Et on voit clairement que, bon, le

   marché après le mois de mars... Ces événements-là

   ont commencé à avoir lieu là début avril. Ça a eu

   cours au mois de mai. Il y a eu des épisodes

   jusqu'au mois d'août ensuite là-dessus.

           À ma connaissance, en date de lundi

   dernier, en tout cas, il n'y avait toujours pas de

   décision de rendue par la FERC à ce sujet-là. Mais,

   peu importe, à notre avis, peu importe la décision

   qui est à venir, on est d'avis que cette situation-

   là ne devrait pas se représenter dans le futur et

   certainement pas dans l'ampleur qu'on avait vue au

   mois... l'an dernier aux mois d'avril, mai et juin

   et l'été.

           Il est à noter qu'il n'y a pas eu d'épisode

   de congestion majeure comme ça a été connu dans ces

   périodes-là depuis et il y a des quantités

   importantes d'énergie qui transitent toujours à
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   l'interconnexion de New York depuis.

           Donc, ce qu'on peut voir, c'est qu'il y a

   eu un retour à la normale au niveau des

   comportements des participants à l'interconnexion

   de New York et je pense que ça devrait rester comme

   ça dans le futur.

Q. [167] On voit que vous avez retenu un scénario dans

   ça en termes de prix moyen des blocs gagnants. Et

   on n'a pas retenu la position de HQD au niveau des

   offres reçues. Est-ce que vous avez des

   commentaires à faire à ce effet-là?

R. Vous savez, quand il y a des appels d'offres, il y

   a divers participants qui, bon, ils décident

   d'aller à la loterie puis, bon, on soumet des prix,

   dans le cas, pour acheter très bas, dans le cas,

   pour vendre très haut, mais ça n'indique pas

   nécessairement une profondeur de marché. Ce qui est

   important de voir, c'est les résultats qui ont été

   obtenus.

           Et ce qu'on peut voir, si on fait la

   moyenne arithmétique là de tout l'ensemble des

   blocs qui ont été retenus, ça a donné moins un

   point quarante et un (-1.41). On croit que la

   position du Distributeur au fait que maintenant,

   pour toujours, on dirait qu'il faudrait prendre M-5
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   ou M-5.75) ou peu importe comment qu'ils décrivent

   leur frais de courtage et tout ça. Bien, nous, on

   pense que ce n'est pas justifié.

           On pense que dans un contexte comme ça,

   l'expérience deux mille sept (2007), si je peux

   dire, était nuancée en vue d'analyse portant sur

   des quantités à rajouter en deux mille onze (2011)

   dans le cas présent.

Q. [168] Et au niveau de l'estimation des prix, est-ce

   que vous avez des commentaires à faire à cet effet-

   là?

R. J'inviterais les gens à juste... d'aller à la

   deuxième page de la petite présentation.

   Malheureusement, c'est en noir et blanc, mais ça va

   bien illustrer mon propos quand même.

           Ce graphique-là, c'est l'évolution des prix

   du gaz naturel « forward » là, les prix à terme.

   Quand je dis... quand on voit dans le bas, c'est

   « calendor » de deux mille neuf (2009), deux mille

   dix (2010), donc c'est la moyenne... Le gaz naturel

   se transige, entre autres, sur le NYMEX jusqu'en

   deux mille vingt (2020) maintenant. C'est des blocs

   mensuels.

           Donc, on a tout simplement fait la moyenne

   arithmétique là des blocs mensuels par année pour
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   avoir l'évolution des prix « forward » du gaz

   naturel.

           Comme on le sait, spécialement dans le

   Nord-Est Américain, dans le contexte de

   l'électricité, bon, le gaz naturel, c'est le

   principal « driver » pour les prix d'électricité

   particulièrement en pointe, mais c'est... Les prix

   de l'électricité dans le Nord-Est sont fortement

   corrélés avec les prix du gaz naturel.

           Donc, ce qu'on peut voir, c'est que même à

   long terme, ce qu'on voit très bien, c'est que,

   sans avoir le détail là de chaque couleur, on

   pourra vous soumettre une version couleur par la

   suite, c'est que peu importe le terme, les prix du

   gaz naturel de chaque terme varient généralement

   ensemble. Donc, ce qui veut dire, c'est que si pour

   une analyse donnée, on reconnaît que si on fait...

   dans le cas, je vais prendre comme exemple HQD

   lorsqu'ils ont fait leur analyse, ils ont pris les

   prix à terme pour les moyennes pour l'électricité

   là, mais ça illustre le propos, pour les mois de

   janvier et février, ce qui est correct là.

           Et notre expert, lui, a pris la moyenne

   pour les vingt (20) derniers jours, si je ne me

   trompe pas. Donc, c'est normal que si on se déplace
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   sur le graphique, on voit des... on voit des prix

   différents suite à l'évolution du prix de marché.

           Cependant, dans l'étude d'analyse qu'on a

   faite qui comporte une portion achat, qui comporte

   une portion revente, si on fait une analyse donnée,

   exemple, si le prix de vente en deux mille huit

   (2008), deux mille onze (2011) pour une analyse

   donnée est plus bas, nécessairement le prix d'achat

   qui correspond pour la période deux mille treize

   (2013) à deux mille dix-sept (2017) va donc aussi

   logiquement baisser.

           C'est ce que je considère que l'analyse de

   notre expert en ce sens-là est très robuste.

Q. [169] Maintenant, par rapport à l'analyse d'achat

   de deux mille treize (2013), deux mille dix-sept

   (2017), est-ce que vous avez des commentaires à

   formuler?

R. Oui.

Q. [170] Au niveau toujours de l'analyse qui a été

   faite par Hydro-Québec.

R. Oui. Le Distributeur, contrairement à notre expert

   et je dirais même contrairement à la pratique

   usuelle dans le marché, a utilisé un coût évité à

   long terme, on nous signale, bon, le contrat éolien

   qu'il y a là sur les appels d'offres antérieurs. On
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   se base là-dessus pour dire que, bon, on utilise ça

   dans divers dossiers, entre autres, le Plan global

   en efficacité énergétique. Donc j'ai eu l'occasion

   de revoir toutes les décisions de la Régie à ce

   sujet-là, entre autres la décision D-2008-024, une

   décision D-2007-12, ainsi que la décision

   D-2004-96, et à ma compréhension de tout ça, c'est

   que bon l'utilisation du signal de coût évité dans

   cet environnement-là est pour une question

   d'allocation de coûts ou de mécanisme comptable

   pour évaluer l'efficacité des programmes

   d'efficacité énergétique.

           Ici, on parle de quelque chose de

   complètement différent, on est en train d'organiser

   une transaction ou une proposition de transaction

   bien réelle, et lorsque pour faire l'analyse d'un

   scénario comme ça, une analyse d'un scénario

   économique, nous, on n'est absolument pas d'accord

   avec le signal de coût utilisé. Notre expert l'a

   démontré dans sa preuve.

           On pourra vous répondre à vos questions là-

   dessus. Mais c'est un signal, étant donné que les

   prix du gaz naturel sont transigés à long terme

   jusqu'en deux mille vingt (2020) et sont sur une

   plate-forme NYMEX, c'est très transparent; la
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   pratique usuelle dans l'industrie, c'est de dériver

   un prix d'électricité à partir de ça lorsque les

   prix d'électricité ne sont pas disponibles, donc un

   peu plus à plus long terme.

           Je vais vous donner un exemple plus que

   pratique, c'est exactement ce que, nous, on fait

   chez Brookfield, ce que, moi, je fais lorsqu'on

   évalue les propositions ou on évalue les contrats

   dans la vraie vie. Et bon, il arrive qu'on gagne

   des propositions, on fait de la vraie business

   basée sur cette méthodologie-là.

           Et je peux vous donner deux exemples parce

   que ça a été déclaré publiquement quand on a été

   attribuer des contrats. La Long Island Power

   Authority qu'on a gagné deux contrats de long

   terme, un en deux mille six (2006) pour quinze (15)

   ans. Et l'autre, ça a été annoncé au début avril

   deux mille huit (2008) pour dix (10) ans. Ce qui

   couvre l'épisode jusqu'en deux mille dix-sept

   (2017) de notre analyse. Et on a été attribué les

   contrats. Bon. La méthodologie de « pricing » on

   l'utilise pour voir, pour faire nos offres. C'est

   basé sur une courbe basée, le prix basé sur le prix

   du gaz naturel.

Q. [171] Est-ce que vous avez d'autres commentaires à

   R-3648-2007                               PANEL EBMI

   1er mai 2008                          Interrogatoire

                        - 154 -              Me Hamelin

   faire au niveau de l'analyse d'Hydro-Québec

   Distribution?

R. Bien, l'analyse qu'ils ont faite, elle est prend en

   compte strictement le marché de New York comme

   signal même de vente, et même pas leur cas, même

   pas de signal d'achat. Il y a d'autres facteurs qui

   pourraient influencer, et je sais que le scénario

   de base que notre expert a soumis, il a pris le

   scénario de base comme étant de New York également.

   Mais je veux juste mentionner qu'il y a d'autres

   facteurs qui peuvent influencer les prix.

           Donc le marché de la Nouvelle-Angleterre,

   je sais, il y a eu des attributions de droit de

   transport à la fin de l'année deux mille sept

   (2007) pour au moins trois contreparties qui se

   sont séparées environ six cents mégawatts (600 MW)

   sur l'interconnexion. On a eu l'occasion de

   présenter cette preuve-là dans la cause de TCE.

           Donc, il y a potentiellement le marché de

   la Nouvelle-Angleterre et généralement plus

   lucratif que le marché de New York. Donc, un

   acheteur pourrait être intéressé à payer un peu

   plus pour pouvoir s'en aller là. Il y a le marché

   aussi des Maritimes qui pourrait être soit à

   l'achat ou soit en vente, tout dépendant des
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   périodes, tout dépendant des saisons, pourrait...

   et ça a été même le cas dans les appels d'offres

   d'Hydro-Québec deux mille sept (2007). On a vu

   qu'il y avait des gens qui transitaient de

   l'énergie sur le côté du Nouveau-Brunswick, par là.

           Et il y a aussi un autre DAM pour la

   portion achat. Et il y a une nouvelle

   interconnexion avec l'Ontario qui est en

   construction présentement, douze cents mégawatts

   (1200 MW). Et bien que le douze cents mégawatts

   (1200 MW) d'export du Québec vers l'Ontario fait

   l'objet d'une relation à long terme d'Hydro-Québec

   Production, du côté Ontario pour importation, il va

   être possible de faire des importations. Donc,

   normalement, le marché de l'Ontario est inférieur

   au marché de New York en achat. Donc, ça serait une

   source intéressante pour faire des achats à

   meilleurs prix.

           Aussi, bon, il a été, depuis le début de

   l'audience, il a été longuement question du cinq

   cents mégawatts (500 MW) additionnel qui est apparu

   dans la demande, la prévision de demande du

   Distributeur, et c'est lié, ce que j'en ai compris

   dans les discussions, surtout sur une annonce

   d'intention du gouvernement, je voulais juste
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   mentionner que, des fois, les annonces politiques,

   ça change.

           On a juste à se rappeler, la première fois

   que Alcoa avait été annoncé, c'était le

   gouvernement Landry il y a quelques années. Et

   lorsque le gouvernement Charest a pris le pouvoir,

   il a renversé ça pour mieux l'annoncer quelques

   années plus tard. Ça fait que... C'est ça.

Q. [172] Et au niveau des contrats en tant que tels

   que l'on demande de modifier, est-ce que vous avez

   des commentaires également à cet effet-là?

R. Bien, premièrement, la revente des surplus reportés

   ou la vente de l'énergie reportée, j'ai été surpris

   d'entendre depuis le début des audiences que, selon

   HQD, ça serait possible, nonobstant ce que l'on lit

   textuellement dans les ententes. On nous réfère

   encore une fois à l'esprit de l'entente. Ça me

   rappelle la même chose avec l'entente cadre qu'on a

   eu l'occasion dans d'autres tribunes, d'autres

   dossiers de parler des reventes de capacités alors

   que l'esprit, alors que l'entente cadre n'en

   faisait pas partie. On disait : oui mais c'est

   l'esprit de l'entente. Moi, je suis d'avis qu'un

   contrat devrait comporter toutes les clauses dont

   on a discuté. En tout cas, c'est de la façon qu'on
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   aime faire les affaires.

           Ensuite, un petit peu encore la même chose

   au niveau du mécanisme d'option de rachat à la fin

   deux mille vingt (2020) en cas de quantités. Ça a

   été... On nous a dit oui, mais, bon, on va

   s'entendre, puis l'objectif qui est fort louable du

   Distributeur d'arriver à zéro.

           Mais je regarde, on ne s'est jamais ce qui

   arrive, en deux mille deux (2002) quand ils ont

   signé les contrats d'appels d'offres, ils ne

   pensaient pas être en surplus en deux mille huit

   (2008). Et on est en surplus. Donc, c'est un peu la

   même chose.

           Et finalement, dernier point que j'ai,

   c'est que, bon, le produit cyclable, lorsqu'il est,

   d'après les contrats, lorsqu'il est retourné, il

   est repris à partir de deux mille douze (2012), il

   perd sa nature cyclable. Il y a une dénaturisation

   du produit ici.

Q. [173] Pour terminer, vous avez écouté hier le

   témoignage de monsieur Richard, il a fait état de

   frais pour la vente sur les marchés de New York de

   dix à douze dollars le mégawattheure et devrait

   être de quinze à seize dollars le mégawattheure

   pour la Nouvelle-Angleterre. Est-ce que vous êtes
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   d'accord avec ces chiffres?

R. Je crois que c'est des frais en achat à partir des

   marchés de New York, et non les frais d'achat que

   monsieur Richard, à sa défense, peut-être était

   juste, on dit off the top of his head but... mais

   ces frais-là sont trop élevés généralement les

   frais de sortie pour New York sont de l'ordre de

   cinq à six dollars et de huit à dix dollars pour la

   Nouvelle-Angleterre.

Q. [174] Parfait.

R. Juste peut-être un dernier point que j'aimerais

   revenir. Lorsqu'on a critiqué, ou même monsieur

   Richard ce matin même, revenait avec le choix pour

   les prix à long terme, bon, soit basé sur la base

   du gaz naturel ou d'autre chose, il revenait avec

   sa définition, non ça prend un actif physique, ça

   prend quelque chose comme ça, bien ce qu'il

   référait, c'est dans le jargon, il référait à un

   cost of new built que, bon, les économistes vont

   utiliser pour faire des prédictions long terme et

   pour avoir un signal de prix long terme. Ici, dans

   le scénario présent, on parle des achats potentiels

   deux mille treize (2013) à deux mille dix-sept

   (2017). Donc, il n'y a pas personne qui va partir

   une centrale pour deux mille treize (2013) à deux
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   mille dix-sept (2017). Et compte tenu que, bon, la

   disponibilité des interconnexions en import pour le

   réseau du Québec est très peu utilisé,

   principalement hors pointe par le Producteur, il

   n'y a pas lieu d'utiliser ce signal de prix-là

   encore une fois.

Q. [175] Merci. Now, turning to you, Mr, Rothman, you

   have been retained at the beginning of this file

   and now, for phase 1, can you briefly explain the

   mandate that was given to you for Report number 1

   and Report number 2?

   Mr. MITCHELL ROTHMAN:

A. Certainly. For the first report, we were asked to

   see what the nature of the projected surplus was in

   the reports of that the Distributor forecast. By

   nature, I mean, when and how much surplus would be

   available and then, given that estimate of the

   surplus, given that analysis of the nature of the

   surplus, we wanted to estimate how much value that

   surplus had, what would be the value of that

   surplus to the Distributor, and we recognized that

   that value had to be realized if it would be in

   neighbouring markets since any surplus in Quebec,

   the surplus to the Distributor, would be surplus

   necessarily in Quebec.
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           So, we then estimated that value and were

   asked to discuss ways that the Distributor might

   realize that value and make a recommendation on a

   way that the distributor could use to realize that

   value. That was for the first report, for the March

   fourteenth (14th) report about which we've heard so

   much this morning.

           For the next report, which I call the

   additional report, we were asked to make an

   economic evaluation of the amended contract, the

   proposed amended contract, so the proposed new

   contract, sorry, between Hydro Quebec Distribution

   and Hydro Quebec Production. And we used the... we

   were asked to use the Hydro Quebec Distribution

   implementation protocol or actually, we were asked

   to use our judgement but we decided to use that,

   and we were asked to compare those results to the

   economic analysis that Hydro Quebec Distribution

   performed, find, understand reasons for any

   differences between their results and ours and draw

   some conclusions from that, that would be useful to

   the Régie.

Q. [176] Can you explain the methodology used for both

   reports?

A. Certainly. For both reports but for somewhat
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   different reasons, both reports needed an estimate

   of future prices in neighbouring markets and we

   used the same methodology for both reports to

   estimate those future prices in neighbouring

   markets, and then, for the first report, we only

   needed to know what revenues Hydro Quebec

   Distributions could expect from sales in the

   neighbouring markets. For the additional report, we

   needed to know both what revenues Hydro Quebec

   Distributions could expect to receive and what

   Hydro Quebec Distributions could expect to pay,in

   those neighbouring markets when it was buying, in

   the later period, the two thousand thirteen (2013)

   to two thousand seventeen (2017) period.

           So, in that first report, as I said, we

   only needed the value of the surplus, so the first

   step was to identify when that surplus would be

   available, because its value... its sales value

   depends on when it's available, both seasonally and

   annually. Then, the next step was to estimate the

   price in those markets, estimate the sale proceeds

   to Hydro Quebec Distributions and finally,

   therefore, multiply the revenue per unit by the

   volume of units and get a result in value.

           In the additional report, we needed to

   R-3648-2007                               PANEL EBMI

   1er mai 2008                          Interrogatoire

                        - 162 -              Me Hamelin

   analyze the two cases, the resale case, which, in

   the report, is sometimes called the contract case

   and the deferral case. We used the same

   methodology, as I said, to estimate prices, we used

   the monthly methodology to estimate prices and we

   will talk about that in a minute; then we used the

   quantity of surplus that Hydro Quebec Distribution

   has forecast in their report, computed the sales

   revenues, computed the costs and those costs were

   spread out over a number of years; because we had

   revenues in the early years and costs in the later

   years, we needed to use some methodology that takes

   account of the time value of money.

           The standard way to do that is in the net

   present value analysis and that's what we did. We

   did a net present value analysis on that stream of

   cost and revenues in order to come to a conclusion

   on the, essentially, the net value of the proposed

   contracts.

Q. [177] To evaluate the estimated revenue from the

   energy sales from two thousand and eight (2008) to

   two thousand and eleven (2011), in the first report

   you have evaluated, as you just said, the potential

   sales. Can you explain the results that are shown

   in table 3.5 at page 11?
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A. Table 3.5 constitutes the first step in the process

   I just explained. It is the identification of how

   much and when the surpluses will be available. We

   used the Hydro Quebec Distribution data, you

   recall, there were some discussions this morning

   about whether those monthly estimates of surplus

   could be made available for two thousand and eleven

   (2011). We did use the data that they can make

   available up to two thousand and ten (2010). To get

   a value for two thousand and eleven (2011), we

   simply forecasted the same seasonal pattern as had

   occurred in the earlier years for which we did have

   data from Hydro Quebec Distributions.

           We then adjusted those data so that,

   because, in the Hydro Quebec Distribution data, we

   saw that there were some months in which there were

   significant numbers, both of sales and purchases,

   and the Hydro Quebec Distributions data netted

   those out and made it look as if there is only a

   net of purchase of a net of sales. But if we are

   looking at the total of what could be available for

   sale, then, we would look at what would be sold and

   add those to the total available for sale. So we

   did that and came up with the results that you see

   at table 3,5. This methodology is explained more
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   fully, of course, in the report.

Q. [178] Okay. I understand that you have considered

   the future electricity prices that HQD could expect

   to realize by selling those surpluses. Could you

   explain the results of your report on that subject?

A. Yes. And again, we are not using the numerical

   results from the March fourteenth (14th) report in

   this phase, that's the additional report but I am

   going through this because we are using the same

   methodology and the explanation of that methodology

   is contained in more details in the March

   fourteenth (14th) report.

           So, if we look at the March fourteenth

   (14th) report, there is a series of tables, Tables

   4,5, 4.6 and 4,7. The first of those, Table 4.5

   shows the estimated market prices in New York and

   New England and gives some analysis of how we get

   those market prices. We discuss in there whether we

   want to use prices on the electricity futures

   markets and discover that the electricity futures

   markets themselves are too thin to give good data

   on what we can expect the future prices to be for

   electricity sales in those jurisdictions.

           So, instead, we looked at the New York

   Mercantile Exchange, or NYMEX, of gas prices
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   because gas prices, on both of those markets are

   very highly correlated. The correlation

   coefficients run from .95 to .99 between

   electricity prices and gas prices in those markets.

   That's not surprising because those are competitive

   markets. The price is set by the generation that is

   on the margin setting the market price and in those

   markets, gas is overwhelmingly on the margin. So

   those markets can be expected to have electricity

   prices that are highly correlated with gas prices

   and in fact, they are. So, we... there is a robust

   futures information from the New York Mercantile

   Exchange on gas prices and we used the price of...

   at the Texas Eastern number 3, which is a hub in

   Pennsylvania that is applicable to the New England

   market.

           So, with those electricity prices then, we

   look... we have the... sorry... to get from the gas

   prices to the electricity prices, we use a market

   Heat Rate. The market Heat Rate is essentially a

   fixed conversion factor between gas and

   electricity. The Heat-Rate is the number of BTU's

   needed per kilowatt hour, the gas prices stated in,

   typically, dollars per physical unit, so we can...

   there is a straightening in conversion of gas
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   prices to electricity prices and that's the result

   that is shown in Table 4.5.

           Now, what we now have then, in Table 4.5,

   is the market prices in New York and New England.

   What Hydro Quebec Distribution could realize in

   sales in New York and New England depends on the

   costs and other things of getting it, other market

   frictions of getting their power from New York or

   New England to Quebec.

           So we made three kinds of subtractions from

   those market price... sorry, from getting Quebec to

   New England, their cost, in Quebec for getting to

   New England, that... the other way around is coming

   later.

           So, there are costs in getting from Quebec

   to New England and we subtract these three general

   categories of cost. One is losses within the Hydro

   Quebec system; one is brokerage and reservation

   fees, and one is the impact of congestion on the

   interties between Quebec or either New York or New

   England.

           The result of all of that is Table 4.7 of

   which shows the net revenues that Hydro Quebec

   Distribution, in terms... shows the net revenues

   and have not told you that those net revenues are
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   in dollars per megawatt hour with the table

   originally didn't have it... and shows the net

   revenues that Hydro Quebec Distribution can expect

   to receive from sales in New York and New England,

   and you will see that those revenues are estimated,

   by month, for the years two thousand eight (2008),

   two thousand nine (2009), two thousand ten (2010)

   and two thousand eleven (2011).

Q. [179] Okay. And finally, you arrive at the

   conclusion that is at Table 4.8, right?

   (13 h 45)****

A. Yes. And Table 4.8, both Tables 4.7 and Table 4.8

   are on page 20 of the March fourteenth (14th)

   report and that table shows the overall revenues

   that Hydro-Québec Distribution could expect to

   receive according to our analysis from sales of

   into either New York or New England of the surplus

   quantities that it says it anticipates.

           And we find that there is substantial value

   there that Hydro-Québec Distribution could realize

   significant values by monetizing the value of those

   contracts through sales entities markets and so we

   conclude that because these are so valuable, it's a

   total of over five hundred million dollars ($500 M)

   over the four years because these are such valuable
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   contracts, we need to pay careful attention to the

   disposition of that energy.

Q. [180] And as far as the factor that you put in in

   terms of congestion, could you explain a little bit

   more?

A. Sure. This is a fairly complex idea. We've, to be

   honest, we've gone around and around at how best to

   explain this in text and it's because it isn't as

   easy to understand. But let me start to say, the

   basic idea is, interties between Québec and either

   New York or New England are likely to be congested

   at times of peak demand in New York or New England,

   that's when people are going to want to sell

   electricity to them. Because also those are the

   times of peak prices.

           And so, somebody trying to sell into New

   York or New England who is kind of last man on the

   totem pole here, the last one in, can expect that

   they're going to be part of those peak times when

   they can't get access to New York or New England.

   They're going to be some hours when they can't get

   access and they won't be able to sell. What hours

   are those? The hours with the highest prices.

           So, a seller coming in, as we would expect

   someone with these surpluses, not to have firm
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   contracts to be able to sell across those step

   orders, to lose the highest price hours, to lose

   some of those highest price hours. So, the analysis

   that we did said, okay, and in the table that you

   have is Table 4.6, the table that you have there

   shows an analysis of what the impact is of the

   average price if we assume, if we assume that

   during hours when there is three hundred megawatts

   (300 MW) or less of intertie capacity available,

   that the seller can't sell in those hours.

           So, how much does the seller give up by

   being unable to get into that market at the most

   congestion hours? Our answer is, in New York, it's

   about a dollar and a half ($1.50); in New England,

   it's much more, it's about seven and a half dollars

   ($7.50). So, what that says is that, and we just

   took two hundred megawatts (200 MW) sort of an

   arbitrary number; it says that if you can't sell

   anything in those congested hours, you're going to

   have an average price a dollar and a half ($1.50)

   less than the average price, and we've used monthly

   average prices, the prices that are in Table 4.7

   are monthly average prices, you can expect you're

   going to get about a dollar and a half ($1.50) less

   than the average price for that month.
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           The Régie asked us in an information

   request, what would be the results of assuming two

   hundred megawatts (200 MW) or four hundred

   megawatts (400 MW)? That answer is in document

   C-12.12 at page 10 and it shows, this number is

   very sensitive to a hundred megawatts (100 MW)

   more, a hundred megawatts (100 MW) less, the dollar

   fifty-two ($1.52) varies by a little less than two

   percent (2%) either way. It isn't terribly

   sensitive but this calculation is based on actual

   prices in the New York and New England markets, we

   have done an analysis of the actual hourly prices

   in the New York and New England markets and that's

   where this dollar fifty-two ($1.52) foregone profit

   or foregone price comes from.

Q. [181] Now, turning to your additional report, you

   have also estimated the future electricity market

   prices and the results are shown at Table 4.1 at

   page 10; can you explain, I know you explained your

   methodology but can you explain what you did

   specifically for this additional report?

A. We made a new estimate and let me go back just a

   bit and say that when we take our forward gas

   prices, we didn't want to take a single day. So,

   the forward gas prices, the NYMEX prices that we're
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   using are an average of twenty (20) business days

   and we simply took the twenty (20) most recent

   business days at the time that we did that

   analysis.

           And so, and in this case, for this

   additional report, we only analyzed prices in New

   York, not prices in both New York and New England,

   in large part because of time and because Hydro-

   Québec Distribution only analyzed prices in New

   York. So, Table 4.1 on page 10 essentially

   summarizes the result of Tables 4.5 to 4.7 in the

   earlier report. The top line shows the Texas

   Eastern Zone gas price; the middle line is the

   Heat Rate, and the bottom line is that NEW YORK ISO

   Hydro-Québec interface price in dollars per

   megawatthour.

           In this case, we're displaying it by years.

   For the years from two thousand eight (2008) to two

   thousand seventeen (2017), we actually did this

   analysis, we continue to do this analysis monthly

   because we could do monthly analysis on this, we

   couldn't monthly analysis on the availability of

   surpluses so, we've left the aggregate analysis in

   annual terms but so the numbers here are annual

   average prices that we've used for the analysis in
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   this additional report.

           And we made the same... let me just say

   again. From this number, the numbers that are in

   this report, again these are the market prices in

   New York not the revenues that Hydro-Québec

   Distribution can expect to get. They are shown in

   the next page in Table 4.2 and again, we made the

   same three adjustments to that, to those values as

   we had in the first report, that's five point two

   percent (5.2%) losses on the Hydro-Québec system,

   that's the same as the value that the Distributor

   used in its analysis.

           The brokerage fees and reservation fees,

   which are ninety one cents a megawatthour

   (91 ¢/MW), again the same as the Distributor used

   in its analysis.

           And then, finally, the dollar fifty two

   ($1.52) price reduction from congestion and that

   result is shown, as I said, on the left-hand side,

   New York-HQD sale proceeds of Table 4.2 on page 11

   of the additional report.

Q. [182] You were here yesterday and you heard Mr.

   Richard indicated that our analysis essentially, in

   our analysis, sorry, they didn't take into

   consideration the five dollar ($5) adjustment that
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   HQD took in its own report. Do you have any

   comments concerning that adjustment?

A. I have several comments concerning that adjustment.

   Mr. Richard said yesterday that his five dollar

   ($5) adjustment occurred in part, the five dollar

   ($5) difference between his offer prices and the

   New York price occurred because the buyers realized

   they would face congestion getting into New York.

   I've done an empirical investigation of the

   consequences to buyers of congestion going into New

   York. I come up with a value of about a buck and a

   half ($1.50) for three hundred megawatts (300 MW),

   that can be said as a reasonably conservative

   estimate and that isn't terribly sensitive to the

   degree of congestion going into New York.

           So, our dollar fifty-two ($1.52) is

   historical fact of the prices in the New York

   market and the degree of intertie congestion in the

   New York market. Those are based entirely on an

   analysis of historical fact, it's not a futures

   analysis. That's a first observation.

           A second observation is that Mr. Richard's

   five dollars ($5) is based on an average of the

   offers received in the RFP process. Well, offers

   are irrelevant. Consider a competitive electricity
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   market: in a competitive electricity market, all of

   the market participants submit to the system

   operator, paired pricing quantity bids: I will

   offer you a hundred megawatts (100 MW), a hundred

   megawatts (100 MW) during this next hour at a price

   of fifty dollars ($50). I will offer you two

   hundred megawatts (200 MW) during this next hour at

   a price of fifty-five dollars ($55). The system

   operator matches its demand and those offers, comes

   up with a market clearing price and sets the market

   clearing price as the lowest cost offer that will

   exactly match its demand.

           All offers that aren't matched become

   irrelevant. If I offer to sell you a thousand

   megawatts (1,000 MW) or five hundred megawatts

   (500 MW) at two thousand dollars a megawatthour

   ($200/MW) and people do make such offers, that

   doesn't affect the prices in their market, it's an

   irrelevant price once the market has settled and

   been set.

           So, to take another example, using Mr.

   Richard's method of averaging the offers, not

   looking at what was settled, what was actually

   transacted but at offers, if someone had come in to

   that process and made an offer of, say, twenty-nine
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   dollars and seventy cents a megawatthour

   ($29.70/MW) hoping to get lucky, that would reduce

   the price that Mr. Richard would say we should

   assume that Hydro-Québec Distribution would get

   from New York because somebody made an offer.

           If I offer a house for a hundred thousand

   dollars ($100,000) and somebody comes and offers me

   a thousand dollars ($1,000), does that mean my

   house is only worth a thousand dollars ($1,000)?

   I'm not going to take it. So, the averaging of

   offers, I think, pretty biases Mr. Richard's five

   dollars ($5).

           Let me take another example. Ontario,

   recently in early two thousand six (2006), had an

   auction, the Ontario Power Authority auctioned

   several blocks of power from Bruce Power in Ontario

   Power Generation. Now, I know that these are not

   comparable markets, the buyers on those markets

   could expect to be able to sell in Ontario which

   has a competitive power market and there aren't the

   kinds of issues, they've access to transmission,

   access to the intertie that there are in Québec,

   but still, I think the results of this auction are

   instructive.

           Furthermore, this was an auction, it was a
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   clock auction not an RFP process. So, I'm not

   offering this as a strict comparable but I think

   it's instructive to see what happened in that

   auction. And they were offered, there were two

   phases to this auction. In each phase, there were

   calendar year blocks of power, seven by twenty-four

   blocks of power offered into this process. For the

   calendar year blocks of power, seven by twenty-four

   flat power of the kind that we're saying, that the

   surplus, our analysis says the surplus would be,

   there were, the prices ranged from forty-nine

   percent (49%) to seventy-one percent (71%) higher

   than the average hourly Ontario price for those

   months in which the auctions were conducted.

           So, what that says is that an open

   competitive process for sale of power doesn't

   necessarily wind up with discounts from appropriate

   market prices. It depends entirely on the

   conditions and it depends entirely on the market.

   As I said, I don't offer that as a strict

   comparable to Quebec. Situations in Quebec, of

   course, are very different but I think it's

   instructive to see what the results of that auction

   in Ontario were.

Q. [183] So, we talked about the sale portion; now,
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   for the purchase portion that appears at page 12 of

   your report, could you explain what you did?

A. Again, there are charges to get power from New York

   into Quebec and in this case, they are primarily

   system charges. The Table 4.3, on page 12 of my

   report, lists those charges and they total, on that

   table, four dollars and forty cents ($4.40). Now,

   some of those charges, the untack charge, the

   uplift, the operating reserve charge vary by month

   because they vary according to how much the system

   operator has to pay for those services in any

   particular month and how much it costs there in any

   particular month, so four dollars and forty cents

   ($4.40) might be... is probably low.

           You heard Mr. Soucy, today, say it may be

   five to six dollars so we have taken, we've used

   five dollars ($5) as that cost of getting out of...

   getting the power out of New York in our analysis.

Q. [184] Okay. And the results of this review of sales

   and purchases compared to HQD analysis is found at

   page 13. Can you just explain Table 5.1?

A. Table 5.1 shows the results of our analysis and the

   top of that table shows our basic prices again. The

   prices of to Hydro Quebec from the New-York ISO,

   the purchase prices from the New-York ISO, those
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   two lines, which are the bottom two lines in the

   top portion of the table, above the first line, are

   directly from Table 4.2.

           The prices, the two hundred and fifty (250)

   and two hundred and fifty megawatt (250 mw)

   contract prices are prices as we computed directly

   from the contract information. Then the middle case

   is the deferral case. The middle section, there, is

   the deferral case, the economic analysis of the

   deferral case; our results are virtually identical

   of those of Hydro Quebec Distribution. I think

   there is a rounding error or two somewhere, but

   essentially, those are identical results.

           Where there is a significant difference is

   in the bottom case, the contract case, where the

   surpluses are sold as they are generated and where

   the deficiencies are made up as they occur by

   purchases from the New York market using the prices

   that I have already described. And as we said, as

   Mr. Soucy has already said, we believe that using

   the New York market as the appropriate purchase

   price, as the purchase price is quite appropriate.

   It's a purchase being made at the time and we

   assume that when Hydro Quebec Distribution is faced

   with a need to acquire power over at a given time,
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   that they would use the most economical supply

   available and we have taken that to be the New York

   price.

           And so, we, as I have already said, there

   is a computational error in the tables, at the

   bottom of this table, as you have it. And it

   results in a net present value in favour of the

   resale case, the contract case of thirty three

   million dollars ($33,000,000).

Q. [185] And that was the amendment that was filed?

A. And that was the amendment that was filed today.

Q. [186] Okay. At page 14, you have considered certain

   elements of comparison between your analysis and

   the one of HQD. Could you describe the sources of

   difference between the two analyses?

A. Certainly. In the contract case, we have different

   New York prices, different underlying New York

   market prices than, from those of HQD, and we

   also... because we based our prices on these... on

   the gas price futures, which we think is a

   reasonable analysis. The prices on futures markets

   are well accepted as very good indicators, well,

   the best available current indicators of prices in

   the future. Prices in the future are really

   uncertain but the price at which someone is willing
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   to commit now for a sale or purchase in the future

   gives us the best indication of the market's

   expectations of what those futures prices will

   actually be and that's the best indication we have

   on what those futures prices will be and that's why

   we based this analyses on futures prices and based

   it on the gas futures prices because they drive

   prices in New England and New York, and we expect

   them to continue to do so.

           And then, similarly, for the purchase

   price, we have used the New York ISO price. Our

   prices are lower than those of... in the

   Distributor's case because we have assumed that the

   Distributor would address any supply deficits by

   using the most cost effective method of acquiring

   the power needed, and that would be a purchase from

   outside Quebec and it would be a purchase... we've

   taken it as a purchase from New York ISO.

           And then, finally, we have used an interest

   rate of seven point eight one per cent (7.81%) to

   discount these cashflows. We believe that that's

   the correct interest rate to use because it

   represents Hydro Quebec's approved rate of return

   and therefore, its opportunity cost.

Q. [187] Yesterday, you've heard HQD testimony to the
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   effect that what you did was in fact a short term

   analysis. Can you comment on that?

A. Well, our analysis is inherently a long term

   analysis. As I said, we are using futures prices.

   We are looking at prices into the future, using the

   best estimates we had and so, we are doing a long

   term analyses. If, as Mr. Soucy said, what is meant

   by a short term analysis is one relying on

   purchasing from short term markets, that's because

   we believe that's the appropriate way to manage

   these kinds of purchases.

           The future load is uncertain and in some

   ways, Hydro Quebec Distribution, by saying that it

   was avoiding risks through contracting for

   supplies, has clearly undertaken risk of having a

   demand being lower than anticipated. That's what

   put Hydro Quebec Distribution into this problem to

   begin with. And so, we say... we believe that

   making those purchases, in the future, from the

   markets in the future is what makes sense.

   Me PAULE HAMELIN :

   Ça complète mes questions pour le panel.

   14 h 15

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, la Régie inviterait le Distributeur, Maître
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   Fraser, en contre-interrogatoire.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vous demanderais de peut-être appeler les autres

   intervenants. Je fais toujours ça dans mes dossiers

   où je préfère contre-interroger à la fin, compte

   tenu...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est à cause que... Oui, effectivement.

   Me ÉRIC FRASER :

   Bien, en fait, s'il n'y a personne, je vais y aller

   tout de suite.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est beau. C'est beau. C'est beau. Donc, est-ce

   qu'il y a des intervenants qui veulent contre-

   interroger les témoins de EBMI? Maître Neuman, il

   arrive avec ses équipements.

   CROSS-EXAMINED BY Me DOMINIQUE NEUMAN:

   Bonjour. Dominique Neuman pour Stratégies

   énergétiques et l'AQLPA.

Q. [188] Good afternoon. I have a question on your

   report in phase 1, that's the report dated April

   twenty-fifth (25th) which is for the record,

   exhibit C-12.15 and my question would concern page

   13 of that report which is the Table 5.1.

           To summarize your recommendations expressed
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   in that table based on the various hypotheses that

   you made, if I look at the last lines of the table,

   first of all, in the contract case, if we look at

   the line concerning the transactions with NYISO,

   New York ISO, if we totalized all the transactions

   that are spread over ten (10) years on that line,

   it would require Hydro-Québec Distribution to

   undergo transactions that would totalize one

   billion three hundred and ninety-four dollars over

   then (10) years...

   Mr. MITCHELL ROTHMAN:

A. I haven't done that addition, I'll take yours...

Q. [189] So, Hydro-Québec would undergo... would go on

   that market to transact energy up to one billion

   three hundred and ninety-four dollars over ten (10)

   years and the net advantage of these transactions

   over ten (10) years, if the hypotheses are correct,

   would be only forty seven million dollars ($47 M)?

A. We've corrected that to thirty-three (33) but yes.

Q. [190] To thirty-three (33), I'm sorry, yes, thirty-

   three (33). I made the percentage based on forty-

   seven (47) but it would be less, something like two

   point five percent (2.5%) profit if that option is

   chosen over the option which is proposed by Hydro-

   Québec in the present case?
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A. Okay.

Q. [191] What would be the... did you calculate... did

   you make a sensibility analysis to determine what

   the variation in prices on the New York ISO market

   would have to be to neutralize this advantage over

   ten (10) years?

A. We did not do such a sensitivity analysis, in part

   because of time restraints. What sorts of

   differences would need to be made in these

   assumptions in order for this to change? Obviously,

   if we had lower sale prices in the short run or

   higher purchase prices in the long run or both,

   then this conclusion would change. The question I

   asked myself was, in which way do I think these are

   likely to go, given the kind of way things are in

   the market right now. And that's really asking a

   question since we made this analysis depending

   entirely on the forecast of gas future prices,

   which way we expect gas prices to go. Can we expect

   that gas prices are going to higher in the short

   run and lower, sorry, lower in the short run and

   higher in the long run, or is it more like they go

   higher in the short run and lower in the long run?

   And we kind of looked at, if we think about the

   sort of forecasting community, it's generally
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   thinking that what we have, especially in the gas

   prices is of bit of a short-term crunch, especially

   in North America and that gas prices, at least for

   part of that longer run are going take a bit of a

   dip.

           Now, some of the premises on which their

   forecast is based include getting large quantities

   of liquified natural gas into North America, there

   are a lot of people who were very sceptical about

   the chances of doing that but I'm not sure you tell

   the Irvings because they're building a liquefied

   natural gas terminal in St.John, and so I think

   it's not an unreasonable guess to say that the

   general trend seems to be more towards gas prices

   are likely to be a little higher in the short run

   and then come down as some additional supplies come

   in and then go back up again, then go back up again

   in the later period.

           So, we didn't do that sensitivity analysis.

   I think we... could I think of some rationale for

   saying the gas price ought to be lower in the short

   run and higher in the long run? I could think of

   one of those two, yes. But which did I think kind a

   little more likely? It's the one that would favour

   our results not be against them, that shouldn't
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   surprise anybody, I think.

   Me DOMINIQUE NEUMAN:

   I thank you very much.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, je pense, ça va être à votre tour.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Je crois que oui. Alors, merci, Monsieur le

   Président. Monsieur Soucy, Monsieur Rothman, good

   afternoon.

   Mr. MITCHELL ROTHMAN:

   Good afternoon.

Q. [192] Monsieur Soucy, je vais commencer avec vous.

   J'aimerais avoir des précisions sur votre position,

   la position de EBMI. Je comprends de votre preuve

   en général que votre position est basée en grande

   partie sur l'analyse économique que vous faites de

   la proposition d'Hydro-Québec ou, en fait, de la

   demande d'amendement de convention.

   M. MICHEL SOUCY :

R. Oui, c'est exact.

Q. [193] Je comprends également qu'il y a ce qu'on

   pourrait appeler des différences irréconciliables

   qu'on pourrait cerner notamment sur la question du

   coût de rachat ou du coût d'achat de l'énergie déjà

   différée. Il y a deux différences. Vous utilisez
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   une méthode que, je dirais, de court terme

   d'évaluation des prix et le Distributeur utilise

   ses coûts évités, en fait. Et je pense que...

R. Vous voulez dire court terme lorsqu'on utilise ça

   pour faire des contrats de quinze (15) ans jusqu'en

   deux mille vingt et un (2021). Ma définition de

   court terme ne se rend pas jusqu'en deux mille

   vingt et un (2021) ou en deux mille dix-sept

   (2017), mais, bon, si c'est la vôtre.

Q. [194] Mais, vous comprenez. Bien, la méthode

   utilisée par monsieur Rothman par opposition aux

   coûts évités que nous utilisons, je pense qu'on

   voit que la grosse différence entre les analyses

   économiques, si on y va en termes d'ampleur des

   différences, se retrouve là, est-ce que...

R. Ah! je suis d'accord avec votre affirmation.

Q. [195] O.k.

R. Puis, d'ailleurs... je ne suis pas d'accord avec...

Q. [196] Non, non, je comprends.

R. ... avec la façon qu'Hydro-Québec voit ça.

Q. [197] Évidemment, c'est la Régie qui devra trancher

   sur sa perception, là, du caractère, de quel type

   de données utiliser pour évaluer les coûts de ces

   achats. Mais, est-ce que je comprends que la

   position d'EBMI, c'est si la position d'Hydro-
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   Québec s'avérerait être la plus juste pour évaluer

   tout ça, vous seriez tout de même contre les

   modifications qui sont demandées?

R. On serait contre par rapport au principe d'équité

   entre les soumissionnaires et on serait aussi

   contre par rapport que ça apporte, à notre point de

   vue, des modifications au contrat, ceux qui ont des

   contrats qui ont été donnés suite à des appels

   d'offres.

Q. [198] O.k. Donc, votre position n'est pas

   simplement basée sur votre analyse économique du

   contrat, mais c'est également basé sur ce que je

   qualifierais, puis vous me rectifiez si vous

   voulez, c'est votre droit, de l'impact potentiel

   sur le marché du court terme au Québec.

R. Notre position, c'est que si le Distributeur a des

   surplus ou si le Distributeur a des besoins dans le

   futur qu'il a identifiés et qu'il veut combler, il

   doit offrir ça à l'ensemble des participants au

   marché.

Q. [199] Et, ça, c'est votre position, mais ce n'est

   pas une position qui motivée par des considérations

   juridiques, c'est votre position, dans le fond, de

   principe?

   Me PAULE HAMELIN :
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   Je vais m'objecter à cette question-là, on le

   plaidera qu'il y a effectivement des principes

   juridiques, mais c'est pas...

   Me ÉRIC FRASER :

   Écoutez...

   Me PAULE HAMELIN :

   ... le témoin n'est pas nécessairement...

   Me ÉRIC FRASER :

   ... je pense que c'est une objection qui doit

   absolument être refusée parce que si je vais au

   mémoire de EBMI, il y a des considérations

   juridiques qui se retrouvent à plusieurs pages,

   dont entre autres à la page 6, où on a dit que

   toute la façon de faire d'Hydro-Québec va à

   l'encontre, et on cite le Contrat des organismes

   publics québécois, qui est un ouvrage de doctrine

   juridique qui, d'ailleurs, cite des décisions de la

   Cour suprême. On en fait de même à la page 7. Donc,

   on a deux pages d'arguments juridiques dans le

   mémoire.

           Si on ne voulait pas amener d'argument

   juridique, je pose une question de fait, je voulais

   savoir si sa position qu'il exprimait ainsi était

   basée sur les arguments juridiques qu'il amène

   comme arguments de faits ou si c'était basé
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   seulement sur une question de principe. J'ai tout à

   fait le droit de la poser. Ma consoeur avait juste

   à ne pas laisser passer cette partie du mémoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous pouvez répondre, Monsieur Soucy.

R. Bien, notre position est clairement émise dans

   notre mémoire, puis je l'ai adopté comme étant mon

   mémoire. Ça fait que j'ai pas rien à rajouter

   d'autre à ce sujet-là.

   Me ÉRIC FRASER :

Q. [200] Donc, votre position, c'est qu'on n'a pas le

   droit de faire ça?

R. Si c'est ce qu'on écrit, c'est ce qu'on pense. Le

   principe d'équité entre les participants devrait

   être ouvert à tout le monde.

Q. [201] Quand vous dites « si c'est ce qu'on a

   écrit », est-ce que c'est vous qui l'avez écrit ce

   mémoire-là?

R. C'est ma preuve écrite, c'est moi qui ai participé

   à la préparation, évidemment, avec l'aide de nos

   avocats, évidemment.

Q. [202] O.k. Donc, je comprends que vous me dites que

   ces aspects-là de votre mémoire ont été rédigés par

   vos procureurs?

R. Oui.
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Q. [203] Donc, votre position est donc qu'Hydro-

   Québec, lorsqu'il décide de ne pas utiliser de

   l'énergie qu'il a en surplus, doit procéder par

   appel d'offres pour disposer de cette énergie?

R. À moins qu'il aille sous sa dispense d'appel

   d'offres là. Ça, on sait que c'est reconnu.

Q. [204] Et vous dites également que lorsqu'Hydro-

   Québec a des besoins à combler, qu'il ne peut pas

   les combler par d'autres moyens que des appels

   d'offres pour des approvisionnements

   supplémentaires?

R. Encore une fois, sous réserve de sa dispense.

Q. [205] Donc, est-ce qu'il serait illégal pour le

   Distributeur de faire de l'efficacité énergétique

   pour combler ses besoins futurs?

R. Je ne suis pas un juriste, mais je pense que non,

   mais je ne pense pas qu'il y ait rien d'illégal à

   faire de l'efficacité énergétique.

Q. [206] Donc, on peut combler les approvisionnements

   futurs par d'autres méthodes que nécessairement

   aller acheter de l'électricité supplémentaire si on

   en a à notre disposition.

R. Bien, ça, c'est ce qu'on appelle faire de l'inside

   management ou de la gestion de la demande.

Q. [207] C'est parfait. Je vous remercie.
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R. Le Distributeur peut gérer sa demande comme il

   l'entend. C'est au niveau des approvisionnements

   qu'on croit qu'il doit être transparent et

   équitable envers tous les participants de marché.

Q. [208] Vous indiquez dans votre témoignage que vous

   avez consulté les décisions D-2008-24, D-2007-12 et

   D-2004-96, mais là je ne suis pas certain si

   j'ai... si je vous cite exactement.

R. Oui. Je peux vous... revoir mes notes là.

Q. [209] Ma question, c'était, je comprends que vous

   avez consulté les décisions D-2008-24, D-2007-12 et

   D-2004-96 concernant les coûts évités du

   Distributeur dans un contexte d'efficacité

   énergétique, bien entendu.

           Si mon témoignage était... si mes notes

   sont bonnes, excusez-moi... C'est sûr que, des

   fois, on a le goût de témoigner, mais

   malheureusement on ne peut pas tout le temps. Si

   mes notes sont adéquates, pardon, vous avez dit que

   les coûts évités du Distributeur sont surtout

   utilisés pour des questions d'allocation de coûts

   et qu'ici c'était différent.

           J'aimerais que vous me précisiez, lorsque

   vous dites qu'ici c'est différent, les coûts

   évités, j'aimerais que vous précisiez.
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R. Sans problème. Ici, on a affaire à une analyse

   économique entre deux scénarios que j'appellerais

   réalisables ou avec des hypothèses de quantités

   d'énergie. Alors, on se doit de... on se doit de

   faire une analyse économique avec des indicateurs

   de marché. Si vous voulez me ramener au fait qu'on

   a une position irréconciliable entre vous et...

   nous et le Distributeur au niveau des coûts à

   utiliser au niveau pour le long terme, on va

   revenir à la même chose là. Mais, c'est ma

   position.

Q. [210] O.K. Mais, lorsque la Régie établit un coût

   évité qui est une procédure relativement complexe

   là pour... Vous avez consulté les décisions, vous

   le savez. Elle établit ce coût évité pour établir

   la rentabilité économique de mesures d'efficacité

   énergétique.

R. Oui.

Q. [211] Vous êtes d'accord avec ça?

R. Oui, je suis d'accord avec ça.

Q. [212] Et il est admis également en matière de plan

   d'efficacité énergétique qu'il s'agit là une

   manière d'éviter des investissements et des coûts à

   la marge en matière d'approvisionnement.

           N'êtes-vous pas d'accord qu'on parle de la
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   même chose entre éviter l'achat par efficacité

   énergétique et éviter l'achat d'un kilowatt

   supplémentaire ou éviter de contracter un nouveau

   contrat en approvisionnement?

R. Non, je ne suis pas d'accord parce que...

Q. [213] Non?

R. ... lorsqu'on regarde le scénario aujourd'hui, on

   regarde un scénario, si je fais des achats ou si...

   si on fait des achats ou pas. Si on fait des

   achats, on va regarder, bon, on va faire des achats

   au marché de New York, deux mille treize (2013),

   tel prix. Le marché deux mille quatorze (2014),

   tant de mégawatts, je vais aller voir la table pour

   les quantités exactes là, mais si le Distributeur

   dit « O.K. On a besoin d'acheter un point quatre

   térawattheure (1.4 TWh) sur les marchés », bien, tu

   prends un coût de marché, tu ne prends pas un coût

   qui est utilisé pour fins d'évaluation économique

   interne ou quelque chose comme ça, pour des

   allocations de coûts.

           En fait, le témoignage de monsieur Bastien

   de ce matin semble dire que votre signal de coûts

   évités devrait être changé de toute façon ou devra

   être révisé. Je vous suggérerais, je suggère à la

   Régie qu'on prenne un signal de marché à ce moment-
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   là. Nos positions vont être réconciliées.

Q. [214] O.K. Donc, nos positions seraient

   réconciliées si dans le fond nous utilisions un

   signal de marché pour... comme coûts évités pour

   les fins aussi d'évaluation de la rentabilité des

   mesures d'économie d'énergie?

R. Ce serait en ligne avec ce qu'on préconise.

Q. [215] C'est votre position. Je vous remercie.

   Mister Rothman, I turn on to you.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   I'll try to ask my questions in English.

Q. [216] Maybe a first question regarding the use of

   the rate of return in your economic analysis, you

   said it was a proper thing to do because it's the

   cost of opportunity. Is that what you said? I have

   a clear memory of a decision from the Régie de

   l'Énergie that has asked us when we do economic

   analysis of our investment projects, to use our

   prospective capital that we get approved each year

   in our rate case, and it has been said that it's

   the proper thing to do when we do an economic

   analysis. I know you are an economist. What am I

   getting wrong over here?
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   Mr. MITCHELL ROTHMAN:

A. In this case, we have used the economic analysis as

   the approved rate of return for the Distributor as

   a whole and that's the rate that the Distributor

   could expect to receive when it makes investments

   and is an appropriate rate to use for this

   analysis, for this economic analysis.

Q. [217] Thank you. Let me get back to your report. If

   we go to page 10 of your report... when I say

   report, I say your second report which is relative

   to this phase. If we go to page 10, Table 4.2,

   which is somewhat of a resume of... 4.1, excuse me,

   yes... which is sort of a summary of how you come

   up with your projected average electricity price or

   your electricity price for your analysis. I

   understand that you used the same method, either

   for the resale or actually the deferral then for

   the resale?

A. Yes.

Q. [218] Okay. And if we go to... let's say we do one

   of the... excuse me... we will go together to see

   how it works; so I understand that if we take the

   first line, the Texas Eastern Zone, and we go to

   two thousand and eight (2008) column, we have a ten

   point... ten, ninety five dollars ($10.95) figure.
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   I understand that we should time this figure with

   the market heat rate and then we should end up with

   your electricity price, the New York ISO HQ

   interface, am I right?

A. Yes.

Q. [219] Is that the way it works?

A. Yes.

Q. [220] Okay. We did the math and it doesn't add up.

   So we did what we just... so we take the first line

   times the second line, and we come up with errors

   in each of the column, from two thousand (2000)

   rate to two thousand and seventeen (2017), with

   discrepancies going from minus one ninety two

   (-$1.92) to zero point fifteen ($0.15). Can you

   explain that?

A. Certainly. As I said in my earlier evidence, we did

   this analysis on a monthly basis. We actually... as

   we had done in the first report, the March

   fourteenth (14th) report, so we kept all of these

   data monthly and the number that you have here is

   an average of the monthly. Whereas, if you compute

   this on the basis of these overall averages, you're

   likely to get some differences and I believe that

   it s those differences that you got.

Q. [221] Okay. I heard you say, and I guess I read it

   R-3648-2007                               PANEL EBMI

   1er mai 2008                   Contre-interrogatoire

                        - 198 -               Me Fraser

   but I don t remember exactly where, that you used

   this method because the electricity future market

   are too thin. Is that right?

A. Yes.

Q. [222] Turning now to the amendment you made to your

   second report, which is Table 5.1, and if I

   understand correctly, the fact that we should read

   thirty three million ($33 M) and not forty seven

   million ($47 M), it's because of a difference in

   the sale price, the New York ISO sale price, that

   we see at the fourth line starting from the top, is

   that it?

A. Yes.

Q. [223] Okay. And am I correct to say that it s

   because the sale price didn't take into account

   your congestion fees?

A. No.

Q. [224] No. What was it that it was not taking into

   account?

A. Remember, I said that there was a ninety one cent

   ($0.91) charge for brokerage and reservation fees

   in New-York and we added it, didn't subtract it. So

   we had a mistake of a dollar eighty two ($1.82) in

   the prices. It's one of those things that, if you

   don't check your Excel spreadsheet every time, you
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   will get... errors like that can creep in. I am

   just very glad that we caught it before this

   hearing started.

Q. [225] Okay. So I understand that... okay, so there

   was a problem which is called "New-York ISO sale

   price" which end up in the correction from forty

   seven ($47 M) to thirty three million ($33 M)?

A. Yes.

Q. [226] Is that correct?

A. Yes.

Q. [227] Turning now to table 6.2, which is called

   "Economic analysis of alternative cases," at

   page...

A. 18.

Q. [228] ... 18, okay, we have a similar table and we

   do have the New York ISO sale price again and I

   don't see the correction from the figures. We still

   have, if we take the first one, it should have been

   seventy six forty ($76.40) but it is seventy eight

   twenty two ($78.22). If we take the two thousand

   nine (2009) one, we have... this one is correct but

   the first one has not been changed. Is there a

   reason for that?

A. An oversight. I apologize for that.

Q. [229] Okay. So, what can we conclude from that? Is
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   that because the amendment done at 5.1 that is not

   reflected in table 6.2?

A. It's my understanding that it is reflected in the

   new Table 6.2. I have to admit that I didn t

   personally prepare the new Table 6.2, another

   member of Navigant staff did...

Q. [230] Okay.

A. ... but it was my understanding that that person

   would have corrected all of these errors.

Q. [231] Okay.

A. And if they did not, as I say, I apologize, and we

   will file a... we will check this in and I would...

   we will promptly provide another revised version.

Q. [232] So I guess it will be your undertaking number

   one?

   Me PAULE HAMELIN :

   Sans problème.

   Me ÉRIC FRASER :

   Juste un petit instant, je regarde mes notes. Je

   n'aurai pas d'autres questions. Je vais, par

   contre, juste pour être sûr, pour l'engagement 1 de

   monsieur, ce sera concilier, dans le fond,

   l'amendement du tableau 5.1 avec le tableau 6.2.

   Me PAULE HAMELIN :

   Pour ce qui est de l'engagement, juste pour être
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   clair, je pense que c'est de s'assurer qu'à la

   table 6.2, s'il y a des corrections à faire, elles

   seront faites et on le fera en « track changes »

   ou, en tout cas, trouver une façon pour que ça soit

   facilement compréhensible et vu par tout le monde.

   Merci.

   E-1 (EBMI) : Concilier l'amendement du tableau 5.1

                avec le tableau 6.2 (demandé par HQD)

   Me ÉRIC FRASER :

   Ça va, alors, j'ai terminé, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser.

           La Régie va prendre une pause de quinze

   minutes (15 m), donc de retour à moins cinq

   (14 h 55).

   SUPSPENSION

   REPRISE

   (14 h 55)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Troilo pour la Régie.

   Me LIDIA TROILO :

   Oui.
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   EXAMINED BY Me LIDIA TROILO:

   Good afternoon, Mr. Rothman. Bonjour, Monsieur,

   j'oublie votre nom, je ne l'ai pas pris en note,

   Soucy.

   M. MICHEL SOUCY :

   Bonjour.

   Me LIDIA TROILO:

Q. [233] My first question will be addressed to Mr.

   Rothman. I'm referring to your report, section

   4.1.2, unfortunately, I don't the page where you

   mention that:

                Future electricity prices can

                therefore be estimated by calculating

                historical average market heat rates,

                assuming that they will remain

                constant over the projection period

                [...]

   Mr. MITCHELL ROTHMAN:

A. Yes.

Q. [234] Now, those estimations based on the market

   heat rate, are they used frequently in the market

   or in the industry?

A. Well, we have an example where Mr. Soucy this

   morning just said that he is based a contract on a

   similar methodology. If you're looking at
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   electricity futures, you probably prefer to look at

   electricity futures prices but as we said when we

   did look at electricity futures, there wasn't...

   they're not liquid enough to base this analysis on

   directly.

           It's not... actually, yes, it's not an

   uncommon analysis. We are doing... we do... when we

   do full market price forecasts, as we do for

   Ontario and others, we use the full scale of

   dispatch model that estimates prices based on the

   stock of electricity generating units and on demand

   but when we're doing a relatively less, a much

   simpler analysis, this is the kind of analysis that

   we would do, yes.

Q. [235] So, I have to understand that estimations

   based on the market heat rates are not used in all

   cases.

A. No, that's right.

Q. [236] Could you specify some, in which cases it

   could be utilized? Would it be more utilized in

   Québec or another state, or short-term, long-term?

A. Well, you would want to make an estimate based a

   forecast of market heat rates in a jurisdiction

   where you can expect that the gas price and the

   electricity price are very highly correlated
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   meaning in a jurisdiction, first of all, which has

   a competitive market so that prices are set by the

   cost of whatever generation is on the margin, that

   is the cost of whatever is the cheapest generation

   that the system operator can use to meet that last

   increment of demand, and that's the price, the cost

   of that offer price of that last increment of

   generation is what, that's the market price.

           So, you want to think about using a

   methodology like this in markets where gas is the

   dominant fuel at least on the margin and so you

   wouldn't use it in Québec because gas is, first of

   all, gas in Québec, the significant gas generation

   in Québec is Bécancour, that's under contract, it

   doesn't set a marginal price because it's treated

   essentially as a base-load plant.

           And you wouldn't use it in Ontario, at

   least now, because Ontario still has significant

   amounts of coal generation and so, it frequently

   has coal on the margin. Where we use it, where we

   would be more likely to used would be in New York,

   New England and we've also looked at Pennsylvania,

   New Jersey, Maryland market, PJM, where again, gas

   is on the margin.

           So, you would use it likely in markets
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   with, in jurisdictions with a fully competitive

   wholesale market such that the marginal cost is set

   by that last increment of supply that's needed to

   meet demand.

           And where the supply curve has enough gas

   kind of it all parts of it that it likely to be,

   the gas is likely to be on the margin a large

   fraction of the time. So, as I say, in Ontario, we

   now have enough gas, the gas is on the margin some

   of the time but we also have an off-peak period

   we're not using that gas because it's much more

   expensive so we'd be using coal and you'd see coal

   on the margin.

Q. [237] Thank you. I will refer to Table 6.2, the one

   we have discussed a few minutes ago. From that

   table, on the line, on the second part of the

   table, for the line "Deferrals - 350 MW Contract"

   and the other one, shall we understand that after

   two thousand eleven (2011), there is still

   quantities of energy which are deferred?

A. Yes, that's what we've shown in this table.

Q. [238] So, how do you, well, actually, in the

   contracts Hydro-Québec is proposing, they say that

   after two thousand eleven (2011), they won't any

   deferral energy.
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A. Yes. We wanted to do this analysis just to see what

   would happen if you carry the deferral strategy all

   the way through, and so, we continued to... because

   remember we're taking out that five hundred

   megawatts (500 MW) of demand and we expect that

   that would create surpluses that Hydro-Québec

   Distribution now doesn't expect to have, but they

   didn't expect to have the surpluses in two thousand

   and eight (2008) and two thousand and nine (2009)

   either.

           So, we wanted to see what the implications

   of that would be if during that time, deferral

   strategies were pursued all the way through and

   that was just, this the what if case, and that's

   the what if case that we pursued here.

Q. [239] Would it be possible to do the same exercise,

   pretending that there is no deferrals after two

   thousand eleven (2011)?

A. Yes.

Q. [240] Could we take an undertaking?

   Me PAULE HAMELIN :

   Écoutez, on nous demande de faire une analyse

   complète tellement différente, il me semble que,

   mais pas complètement différente mais de refaire

   une autre analyse à ce stade-ci alors que c'est un
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   scénario que l'on a expliqué dans un contexte bien

   précis, ça me semble pas nécessairement pertinent

   pour l'instant.

   LE PRÉSIDENT :

   Avez-vous une autre question, Maître Troilo?

   Me LIDIA TROILO :

   Une dernière, oui. Oui, quelques-unes.

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y.

   Me LIDIA TROILO:

Q. [241] Mr. Rothman, I will refer to Table 3.5 on

   page 11, on your report dated March the fourteenth

   (14th) and also to Table 5.1 in your report dated

   March the twenty-fifth (25th), April, I'm sorry,

   dated April the twenty-fifth (25th). The analysis

   made in Table 5.1, sorry, that was a last minute

   question. In the Table 5.1 "Economics Analysis of

   Base Case", do you confirm that the figures in

   Table 3.5 were used in your Table 5.1? Is my

   question clear?

A. Yes. Yes.

Q. [242] Yes.

A. Yes.

Q. [243] Well, that completes my question for Mr.

   Rothman. Thank you, Mr. Rothman.
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           Mes questions sont maintenant pour monsieur

   Soucy.

   Dans votre mémoire à la page 15, vous mentionnez :

                [...] advenant plus de surplus que ce

                qui est présentement prévu, les

                contrats modifiés prévoient qu'Hydro-

                Québec Distribution ne pourra

                effectuer aucune revente.

   Est-ce que vous maintenez toujours cette conclusion

   à la suite du témoignage qu'on a entendu de

   monsieur Richard?

R. Bien, je suis obligé de la maintenir seulement si

   on lit les contrats avec les attendus puis les

   clauses, à partir de la clause 2.2.8, je pense, ou

   sous réserve que c'est la bonne clause. Je

   comprends que le Distributeur a des rendre comptes

   à faire au niveau de la Régie, mais quand on lit le

   contrat hors contexte, c'est ce que ça dit.

   Normalement, l'esprit d'une entente, c'est ce que

   j'ai dit tout à l'heure dans mon témoignage, on

   s'attend que l'esprit d'une entente soit mise au

   papier.

Q. [244] Vous soulevez un enjeu relié au fait que le

   Distributeur doit faire des prévisions à long terme

   qui ont forcément un haut degré d'incertitude. Vous
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   mentionnez plus spécifiquement à votre mémoire à la

   page 5 que :

                [...] Hydro-Québec Distribution

                demande quand même à la Régie de se

                prononcer pour le futur sur les

                contrats modifiés sachant fort bien

                que les prévisions à long terme sont

                rarement réalisées et combien les

                risques de changements sont grands

                lorsque l'on tente de couvrir un aussi

                long horizon dans le temps.

   Vous en avez discuté tantôt. Mais est-ce que vous

   reprochez quand même au Distributeur la qualité de

   ses prévisions sur dix ans?

R. Pardon. J'ai juste de la misère à trouver la

   référence.

Q. [245] À la page 5 de votre mémoire. C'est le

   cinquième paragraphe de la page 5.

R. O.k., je le retrouve. Bien, ce commentaire-là,

   j'imagine que le Distributeur, ça, je ne remets pas

   ça en question, que la prévision de demande qu'il

   présente aujourd'hui est faite au meilleur de sa

   connaissance. Il n'y aucune raison de croire que ça

   serait le contraire. Ce serait surprenant que ça le

   soit. Tout autant que lorsque le Distributeur a
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   décidé de procéder à des appels d'offres en deux

   mille deux (2002), il y avait des prévisions de

   demande auxquelles il devait croire. Ça devait être

   au meilleur de sa connaissance.

           Fort est de constater aujourd'hui, cinq,

   six ans plus tard, que la situation est très

   différente. Donc, le commentaire de mon mémoire

   voulait dire que, dans dix ans, ça pourrait être

   aussi la même chose. Donc, ni plus ni moins ce qui

   est demandé avec la modification de contrat avec le

   report, qu'est-ce qui va arriver si, d'ici deux

   mille dix (2010), le Distributeur, deux mille onze

   (2011) même, on va prendre neuf térawattheures

   (9 TWh) qui est prévu dans leur scénario économique

   et qu'à partir de deux mille douze (2012), treize

   (2013), quatorze (2014), c'est encore des surplus.

   Ça peut arriver. Regarde!

           Mais je suis persuadé que, malgré toute la

   bonne volonté que le panel d'Hydro-Québec

   Distribution a dit hier que leur objectif est

   d'arriver à zéro en deux mille vingt (2020) et tout

   ça, la bonne volonté des gens d'Hydro-Québec

   Distribution en deux mille deux (2002), c'était

   d'avoir des contrats pour avoir de

   l'approvisionnement suffisant. Force est de
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   constater qu'il y a trop d'approvisionnements

   aujourd'hui en deux mille huit (2008).

Q. [246] Mais étant donné que, pour réaliser un appel

   d'offres, il faut environ cinq ans avant d'obtenir

   les premières livraisons, est-ce que l'horizon de

   planification, à votre avis, sur dix ans des plans

   d'approvisionnement est adéquat?

R. Si on veut, c'est un peu ce que j'ai dit quand je

   faisais référence au coût d'un nouvel entrant, au

   coût d'une nouvelle construction : vu l'incertitude

   des surplus, c'est strictement mon opinion

   personnelle que je vais vous donner, vu

   l'incertitude concernant les surplus, moi, je pense

   que faire un appel d'offres, premièrement, en

   achat, il n'y a pas de problème, le Distributeur en

   a déjà fait en deux mille cinq (2005), deux mille

   six (2006) de court terme allant jusqu'à un an.

           En tout cas, c'est sûr que si c'est pour

   avoir des nouvelles constructions au Québec, c'est

   sûr que ça prend, si on parle d'une centrale au

   gaz, c'est au moins trois ans; éolien, c'est

   probablement plus. Je ne suis pas un expert dans le

   domaine. Mais je suis d'accord que ça peut être

   plus long. Mais vu la problématique des déficits

   appréhendés dans cinq ans peut être réglé par les
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   marchés avoisinants également tout en... lorsqu'ils

   vont avoir leurs états d'avancement et tout leur

   mécanisme de suivi de rendre compte, ils pourraient

   le voir plus tard.

Q. [247] Ça ferait partie, est-ce que ça ferait partie

   des solutions envisagées pour finalement éviter

   cette incertitude dans les prévisions?

R. Comme notre expert l'a dit dans son témoignage tout

   à l'heure, il disait que, bon, le Distributeur

   s'attend à prendre tous les risques associés à la

   demande en se commettant pour couvrir la demande

   appréhendée ou anticipée tout le temps. Peut-être

   que, pour les déficits appréhendés, avec toutes les

   hypothèses qui sont émises par le Distributeur

   encore présentement, à partir de deux mille treize

   (2013) à deux mille dix-sept (2017), qu'il s'en

   remette au marché de court terme ou attend, qu'il

   ait une meilleure vision. Mais ce n'est que mon

   opinion personnelle.

Q. [248] Je vous remercie beaucoup, Monsieur Soucy.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Mr. MITCHELL ROTHMAN:

A. Excuse me, may I come back to my answer to your

   last question. You asked me whether the numbers in
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   Table 3.5 in the March fourteenth (14th) report

   were used...

   Me LIDIA TROILO :

Q. [249] Yes.

A. ... were used in Table 5.1 of the April report...

Q. [250] Yes.

A. ... and I said yes and I think I was wrong.

   Remember, I said that we did switch from a monthly

   analysis of the sales in the March twenty-fifty

   (25th) report to a yearly analysis of sales in the

   April report because we were not able to get

   monthly numbers farther out, and I think we also

   wanted to switch to be able to use the same numbers

   for the surplus sales as Hydro-Québec Distribution.

   Remember again, I said that we increased the

   estimated sales because we netted out, we didn't

   net out rather, months with purchases and sales.

   So, subject to further check, I will check with the

   people who actually did the...

Q. [251] The tables.

A. ... the calculations. I think the answer to your

   question is not yes but no. Sorry to...

   Me LIDIA TROILO :

   Well, thank you for the precision.
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   Me PAULE HAMELIN :

   Comme engagement numéro 2, si je me souviens bien,

   on va faire la courte vérification et on va

   informer la Régie.

   E-2 (EBMI) : Confirmer que les chiffres du tableau

                3.5 ont été ou non utilisés dans le

                tableau 5.1 (demandé par la Régie).

   Me LIDIA TROILO :

   Thank you very much.

   INTERROGÉS PAR M. MICHEL HARDY :

   Michel Hardy pour la formation.

Q. [252] Monsieur Soucy, j'aurais peut-être une

   question, je ne voudrais pas faire lever maître

   Hamelin, ça va être un peu du juridique.

   Me PAULE HAMELIN :

   Je ne répéterai pas ce que mon confrère a dit tout

   à l'heure, que si je me levais...

   M. MICHEL HARDY :

   Disons que la porte était un petit peu entrouverte,

   je voudrais en profiter, en tant que juriste à un

   non-juriste, ou peut-être juste pour comprendre un

   peu la portée de ce qui est dans votre mémoire.

Q. [253] À la page 7 dans la matière de modification
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   de contrat...

   M. MICHEL SOUCY :

R. Oui.

Q. [254] ... la portion qui est soulignée, quand ça

   dit que :

                Aucune modification au contrat ne doit

                porter atteinte au principe d'égalité

                de traitement des autres

                soumissionnaires qui n'auraient pas eu

                l'occasion de présenter une offre pour

                des travaux substantiellement

                différents [...].

   À ma compréhension de non-juriste, ça veut dire,

   est-ce que EBMI aurait été capable d'offrir les

   mêmes services que le Producteur offre dans les

   ententes?

R. C'est une question d'achat-revente. Si le

   Distributeur veut vendre des mégawatts aujourd'hui

   puis ensuite aller les récupérer selon des

   modalités plus tard, le stockage n'a pas besoin de

   se faire physiquement comme un expert d'un autre

   intervenant qui le présentait. Mais si tu fais de

   la revente sur le marché, puis ensuite tu fais un

   achat pour le marché lorsque possible, oui, c'est

   quelque chose qu'on aurait pu regarder. Puis tout
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   dépendant des conditions puis de tout le détail des

   besoins, c'est quelque chose qu'on aurait pu tenter

   d'offrir.

Q. [255] Donc, théoriquement...

R. Théoriquement, c'est oui.

Q. [256] Parfait. Merci pour cette question.

   Mr. Rothman, perhaps a question for you. I don't

   know if you if you read the report of Mr. Knecht?

   Mr. MITCHELL ROTHMAN:

A. Yes.

Q. [257] Yes, you've read it. I know, basically, you

   don't have the same methodology and you're both

   experts and you arrive at two conclusions that are

   both different. How would you see your report

   versus Mr. Knecht's report?

A. Actually, in some ways, the reports used very

   similar methodology, we both did economic

   evaluations. He made some price estimates based on

   a net tremendously dissimilar basis, and I must

   admit that when I read his report, I looked at his

   table IEC-2 on page 6 of his report in which he as

   his worst case scenario showing a positive net

   present value for the deferral case of seventeen

   million ($17 M) where the assumptions that he made

   in his so-called worst case, he calls it worst case
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   to, he put it in a telex in quotation marks.

           I'm a little surprised, he has... if you

   look at it in general, he has a difference between

   his analysis and Hydro-Québec Distribution's of

   around a hundred and sixty million ($160 M) and we

   have a difference of around two hundred nine

   million ($209 M), so we're both saying that in that

   case, the net value of the deferral case is a lot

   lower than it has been estimated by Hydro-Québec

   Distribution, he comes out on one side of zero and

   I come out on the other and I haven't have a chance

   to go through his report in enough details to know

   exactly why because I am a little surprised but I

   suspect that it has to do with the resale prices in

   New York and perhaps we'll find out when we hear

   from him shortly.

   Me MICHEL HARDY:

   Thank you, Mr. Rothman.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [258] Monsieur Soucy, j'aurais quelques questions,

   peut-être une remarque. Je vous ai bien écouté avec

   monsieur Rothman au sujet des prévisions de prix

   d'achat d'électricité dans le futur, lesquelles

   étaient basées sur les prix du gaz naturel, les

   « futures » de prix du gaz naturel. J'ai bien
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   compris que vous avez gagné ou que vous avez été

   chercher des contrats aux États-Unis avec des prix

   indexés sur de tel...

   M. MICHEL SOUCY :

R. Bien, ce n'est pas nécessairement sur les prix

   indexés, mais sur la méthodologie du « pricing »

   qu'on utilisait à l'interne pour les prix

   d'électricité était basée sur la courbe de gaz à

   long terme.

Q. [259] O.K. Effectivement. Par contre, si on compare

   ça pour le client, si on compare ça à un prix

   garanti, comme il nous est proposé dans la partie

   rachat d'électricité ou achat d'électricité, si on

   va pour achat, mais achat d'électricité, pour le

   client, qu'est-ce que vous en pensez en termes de

   garantie de prix?

R. C'est qu'on ne peut pas regarder seulement le côté

   rachat sans regarder le côté revente. De facto,

   l'analyse économique du Distributeur avec, ou la

   nôtre ou celle d'un autre intervenant, ça prend des

   hypothèses de prix de marché. Même dans l'analyse

   d'Hydro-Québec quand ils ont cent soixante-dix-sept

   millions (177 M$) en valeur actualisée, on prend en

   considération les prix de vente, certains prix de

   vente liés au marché. Ça, ça varie.
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           Ce que j'en conclus, c'est qu'il faut

   regarder ça, on va avoir des achats en deux mille

   treize (2013), deux mille dix-sept (2017) à prix

   garanti. Oui, mais tu laisses tomber des

   possibilités de revenu, d'un côté, puis, bon, tu

   évites des achats, mais la différence, c'est

   l'analyse qu'on a montrée est que la différence de

   faire cet exercice-là, c'est plus profitable de le

   faire quand même.

Q. [260] Je comprends. C'est le fond de votre mémoire.

   En ce qui a trait...

R. Je pourrais donner comme juste exemple, la même

   chose de fixer ou pas. On regarde les contrats qui

   ont découlé de l'appel d'offres de deux mille deux

   (2002), le contrat cyclable de deux cent cinquante

   (250), le contrat en base de trois cent cinquante

   (350), et le contrat de TCE. Le contrat de TCE,

   Hydro-Québec, c'est une formule de prix indexée sur

   une composante de gaz naturel, alors que les

   autres, c'est à prix fixe.

           Comme les prix de gaz naturel ont monté

   énormément depuis deux mille deux (2002), le

   contrat de TCE est donc beaucoup plus cher.

   Évidemment, s'il y avait eu des couvertures qui

   avaient été faites au niveau du gaz naturel, ça
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   aurait été d'autre chose, mais le prix du contrat

   aurait été plus cher quand même. Donc, c'est toute

   une manière de regarder fixe, mais comment est-ce

   qu'on gère aussi, comment on va gérer la composante

   variable si on ne fait rien, bien, o.k., on va

   regarder le « picture » aujourd'hui ou basé sur la

   moyenne des vingt derniers jours. C'est ça l'état

   du marché. Si tu ne fais rien, tu le laisses

   détérioré, tu ne prends aucune action concrète, ton

   résultat va être différent plus tard. Ça, c'est

   sûr. Un contrat de TCE est un très bon exemple.

           Il doit y avoir une analyse qui a été

   probablement faite par la Régie ou par

   l'approbation des contrats, les prix de contrats

   devraient être assez similaires avec l'estimé que

   les prix de gaz étaient à l'époque. Ça a été... Ce

   n'est pas le cas aujourd'hui.

Q. [261] D'accord. Autre question. Lorsqu'on parlait

   de la prévision de la demande, vous vous êtes

   interrogé, je n'ai pas tout à fait compris ce que

   vous vouliez dire, j'ai compris que monsieur

   Rothman, lui, ne considérait pas la hausse de la

   demande, l'anticipation de la hausse de la demande

   de cinq cents mégawatts (500 MW). Vous avez dit,

   bien, c'est une annonce gouvernementale. On annonce
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   bien des affaires au gouvernement. C'est un petit

   peu ça que ça voulait dire. Mais faites-vous de la

   prévision de la demande d'énergie?

R. Non, moi, je fais de l'achat et vente

   d'électricité, de produits énergétiques, pas

   seulement de l'électricité.

Q. [262] Trouvez-vous ça insensé qu'Hydro-Québec fasse

   un tel ajustement, compte tenu du contexte

   politique, gouvernemental, Alcoa qui pousse après

   le dossier depuis deux, trois ans? Est-ce que vous

   voulez dire que ça n'a pas de bon sens, que ça ne

   devrait pas être là?

R. Ce n'est pas ce que je dis. Ce que je dis, c'est

   que ça peut ne pas être là. Même quand un contrat

   est signé ou annoncé par le gouvernement, quand,

   trois ans plus tard, il n'est plus là. Par exemple,

   du CHUM, il a été annoncé ailleurs qu'où il est en

   train de se construire, puis ce n'est pas commencé

   non plus. Ça fait que... C'est un facteur de

   risque, je pense, qui est important, d'aller dire

   qu'en deux mille treize (2013) alors que le

   Distributeur est en surplus depuis deux ans, puis

   qu'il pense être en surplus pour jusqu'en deux

   mille onze (2011), que les nouveaux contrats

   d'éolien apparemment qui vont être annoncés, puis
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   que malgré tout ça, on pense qu'on va être en

   déficit rendu en deux mille quatorze (2014).

   Regarde, ça se peut, c'est eux les experts, c'est

   eux qui ont leurs chiffres. Mais si on enlève juste

   ce cinq cents mégawatts (500 MW) là, il tombe en

   surplus. C'est d'où mon interrogation.

Q. [263] D'accord. J'ai hésité avant d'aborder ce

   point-là. Ça a été... D'ailleurs, j'ai quasiment

   hésité de lire de mémoire quand je suis arrivé à la

   première... à votre deuxième page, le dernier

   paragraphe en bas. Là, il y a eu un beau petit

   débat tantôt, à savoir c'est tu écrit par monsieur

   Soucy, c'est tu écrit par les procureurs. Ça semble

   être un mix de tout ça. Tant mieux!

           Je vous avoue que je suis resté, en tout

   cas depuis deux jours, je suis resté assez

   estomaqué de ce commentaire-là et je vais vous

   donner mon impression, commentaire qui dit que la

   Régie, sans avoir entendu les intervenants

   relativement à la demande de traitement accélérée,

   elle a décidé, elle n'aurait pas dû le faire, c'est

   ce que je vois, c'est ce que j'interprète dans les

   deux derniers paragraphes. Je vous avoue

   franchement que, personnellement, je trouve que

   c'est des commentaires qui sont inappropriés. Si

   R-3648-2007                               PANEL EBMI

   1er mai 2008                          Interrogatoire

                        - 223 -            Le président

   vous voulez contester une décision de la Régie, si

   vous voulez contester une décision de la présente

   formation, madame Hamelin peut vous trouver les

   moyens. Ça fait que tout ça pour vous dire que j'ai

   trouvé ça extrêmement déplacé dans le présent

   mémoire. Ça va...

R. J'en prends bonne note.

Q. [264] Merci, Monsieur Soucy. La Régie n'aura pas

   d'autres questions. Maître Hamelin, est-ce que vous

   voulez contre-interroger vos... Non.

   Me PAULE HAMELIN :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Monsieur Rothman, thank you. Monsieur Soucy,

   merci. Vous êtes libérés. Maître Pelletier, est-ce

   que vous êtes prêt à procéder?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Oui.

   PREUVE DE L'AQCIE/CIFQ

   Me PIERRE PELLETIER :

   Pierre Pelletier pour l'AQCIE/CIFQ. Alors, le panel

   de l'AQCIE et du CIFQ a pris place il s'agit de

   messieurs Pierre Vézina, qui est le directeur des

   affaires environnementales et énergétiques au CIFQ
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   qui est le Conseil de l'industrie forestière du

   Québec; monsieur Luc Boulanger, qui est le

   directeur général de l'AQCIE, l'Association

   québécoise des consommateurs industriels d'énergie;

   monsieur Jean-Baptiste Trahan qui est analyste et

   finalement...

   M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

   Jean-Benoit.

   Me PIERRE PELLETIER :

   J'ai dit Jean-Baptiste? Il y a des fois qu'il a des

   petits airs, et finalement, je vais faire

   attention, monsieur Robert D. Knecht qui est

   économiste pour la firme Industrial Economics

   Incorporated. Peut-être que l'on pourrait procéder

   à l'assermentation des témoins, Madame.

                  ------------------

   L'AN DEUX MILLE HUIT, ce premier jour (1er) jour du

   mois de mai, ont comparu :

   JEAN-BENOIT TRAHAN, consultant économiste, place

   d'affaire située au 120, rue Guy, Saint-Jean-sur-

   Richelieu (Québec);

   ROBERT D. KNECHT, Principal and Treasurer of

   Industrial Economics Incorporated, business address
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   at 2067 Massachusetts Avenue, Cambridge,

   Massachusetts, U.S.A.;

   PIERRE VÉZINA, ingénieur, directeur énergie et

   environnement, Conseil de l'industrie forestière du

   Québec, place d'affaire située au 1175, avenue La

   Vigerie, Québec (Québec);

   LUC BOULANGER, directeur exécutif, Association

   énergie et environnement, Association québécoise

   des consommateurs industriels d'électricité, place

   d'affaire située au 1010, rue Sherbrooke Ouest,

   suite 1800, Montréal (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   Me PIERRE PELLETIER :

   Monsieur le Président, j'aimerais faire reconnaître

   monsieur Knecht comme expert en réglementation

   économique en matière d'énergie de même qu'en

   marché de l'électricité.

   LE PRÉSIDENT :

   La régie reconnaît monsieur Knecht comme expert.
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   Me PIERRE PELLETIER :

   Merci, Monsieur le Président.

   Messieurs les membres de la Régie, je vais demander

   à monsieur Knecht de procéder à un exposé sommaire

   du mémoire qu'il a déjà produit, ce sera mon

   principal témoin.

   EXAMINED BY Me PIERRE PELLETIER :

Q. [265] Mr. Knecht, you have prepared...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Pelletier, juste une seconde, faites-vous

   l'adoption de votre preuve?

   Me PIERRE PELLETIER :

   C'est à ça que je venais.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Mais je vous remercie.

Q. [266] Mr. Knecht, you have prepared at the request

   of AQCIE and CIFQ an expert report, it has been

   filed as C-3.8, I think? C-3.8, Madame? So, it has

   been filed as C-3.8, an expert report relating to

   the proposed modifications of certain agreements

   between the Distributor, HQD, and the Supplier,

   HQP. Do you adopt that report as your written

   testimony in this case?
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   Mr. ROBERT D. KNECHT:

A. I do.

Q. [267] Do you wish to make any modifications

   thereto?

A. No, I do not.

Q. [268] No. Well, I will now ask you to summarize for

   the Régie your recommendations and the analysis

   that supports them?

A. I will endeavour to be brief, given the hour and my

   desire to return home.

Q. [269] What we hope it will... be clear.

A. What I wanted to review briefly is the economic

   analysis between the two scenarios that we have in

   question here: the scenario in which Hydro-Québec

   essentially, Hydro-Québec Distribution lives with

   its existing contracts with Hydro-Québec Production

   and resells, resells the power on a near term in

   the market and then has to buy whatever it needs to

   meet its requirements in the out years of the

   forecast period and I'm going to call that the

   resale scenario, versus the scenario that we would

   work with in which the contract modifications are

   adopted and I want to call that the deferral

   scenario.

           And I think the point I'd like to make
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   before I'm getting into the nuts and bolts of an

   economic analysis is that you're comparing two

   scenarios and you want to try to make them as

   consistent as possible between the two so that you

   can highlight the impact of the differences so that

   when we're comparing the scenario, for example, the

   deferral scenario, when we're trying to evaluate

   what the price is for the replacement power out in

   the two thousand twelve (2012) to two thousand

   twenty (2020) period, we are evaluating the price

   for that power that's equivalent to the kind of the

   power that Hydro-Québec Distribution would get from

   Hydro-Québec Production under the deferral

   scenario. So, we just want to make sure we're

   comparing apples and apples to the extent possible.

           When I look at the economic analysis, I've

   addressed the problem the way that... using Hydro-

   Québec's methodology and I believe the same way

   that Mr. Rothman has addressed it. We are looking

   at the same set of calculations, we're just using

   different assumptions for the important parameters.

           As I see it, there are four critical

   parameters in that economic analysis that we need

   to sort out. First is the volume, how much gets

   deferred if we follow a deferral scenario or how
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   much gets sold if we follow a resale scenario

   versus how much then needs to be purchased in the

   out years to make up for the either the volume that

   was sold or the volume that was deferred.

           The second thing is, what is the level of

   the resale price that Hydro-Québec Distribution

   could earn by resaling the power in the two

   thousand eight (2008) to two thousand eleven (2011)

   period.

           The third is, what is the value of the

   power, of the product that Hydro-Québec Production

   is offering in the two thousand twelve (2012) to

   two thousand twenty (2020) period in the contract

   modifications and the fourth issue i,: how do we

   compare the relative costs and benefits over time

   and I think, essentially, the issue is what is the

   appropriate discount rate to use in the net present

   value calculation.

           In my report, I addressed most of these

   issues. The one I didn't address in a lot of

   details is the issue of the volume risk and that's

   because I have not done any kind of an independent

   evaluation of the volume risk. I have certainly

   testified before this Board that Hydro-Québec has

   historically overforecasted demand particularly for
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   the industrial sector.

           I would also note that with respect to the

   industrial sector, how much demand there is will be

   significantly influenced by government policy

   because major additions to industrial loads are

   essentially... need to be approve by the government

   as I understand it but with all that background, I

   have not done a detailed analysis of it but I will

   say this: if, in fact, you decide that there is

   very little... that you do not believe that Hydro-

   Québec Distribution will need the deferred capacity

   that is there, there is a very significant chance

   that they would defer this energy and then not need

   it out until twenty twenty (2020) or beyond, then I

   think that the economics are going to be quite

   simple, you would go with the resale scenario.

           The deferral scenario is only going to be

   economically attractive if Hydro-Québec

   Distribution will need that power somewhere in the

   twenty twelve (2010) to twenty twenty (2020)

   period. I just add that to my evidence because it's

   not there in the original draft.

           With respect to the second issue: what is

   the appropriate resale price for the product?

   Again, because we want to compare comparable
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   scenarios, the deferral scenario gives Hydro-Québec

   a lot of flexibility about choosing when it can

   defer power for future use. So that when you look

   at the resale scenario, you also have to make sure

   that Hydro-Québec is not taking advantage of... the

   scenario gives Hydro-Québec Distribution the same

   flexibility as it has in the deferral scenario. And

   I think that means that they would essentially have

   to be selling that power on the spot markets rather

   than necessarily entering into long-term contract

   agreements because that would not be consistent

   with the scenario we're comparing it to.

           Having said that, that is, I think, the

   approach that Hydro-Québec Distribution uses, I

   think it's the approach that Mr. Rothman uses,

   essentially looking at the export prices, net of

   the cost that you need to consider.

           In thinking of the costs that need to be

   netted back, I think you need to consider the

   transmission losses, you need to consider the

   brokers fees, you need to consider the congestion

   costs, you probably should also consider that

   pushing extra load into the export markets will

   have, at least, some tendency to depress the

   locational marginal prices at that notes where
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   you're exporting the power.

           But having said that, I think everyone is

   using more or less the same methodology just coming

   up with different numbers for that resale price.

           With respect to the twenty twelve (2012) to

   twenty twenty (2020) period, the price out there

   that we're looking at, that Hydro Québec

   Distribution would have to pay for the power, if it

   follows the resale scenario and does not defer, we

   have to look at what that product looks like and

   that, to me, looks like a base load firm product.

   In fact it looks a little better than a base load

   firm product because it's better than going out and

   buying a block of power in that period because

   Hydro Quebec has significant flexibility, it

   doesn't have to lock in now and say, I want a block

   of power in twenty, eighteen (2018), it can say, I

   have some flexibility. I can use it in twenty,

   twelve (2012); if I don't need it in twenty, twelve

   (2012), I can use it in twenty, fourteen (2014).

           And I believe, even this morning, we

   discussed a provision in the contract which even

   gives Hydro Quebec Distribution some flexibility to

   reduce its purchases in one of those years, thereby

   forcing the producer to put more of that capacity
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   into the deferral pool. So I think that when you're

   valuing that product, you have to recognize that it

   looks more like what you'd need to be paying for

   replacement capacity. Now, Hydro Quebec

   Distribution has used its wind capacity.

           I did some analysis and looked at what the

   replacement cost would be for a combustion turbine

   plant based on current gas future market prices and

   some estimates from the US Energy Information

   Administration. And having done that, I also... I

   concluded that Hydro Quebec's price there was a

   reasonable price for that kind of a product, a

   fixed product that has... which gives it some

   flexibility to use it or not use it or defer it in

   the future rather than approaching it as a short

   term spot market... a spot market replacement cost

   approach.

           And finally, with respect to comparison

   over time, my initial analysis and my basic

   analysis of the discount rate is that Hydro Quebec

   Distribution should use, for making this

   comparison, the interest rate that they use on any

   deferred... any deferrals that it is accruing

   interest on. For example, I understand that Hydro

   Quebec had some transmission costs that it's been
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   carrying on into the future and it's carrying

   interest on them. So if we are in the resale

   scenario, you could resale some power, take that

   profit and pay down the... use it to pay down the

   deferral account.

           Therefore, the way... the best way to

   measure the cost over time is to reflect that

   interest cost. And therefore, I think that the six

   point four per cent (6.4%) rate that Hydro Quebec

   Distribution is using in its net present value

   analysis is quite a reasonable approach. I did test

   the sensitivity of that and the analysis is

   reasonably sensitive to that but if I have to pick

   the correct rate, it would be the rate used on the

   deferral accounts. So, all in all, based on my

   review of Hydro Quebec Distribution assumptions, I

   think, with respect to perhaps the resale price in

   the near term, they are reasonable. The discount

   rate is reasonable, the volume... I haven t

   analyzed in detail so... that I cant comment on.

   The longer term cost of the value of the product

   that they get from Hydro Quebec Production is

   reasonable.

           In the near term, I had looked at the last

   twelve (12) months of spot prices from the New York
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   ISO and I had used that and that matched up with

   Hydro Quebec's number. I think that with the upturn

   in gas prices in the last couple of months, a

   higher resale price is probably reasonable. I think

   that would be within the ten dollar ($10) per

   megawatt hour figure that I used in my sensitivity

   analysis. So, with that exception, I think that

   Hydro Quebec's numbers are generally reasonable.

   The overall strategy leaves Hydro Quebec

   Distribution a little less exposed to market prices

   than a resale scenario.

           So, my conclusion, that I came to in the

   evidence was that I think that the contract

   amendments are in the best interest of Hydro Quebec

   Distribution rate pairs.

Q. [270] Mr. Knecht, Mr. Newman has drawn the

   attention of Mr. Rothman earlier to the fact that

   with investments totalling more than a billion

   dollars ($1 B), he, according to his scenarios,

   might make a gain of thirty three millions ($33 M).

   Do you have any comments on the... that aspect?

A. As I think, Mr. Rothman explained, if his analysis,

   his base analysis of thirty three million ($33 M)

   on billion dollar ($1 B) swing, one way or the

   other, it's obliviously a relatively small number.
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   My worst case scenario, which is not what I believe

   but is, you know, is what I consider to be the

   outer edge of what might happen is also pretty

   close to zero.

           Now, if you look at those two things, you

   know, there isn't... in some practical sense, it s

   not... neither of them is particularly different

   from zero. And in light of... there are certainly

   price risk benefits to the deferral scenario that

   are not in the resale scenario and if it is just

   close to zero, then the net advantage is pretty

   small.

Q. [271] Thank you. Est-ce que, Monsieur Vézina ou

   Boulanger, vous avez des commentaires à formuler

   pour la Régie?

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Oui, peut-être deux commentaires de ma part. Je

   pense que le premier, c'est qu'on endosse tout à

   fait la position de notre expert. Bien comprendre

   que Luc et moi représentons les clients industriels

   qui consomment mais qui vont payer, hein, qui

   consomment quarante pour cent (40 %) d'énergie.

   Donc, nous estimons que la proposition d'Hydro

   Québec est, de notre point de vue, la meilleure

   pour assurer, je dirais, la gestion du risque de
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   tout ça.

           Mon deuxième commentaire est, je dirais,

   j'apprécie beaucoup les économistes mais j'y

   mettrai une petite pincée de Québec société

   distincte. Voyez, si on retourne un petit peu en

   arrière, on se souviendra de ce qui s'est passé

   avec le Suroît. On mettra aussi en perspective qu'à

   peu près tous les derniers appels d'offres ont été

   décrétés par le gouvernement pour des sources

   d approvisionnement d'énergie à partir de

   ressources durables et alternatives.

           Donc, oui, je vois qu'on peut avoir des

   scénarios de revente, actuellement, dans le marché.

   Nous, ici, au Québec, on considère que l'énergie

   hydraulique qui provient de la grande hydraulique,

   c est l'énergie renouvelable.

           Par contre, dans un scénario de rachat, on

   se souviendra que le gouvernement du Québec se veut

   un leader dans le domaine des changements

   climatiques et qu'il serait étonnant, considérant

   l'ensemble, je dirais, des forces économiques et

   environnementales qu'on connaît au Québec, qu'on

   puisse facilement racheter de l'énergie qui

   proviendrait de source du charbon, du gaz naturel

   ou autres. Alors, c est une dimension, je pense,
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   qui devrait être considérée dans un scénario de

   rachat à long terme.

Q. [272] Monsieur Boulanger.

   M. LUC BOULANGER :

R. Juste un commentaire que j'aimerais faire. On sait

   que la façon dont Hydro Québec établit ses

   prévisions de ventes, c'est à la suite de

   consultations avec les grands industriels, et on

   sait aussi qu'il y a une relation de suivi très

   précis qui se fait entre les délégués commerciaux

   d'Hydro Québec et les utilisateurs, parmi la grande

   industrie. Alors, en reconnaissant ça, je pourrais

   vous dire que rien, présentement, nous indique que

   les prévisions dont Hydro Québec fait état dans ce

   dossier-ci serait irréaliste. Alors, c est le

   commentaire que j aimerais faire.

Q. [273] Je vous remercie. Alors les témoins sont à la

   disposition des procureurs des intervenants.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Pelletier. Est-ce qu'il y a des

   intervenants dans la salle? Maître Turmel, pour la

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [274] Bonjour, Monsieur le Président, André Turmel

   pour la FCEI. Good morning, Mr. Knecht, good
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   afternoon, I should say. I would like to have some

   question for you, with respect to your report, the

   report you filed, and I direct you to page 7 of

   your report. And if you don't mind, I am just going

   to quote the paragraph for the sake of the

   transcript to be taken. So, I'm at line 27, with

   respect to speculation, and I quote... and I quote

   you,

                The modifications to the contracts

                with HQP specifically preclude HQD

                from using HQP supplies for

                speculative resale. I do not see a

                particular disadvantage to this

                restriction. HQD is not in the

                business of selling power, and it

                likely does not have the internal

                capabilities to do so effectively in

                modern, complex electricity market.

                Moreover, it is reasonable for HQP to

                want to better manage the competitive

                environment by keeping an affiliated

                competitor (who might depress prices)

                out of the market, thereby maximizing

                the value of Hydro Québec's generation

                resources for all Québec citizens. As
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                long as HQD retains the ability to

                balance his hourly and daily

                requirements through spot sales, there

                is no significant value in it

                retaining the ability to speculate in

                external markets.

   Je m'excuse pour... mais je voulais que ça soit

   bien dans le transcript. So, my first question,

   Mister Knecht, to you would be, I understand that

   you see a clear restriction in that contract that

   is being presented to the Régie, precluding HQD

   from using what could be deferred for resale. Is

   that still your position?

A. That is my understanding, yes.

Q. [275] Okay. I understand also that you think HQ

   Distribution is not well equipped for reselling

   surplus? Is that what we should understand from

   your statement?

A. I am sure I hedged the language in here and said

   that it was likely that they don't. That's my

   understanding that Hydro Québec has not put

   together a big team of electric by-marketers.

   That's my understanding.

Q. [276] Okay. You wrote that it is reasonable for HQ

   Production to keep an affiliated competitor? Here,

   R-3648-2007                         PANEL AQCIE/CIFQ

   1er mai 2008                   Contre-interrogatoire

                        - 241 -               Me Turmel

   are we talking about Hydro Quebec Distribution?

A. Yes.

Q. [277] O.K. And then you say, "to keep Hydro Quebec

   Distribution out of the market." So, do I

   understand that you confirm what was confirmed by

   Hydro Quebec Distribution witness, that HQ

   Distribution may find itself competing with Hydro

   Quebec Production?

A. If, in fact, Hydro Quebec Distribution needed to

   sell significant size blocks of power, yes.

Q. [278] Thank you. Finally, you wrote that this deal,

   the contract that we have to approve before the

   Régie, is a good deal for Hydro Quebec Production

   and, therefore, and I quote, "for all Quebec

   citizens" end of quote. Is there a difference

   between, I mean for you, is there a difference all

   Quebec citizens and Hydro Quebec Distribution

   consumers?

A. Certainly. How the benefits of export sales serve

   the province's needs if earned by Hydro Quebec

   Production are likely to be different than simply

   manifesting... than how it would be manifested at

   Hydro Quebec Distribution. At Hydro Quebec

   Distribution it would manifest itself as lower

   electric rates. As higher profits for Hydro Quebec
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   Production, I don't know how it would be used but

   it's not necessarily... it's likely not to be

   lower... lower electric rates.

Q. [279] Okay, thank you. Last question, could I have

   your own definition of the word speculation?

A. I think, I'm not trying to a generic definition of

   speculation but in the context of this particular

   proceedings, I think that speculation in this case

   would be Hydro-Québec deliberately either selling

   power in the short-term so that in the effort to

   make more money in the short run, in order to

   achieve savings in the long run, or deliberately

   deferring power which is the context of the

   contracts so that they could sell it the future on

   the spot markets and what it would expect to be

   higher prices. I think either those things could be

   considered speculative in this context.

Q. [280] And when you mention Hydro-Québec, I

   understand it's Hydro-Québec Distribution?

A. Yes.

Q. [281] In your answer?

A. Yes.

Q. [282] Thank you, sir.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Est-ce qu'il y a d'autres
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   intervenants qui ont l'intention de contre-

   interroger? Maître Hamelin pour EBMI.

   CROSS-EXAMINED BY Me PAULE HAMELIN:

Q. [283] Hi, Mr. Knecht, my name is Paule Hamelin, I

   represent Énergie Brookfield Marketing Inc. Just so

   that I know, I would like to verify with you what

   are the documents that you obtained either from

   your clients or that you verified in order to make

   your analysis?

A. I may be a little confused about phase 1 and phase

   2...

Q. [284] Okay. But you have considered the documents

   on phase 1...

A. ... I will tell you what I have and that will be my

   response. I have HQD-1, document 1; I have HQD-1,

   documents 3, 4 and 5 which were mechanically

   translated into English for me; I have both of the

   reports of Mitchell Rothman; I have HQD-4, document

   1, the responses of Hydro-Québec Distribution to

   the questions of the Régie; HQD-4, document 3,

   responses of Hydro-Québec Distribution to my

   clients, maybe a smattering of other things, but I

   did not review all of the Interrogatory Responses

   and I did not review all of the documents that were

   filed.
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Q. [285] Have you considered the other cases like the

   rate case, for instance, or the issue of the RFP

   and the results of the RFP of two thousand and

   seven (2007)?

A. Which case was that?

Q. [286] The rate case.

A. I do not believe so.

Q. [287] Okay. So, in terms of the analysis that was

   made by HQD concerning the minus five dollars that

   results from the... for a portion, that results

   from the RFP analysis of two thousand seven (2007),

   you have not looked at?

A. I did not try to verify the five dollars ($5)

   downward adjustment. What I did was what I

   described that I did which was to look at the

   recent spot market prices over the last year on the

   New York ISO. I compared that to the figures that

   Hydro-Québec was using and those spot prices

   actually looked like they were some five dollars

   per megawatthour ($5/MW) lower than the number that

   Hydro-Québec Distribution was using and then I

   concluded that Hydro-Québec Distribution's number

   was therefore reasonable, and looking more at

   prices, now recognizing the somewhat higher natural

   gas prices, that an increase in the resale price of
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   five ($5) to ten dollars a megawatthour ($10/MW)

   would not necessarily be unreasonable.

           However, increasing that price isn't going

   to change the economics of the decision, my

   economic analysis would still suggest that the

   deferral scenario is economically superior.

Q. [288] And have you made any congestion analysis for

   your report?

A. No, but however, if I were to make the specific

   congestion analysis, it would lower the resale

   pricer and therefore make the deferral scenario

   that much more attractive.

Q. [289] But you have not made that analysis?

A. I have not done any independent analysis of the

   congestion effect.

Q. [290] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Hamelin. Pas d'autres intervenants?

   Maître Pelletier, avez-vous... allez-y... Maître...

   Me LIDIA TROILO :

   Merci, Monsieur le Régisseur.

   EXAMINED BY Me LIDIA TROILO:

Q. [291] I have one question to Mr. Knecht. Based on

   your report, I'll refer to page 5, lines 25, 26 and

   27 where you wrote and I quote:
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                Moreover, based on current natural gas

                prices in 2007 US DOE/EIA estimates of

                the cost of new generating capacity, I

                believe that it is unlikely that new

                gas-fired capacity could be placed in

                service at a cost of less than $80 or

                $85 per megawatthour (in 2008

                dollars.)

   Well, in your opinion, are the natural gas prices a

   good indicator of the buying price which would

   occur for the period two thousand thirteen (2013)

   up to two thousand seventeen (2017)?

A. I think that the natural gas prices are probably,

   that the actual natural gas prices that are in

   place in two thousand twelve (2012) to two thousand

   twenty (2020) may very well be quite a good

   indicator of what the locational marginal prices

   are, the short run variable cost prices in the New

   York and New England markets.

           That, I don't think is comparable to what

   I'm doing here, what I was trying to do in this

   section was to develop an estimate of the cost, of

   the long run cost for firm base-load capacity, but

   that looking into future, yes, natural gas prices

   have tracked locational marginal prices in markets
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   which are dominated by, where gas is on margin a

   lot of hours out of the year. Yes, natural gas is a

   good indicator of the spot market prices.

Q. [292] Okay.

A. Whether or not the futures market for natural gas

   is liquid enough to accurate forecast natural gas

   prices ten (10) years out, I started my career

   forecasting energy prices and there is no one

   that's any good at it. My confidence in my friends

   at Wall Street to adequately manage risk has been

   destroyed recently so, a year ago I would have said

   yes, let's use the futures markets prices, it's one

   indicator that you might consider for whether that

   will be a reasonable and unbiased estimator of what

   future natural gas prices will be.

Q. [293] Could you provide to the Régie pour

   calculations, assumptions or references which

   enabled you to fix a price at eighty ($80) or

   eighty-five dollars per megawatthour ($85/MW)?

A. Yes, I can but it would need to an undertaking.

Q. [294] Yes.

A. And I'm happy to do it.

Q. [295] So shall I repeat the question?

A. Yes.
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   Me PIERRE PELLETIER:

   Non, ce n'est pas nécessaire, on comprend que vous

   voulez un engagement de monsieur Knecht de produire

   le calcul qui l'amène au prix de quatre-vingts (80)

   ou quatre-vingt-cinq dollars (85 $).

   Me LIDIA TROILO :

   Hypothèses et références s'il y a lieu.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Avec référence ... with the reference...

   Me LIDIA TROILO :

   References and assumptions to.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Of course.

   E-1 (AQCIE/CIFQ): Produire le calcul qui amène au

                     prix de 80 $ ou 85 $ (demandé par

                     la Régie).

   Me LIDIA TROILO:

   I guess this is, thank you very much.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Pelletier, est-ce que vous avez des

   questions en réinterrogatoire?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Non, je n'ai pas de questions en réinterrogatoire.
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   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Monsieur Boulanger, vous avez une

   question?

   M. LUC BOULANGER :

   J'aimerais faire un commentaire, si vous me

   permettez. Le commentaire que j'aimerais faire, ce

   serait suite à la question que maître Turmel a

   adressée à monsieur Knecht. La position et la

   vision des grands industriels, quand on parle

   d'intervention dans les marchés d'exportation,

   notre opinion est à l'effet que le Producteur est

   celui qui détient tous les outils. Le professeur

   (sic) a une chambre de transactions, le professeur

   (sic) a la flexibilité, le Producteur, pardon, a de

   l'entreposage. Alors, nous pensons que l'objectif

   qu'on a ici en tant que société québécoise, ce

   serait de maximiser autant qu'on puisse le faire le

   prix qu'on obtient lorsqu'on exporte notre

   électricité dans les marchés limitrophes. Et pour

   ce faire, ça prend de l'expertise.

           Et quand on parle de « trading room », les

   gens qui y travaillent sont des gens qui sont

   hautement qualifiés et, à notre connaissance, le

   Distributeur n'a pas vraiment ce genre d'outil à sa
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   disposition. Alors, je pense que quand on dit que,

   pour le bénéfice des Québécois dans leur ensemble,

   ce serait sans doute préférable que cette activité

   soit faite par l'entité qui a les outils et qui a

   l'expertise pour le faire. Alors, c'est le point

   que nous aimerions mettre de l'avant. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Boulanger. On n'a plus de

   questions. Donc, le panel est libéré. Merci

   beaucoup. Merci, Monsieur Knecht.

           La Régie va donc passer à demain matin. On

   va suspendre jusqu'à neuf heures (9 h) demain

   matin, reprise de l'audience avec les preuves.

   Merci. Bonne soirée.

   AJOURNEMENT

               ________________________
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

   RIOPEL, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer en français, avec la méthode sténotypie,

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________
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